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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a 
présenté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument 
présenté par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, 
le statut d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si 
ce dernier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.

https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml
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No. 52730 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Belarus 

Loan Agreement (Transit Corridor Improvement Project) between the Republic of Belarus 
and the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, 
appendix and International Bank for Reconstruction and Development General 
Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Minsk, 8 January 2015 

Entry into force:  7 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Bélarus 

Accord de prêt (Projet d'amélioration du corridor de transit) entre la République du 
Bélarus et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Minsk, 8 janvier 2015 

Entrée en vigueur :  7 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52731 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Youth Employment Support Project) between the Argentine Republic and 
the International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix 
and International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for 
Loans, dated 12 March 2012). Washington, 16 April 2015 

Entry into force:  7 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Projet d'appui à l'emploi des jeunes) entre la République argentine et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Washington, 
16 avril 2015 

Entrée en vigueur :  7 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52732 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Argentina 

Loan Agreement (Second Rural Education Improvement Project) between the Argentine 
Republic and the International Bank for Reconstruction and Development (with 
schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and Development 
General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). Washington, 16 April 2015 

Entry into force:  7 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Argentine 

Accord de prêt (Deuxième projet d'amélioration de l'enseignement rural) entre la 
République argentine et la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 
12 mars 2012). Washington, 16 avril 2015 

Entrée en vigueur :  7 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52733 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bolivia (Plurinational State of) 

Financing Agreement (Additional Financing for Strengthening Statistical Capacity and the 
Informational Base for Evidence-Based Planning Project) between the Plurinational 
State of Bolivia and the International Development Association (with schedules, 
appendix and International Development Association General Conditions for Credits 
and Grants, dated 31 July 2010). La Paz, 21 August 2014 

Entry into force:  26 February 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bolivie (État plurinational de) 

Accord de financement (Financement additionnel du Projet de renforcement de la capacité 
statistique et de la base informationnelle pour une planification fondée sur des données 
factuelles) entre l'État plurinational de Bolivie et l'Association internationale de 
développement (avec annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits 
et aux dons de l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). 
La Paz, 21 août 2014 

Entrée en vigueur :  26 février 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52734 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Bolivia (Plurinational State of) 

Loan Agreement (Disaster Risk Management Development Policy Loan) between the 
Plurinational State of Bolivia and the International Bank for Reconstruction and 
Development (with schedules, appendix and International Bank for Reconstruction and 
Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). La Paz, 12 March 
2015 

Entry into force:  28 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Bolivie (État plurinational de) 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement de la gestion des risques de 
catastrophe) entre l'État Plurinational de Bolivie et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). La Paz, 12 mars 2015 

Entrée en vigueur :  28 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52735 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bolivia (Plurinational State of) 

Financing Agreement (Disaster Risk Management Development Policy Financing) between 
the Plurinational State of Bolivia and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). La Paz, 12 March 2015 

Entry into force:  28 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bolivie (État plurinational de) 

Accord de financement (Financement relatif à la politique de développement de la gestion 
des risques de catastrophe) entre l'État plurinational de Bolivie et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). La Paz, 12 mars 2015 

Entrée en vigueur :  28 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52736 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Ukraine 

Loan Agreement (Serving People, Improving Health Project) between Ukraine and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Kiev, 19 March 2015 

Entry into force:  15 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ukraine 

Accord de prêt (Projet Servir le peuple, améliorer la santé) entre l'Ukraine et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Kiev, 19 mars 2015 

Entrée en vigueur :  15 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52737 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Ukraine 

Loan Agreement (Second Power Transmission Project) between Ukraine and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Kiev, 10 February 2015 

Entry into force:  9 June 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ukraine 

Accord de prêt (Deuxième Projet de transmission d'électricité) entre l'Ukraine et la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et 
Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Kiev, 10 février 2015 

Entrée en vigueur :  9 juin 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52738 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Uzbekistan 

Loan Agreement (South Karakalpakstan Water Resources Management Improvement 
Project) between the Republic of Uzbekistan and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). 
Urgench, 29 October 2014 

Entry into force:  7 April 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Ouzbékistan 

Accord de prêt (Projet d'amélioration de la gestion des ressources en eau du Karakalpakstan 
du sud) entre la République d'Ouzbékistan et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Urgench, 29 octobre 2014 

Entrée en vigueur :  7 avril 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52739 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Uzbekistan 

Financing Agreement (South Karakalpakstan Water Resources Management Improvement 
Project) between the Republic of Uzbekistan and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Urgench, 29 October 
2014 

Entry into force:  7 April 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouzbékistan 

Accord de financement (Projet d'amélioration de la gestion des ressources en eau du 
Karakalpakstan du sud) entre la République d'Ouzbékistan et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Urgench, 29 octobre 2014 

Entrée en vigueur :  7 avril 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52740 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Agreement (Energy Efficiency Project) between Bosnia and Herzegovina and the 
International Development Association (with schedules, appendix and International 
Development Association General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 
2010). Sarajevo, 29 October 2014 

Entry into force:  27 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord (Projet relatif à l'efficacité énergétique) entre la Bosnie-Herzégovine et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Sarajevo, 29 octobre 2014 

Entrée en vigueur :  27 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52741 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Bosnia and Herzegovina 

Financing Agreement (Drina Flood Protection Project) between Bosnia and Herzegovina 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Sarajevo, 10 September 2014 

Entry into force:  21 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Bosnie-Herzégovine 

Accord de financement (Projet de protection contre les inondations de la Drina) entre la 
Bosnie-Herzégovine et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Sarajevo, 10 septembre 
2014 

Entrée en vigueur :  21 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3040, I-52742 

 27 

No. 52742 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

South Sudan 

Financing Agreement (Statistical Capacity Development Project) between the Republic of 
South Sudan and the International Development Association (with schedule, appendix 
and International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Juba, 5 November 2014 

Entry into force:  13 February 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Soudan du Sud 

Accord de financement (Projet de renforcement des capacités statistiques) entre la 
République du Soudan du Sud et l'Association internationale de développement (avec 
annexe, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Juba, 
5 novembre 2014 

Entrée en vigueur :  13 février 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52743 
____ 

 
International Development Association 

 

and 
 

Nigeria 

Financing Agreement (The Saving One Million Lives Initiative Program) between the 
Federal Republic of Nigeria and the International Development Association (with 
schedules, appendix and International Development Association General Conditions for 
Credits and Grants, dated 31 July 2010). Abuja, 22 May 2015 

Entry into force:  29 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Nigéria 

Accord de financement (Programme de l'initiative Sauver un million de vies) entre la 
République fédérale du Nigéria et l'Association internationale de développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de 
l'Association internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Abuja, 22 mai 
2015 

Entrée en vigueur :  29 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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No. 52744 
____ 

 
International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Guatemala 

Loan Agreement (Enhanced Fiscal and Financial Management for Greater Opportunities 
Development Policy Loan) between the Republic of Guatemala and the International 
Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International 
Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 
12 March 2012). Guatemala City, 19 January 2015 

Entry into force:  29 January 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Guatemala 

Accord de prêt (Prêt relatif à la politique de développement Gestion fiscale et financière 
améliorée pour de plus grandes possibilités) entre la République du Guatemala et la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). Guatemala, 
19 janvier 2015 

Entrée en vigueur :  29 janvier 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Belize 

Loan Agreement (Climate Resilient Infrastructure Project) between Belize and the 
International Bank for Reconstruction and Development (with schedules, appendix and 
International Bank for Reconstruction and Development General Conditions for Loans, 
dated 12 March 2012). Washington, 3 February 2015 

Entry into force:  29 April 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement 

 

et 
 

Belize 

Accord de prêt (Projet d'infrastructures résistantes aux changements climatiques) entre le 
Belize et la Banque internationale pour la reconstruction et le développement (avec 
annexes, appendice et Conditions générales applicables aux prêts de la Banque 
internationale pour la reconstruction et le développement, en date du 12 mars 2012). 
Washington, 3 février 2015 

Entrée en vigueur :  29 avril 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Development Association 

 

and 
 

Uganda 

Financing Agreement (Second Kampala Institutional and Infrastructure Development 
Project) between the Republic of Uganda and the International Development 
Association (with schedules, appendix and International Development Association 
General Conditions for Credits and Grants, dated 31 July 2010). Kampala, 16 February 
2015 

Entry into force:  8 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

Ouganda 

Accord de financement (Deuxième Projet de développement des institutions et des 
infrastructures de Kampala) entre la République de l'Ouganda et l'Association 
internationale de développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux crédits et aux dons de l'Association internationale de développement, en 
date du 31 juillet 2010). Kampala, 16 février 2015 

Entrée en vigueur :  8 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Financing Agreement (Health Transformation Operation) between the Republic of Moldova 
and the International Development Association (with schedules, appendix and 
International Development Association General Conditions for Credits and Grants, 
dated 31 July 2010). Chisinau, 11 July 2014 

Entry into force:  8 April 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Development 

Association, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Association internationale de développement 
 

et 
 

République de Moldova 

Accord de financement (Opération de transformation du secteur de la santé) entre la 
République de Moldova et l'Association internationale de développement (avec annexes, 
appendice et Conditions générales applicables aux crédits et aux dons de l'Association 
internationale de développement, en date du 31 juillet 2010). Chisinau, 11 juillet 2014 

Entrée en vigueur :  8 avril 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Association 

internationale de développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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International Bank for Reconstruction and Development 

 

and 
 

Peru 

Loan Agreement (National Agricultural Innovation System Support Project – Proyecto 
Consolidación del Sistema Nacional de Innovación Agraria del Programa Nacional de 
Innovación Agraria) between the Republic of Peru and the International Bank for 
Reconstruction and Development (with schedules, appendix and International Bank for 
Reconstruction and Development General Conditions for Loans, dated 12 March 2012). 
Lima, 15 April 2014 

Entry into force:  12 May 2015 by notification  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Bank for Reconstruction 

and Development, 30 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Accord de prêt (Projet d'appui au système national d'innovation agricole – Proyecto 
Consolidación del Sistema Nacional de Innovación Agraria del Programa Nacional de 
Innovación Agraria) entre la République du Pérou et la Banque internationale pour la 
reconstruction et le développement (avec annexes, appendice et Conditions générales 
applicables aux prêts de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
développement, en date du 12 mars 2012). Lima, 15 avril 2014 

Entrée en vigueur :  12 mai 2015 par notification  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Banque 

internationale pour la reconstruction et le développement, 30 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
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Multilateral 

 

Declaration recognizing as compulsory the jurisdiction of the International Court of Justice, 
in conformity with Article 36, paragraph 2, of the Statute of the International Court of 
Justice. Bucharest, 15 June 2015 

Entry into force:  23 June 2015  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 23 June 2015 
 
 
 

Multilatéral 
 

Déclaration reconnaissant comme obligatoire la juridiction de la Cour internationale de 
Justice, conformément au paragraphe 2 de l'article 36 du Statut de la Cour 
internationale de Justice. Bucarest, 15 juin 2015 

Entrée en vigueur :  23 juin 2015  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 23 juin 

2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]I 

 
La Roumanie déclare reconnaître comme obligatoire ipso facto et sans convention spéciale, à 

l’égard de tout autre État acceptant la même obligation, c’est-à-dire sous condition de réciprocité, 
la juridiction de la Cour internationale de Justice, conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du 
Statut de la Cour, sur tout différend au sujet de situations ou de faits ultérieurs à la date de 
formulation de cette déclaration, à l’exception de : 

a) Tout différend à l’égard duquel les parties en cause sont convenues ou conviendront 
d’avoir recours à une autre méthode de règlement pacifique en vue d’obtenir une décision 
définitive et obligatoire; 

b) Tout différend avec un État [ayant] accepté la juridiction obligatoire de la Cour 
internationale de Justice conformément au paragraphe 2 de l’article 36 du Statut de la Cour moins 
de 12 mois avant le dépôt de la requête portant le différend devant la Cour ou [ayant] formulé cette 
acceptation uniquement aux fins de faire trancher un certain différend; 

c) Tout différend relatif à la protection de l’environnement; 
d) Tout différend portant sur ou lié à des hostilités, guerre, conflits armés, actions 

individuelles ou collectives en légitime défense ou dans l’exercice de fonctions conformément à 
toute décision ou recommandation de l’Organisation des Nations Unies, le déploiement des forces 
armées à l’étranger, ainsi que les décisions les concernant; 

e) Tout différend portant sur ou lié à l’utilisation à des fins militaires du territoire de la 
Roumanie, y compris son espace aérien, ainsi que la mer territoriale et les zones maritimes, où la 
Roumanie exerce des droits souverains et sa juridiction souveraine; 

f) Tout différend portant sur des questions qui, conformément au droit international, 
appartiennent exclusivement à la juridiction nationale de la Roumanie. 

La présente déclaration restera en vigueur jusqu’à la date de la notification adressée au 
Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies par laquelle la présente déclaration est 
modifiée ou retirée, avec effet immédiat à compter de la date de cette notification. 

  

________ 
I Translation provided by the Government of Romania – Traduction fournie par le Gouvernement de la Roumanie. 
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Multilateral 

 

Agreement between the Governments of the States of the Benelux Economic Union, the 
Federal Republic of Germany and the French Republic on the gradual abolition of 
checks at their common borders. Schengen, 14 June 1985 

Entry into force:  provisionally on 15 June 1985 and definitively on 2 March 1986, in 
accordance with article 32  

Authentic texts:  Dutch, French and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Luxembourg, 18 June 2015 
 
 
 

Multilatéral 
 

Accord entre les Gouvernements des États de l'Union économique Benelux, de la République 
fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression graduelle des 
contrôles aux frontières communes. Schengen, 14 juin 1985 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 15 juin 1985 et définitivement le 2 mars 1986, 
conformément à l'article 32  

Textes authentiques :  néerlandais, français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Luxembourg, 

18 juin 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the European Union – Traduction fournie par l'Union européenne. 
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United Nations 

 

and 
 

Ethiopia 

Agreement between the Government of the Federal Democratic Republic of Ethiopia and 
the United Nations regarding the arrangements for the Third International Conference 
on Financing for Development to be held in Addis Ababa, Ethiopia, from 13 to 16 July 
2015 (with annexes). New York, 4 June 2015 

Entry into force:  4 June 2015 by signature, in accordance with article XIV  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 4 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Éthiopie 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale démocratique d'Éthiopie et 
l'Organisation des Nations Unies concernant les arrangements relatifs à la Troisième 
Conférence internationale sur le financement du développement devant se tenir à 
Addis-Abeba, Éthiopie, du 13 au 16 juillet 2015 (avec annexes). New York, 4 juin 2015 

Entrée en vigueur :  4 juin 2015 par signature, conformément à l'article XIV  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  d'office, 4 juin 

2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Spain 

 

and 
 

Israel 

Agreement on protection of classified information between Israel and Spain (with 
correction). Madrid, 13 February 1995 

Entry into force:  provisionally on 13 February 1995 by signature  
Authentic texts:  English, Hebrew and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Spain, 16 June 2015 
 
 
 

Espagne 
 

et 
 

Israël 

Accord relatif à la protection des informations classifiées entre Israël et l'Espagne. Madrid, 
13 février 1995 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 13 février 1995 par signature  
Textes authentiques :  anglais, hébreu et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Espagne, 16 juin 

2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROTECTION DES INFORMATIONS CLASSIFIÉES 
ENTRE ISRAËL ET L’ESPAGNE 

Les Parties, représentées par leurs Ministères de la défense respectifs (IMOD et SMOD),  
Souhaitant assurer la sécurité des informations classifiées échangées entre elles dans le 

domaine de la défense nationale, pour des raisons administratives ou dans le cadre d’activités 
confiées à des organismes publics ou à des établissements privés de l’un ou l’autre des deux pays, 

Sont convenues des dispositions suivantes : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « informations et matériel classifiés » désigne 
les informations et le matériel de quelque nature que ce soit qui ont été classifiés conformément au 
paragraphe 1 de l’article 3 dans l’intérêt de la défense nationale des Parties et conformément aux 
lois en vigueur, et qui requièrent une protection contre toute divulgation non autorisée. 

2. Le terme « information », visé au paragraphe précédent du présent article, comprend les 
notifications ou les communications classifiées de toute nature, qu’elles soient écrites, orales ou 
visuelles. 

3. Le terme « matériel », visé au paragraphe 1 du présent article, désigne tout document, 
produit ou substance sur lequel ou dans lequel des informations peuvent être enregistrées ou 
incorporées, et comprend notamment, quel que soit leur aspect physique ou leur composition, les 
documents écrits, équipements, machines, appareils, dispositifs, modèles, photographies, 
enregistrements, reproductions, cartes et lettres, ainsi que les autres produits, substances ou 
éléments dont les informations peuvent être tirées.  

Article 2. Champ d’application 

1. Le présent Accord s’applique aux négociations et fait partie intégrante de tout accord 
conclu ou signé à l’avenir entre les Parties concernant les questions suivantes :  

A. Coopération entre les deux Parties et/ou leurs forces armées respectives. 
B. Coopération et/ou échange de tous types d’informations entre les deux forces armées 

nationales et leurs industries respectives. 
C. Coopération, échange d’informations, coentreprises, contrats ou toute autre relation 

entre les entités publiques et/ou les sociétés privées des deux pays dans le domaine militaire et/ou 
celui de la défense. 

D. Vente d’équipement militaire ou d’armement d’un pays à l’autre. 
E. Les informations échangées entre les Parties par tout responsable, employé ou 

consultant (des secteurs public ou privé). 
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Article 3. Classification de sécurité et de divulgation 

1. Les Parties, conscientes des arrangements de sécurité prévus par leurs législations 
nationales respectives en matière de protection des informations, sous réserve des différents 
niveaux de classification appliqués, sont convenus d’adopter les équivalences suivantes : 

*Protégé de la même façon que « confidentiel ». 
 
2. Les Parties ne peuvent divulguer sans l’accord préalable du pays d’origine les 

informations et le matériel classifiés reçus en vertu du présent Accord à des pays tiers ou à des 
ressortissants de pays tiers, qui ne les utilisent qu’à des fins autorisées. 

3. Conformément à leurs législations, normes et, le cas échéant, pratiques en vigueur, les 
deux Parties prennent les arrangements appropriés pour protéger les informations et le matériel 
classifiés qu’elles reçoivent en vertu du présent Accord. Chaque Partie accorde aux informations 
et au matériel classifiés la protection qu’elle accorde à ses propres informations et matériel 
classifiés d’un niveau de classification équivalent. 

4. L’accès aux informations et au matériel classifiés est réservé aux personnes qui doivent 
y avoir accès dans le cadre de leurs fonctions officielles et qui possèdent les autorisations et 
habilitations gouvernementales nécessaires. 

5. Les deux Parties font tout leur possible pour que les domaines et les activités de 
coopération mutuelle visés par le présent Accord demeurent secrets, sauf convention contraire. 

Article 4. Visites 

1. L’accès aux informations et au matériel classifiés ainsi qu’aux lieux où sont exécutés les 
projets classifiés n’est accordé qu’aux personnes de l’autre pays qui en ont obtenu l’autorisation 
préalable auprès des autorités de sécurité compétentes du pays d’accueil. 

Ces autorisations ne sont accordées, moyennant une demande de visite, qu’aux personnes 
accréditées et autorisées à traiter les informations et le matériel classifiés. 

ISRAËL ESPAGNE Traduction 

TOP SECRET 
(SODI BEYOTER) 

SECRETO Très secret 

SECRET (SODI) RESERVADO Secret 

CONFIDENTIAL 
(SHAMUR) CONFIDENCIAL Confidentiel 

 DIFUSION LIMITADA* Restreint 
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2. Les demandes de visite ou de participation à un cours doivent parvenir à l’organisme 
compétent du pays d’accueil au moins 20 jours avant la date de la visite ou du cours concerné. 

- Pour la Partie espagnole : 
Ministère de la défense; 
Direction générale de l’armement et du matériel.  
- Pour la Partie israélienne : 
Division du renseignement de la Direction de la sécurité de l’établissement de la défense. 
Une copie de la demande doit être envoyée simultanément, pour information, au directeur du 

site ou de l’organisme qui doit recevoir le visiteur ou le participant au cours. 
En cas d’urgence, la demande de visite peut être envoyée par télex, au moins 10 jours à 

l’avance. 
3. Toute demande de visite doit contenir au moins les renseignements suivants : 
A. Le nom du visiteur, la date et le lieu de sa naissance, sa nationalité et le numéro de son 

passeport. 
B. La fonction officielle du visiteur et le nom de l’entité, de l’établissement ou de 

l’organisme qu’il représente. 
C. L’habilitation de sécurité, accordée par son pays. 
D. La date envisagée de la visite. 
E. L’objectif de la visite. 
F. Les noms et adresses des usines, installations et sites à visiter. 
G. Les noms et adresses des membres du personnel du pays d’accueil que le visiteur doit 

rencontrer. 
4. Sauf convention contraire, de manière générale, les obligations mentionnées aux 

paragraphes précédents s’appliquent à toutes les activités visées au paragraphe 1 de l’article 2 du 
présent Accord. 

5. Une fois l’autorisation de visite obtenue auprès de l’autorité de sécurité compétente, elle 
peut être accordée pour une durée spécifique, telle que nécessaire pour un projet particulier. Les 
autorisations pour visites multiples relatives à un même projet ne peuvent être accordées pour une 
période de plus de 12 mois. 

Article 5. Transfert des informations et du matériel classifiés 

1. Le transfert des informations et du matériel classifiés d’un niveau égal ou supérieur à 
CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL s’effectue généralement d’un Gouvernement à l’autre, par la 
voie diplomatique. 

En cas d’urgence, le transfert d’informations et de matériel classifiés d’un niveau n’excédant 
pas CONFIDENTIAL/CONFIDENCIAL peut toutefois être confié à une personne qui détient une 
habilitation de sécurité d’un niveau approprié ainsi qu’une autorisation délivrée par l’autorité 
compétente concernée du pays. 

2. Les informations classifiées échangées entre les deux Parties sont transmises par des 
voies de communication protégées qui ont été approuvées par les deux Parties. 
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Article 6. Violation, risque ou perte des informations et du matériel classifiés 

1. En cas de violation, de perte ou de risque d’informations et de matériel classifiés, la 
Partie destinataire mène une enquête pour chaque cas avéré ou présumé où les informations et le 
matériel classifiés de la Partie d’origine ont été perdus ou divulgués à des personnes non 
autorisées. 

La Partie destinataire informe également la Partie d’origine d’un tel incident, en détail et sans 
délai, et lui communique les résultats de l’enquête ainsi que les mesures correctives qui ont été 
prises pour éviter qu’un incident semblable ne se reproduise. 

Article 7. Autorités publiques chargées de la sécurité 

1. Les autorités publiques chargées de la sécurité responsables de l’application des 
dispositions relatives à la sécurité du présent Accord sont : 

- Pour l’Espagne : 
Le Directeur général du Centre supérieur du renseignement de la défense. 
- Pour Israël : 
Le Directeur de la sécurité de l’établissement de la défense. 
2. Les autorités de sécurité, dans leur cadre national, préparent et communiquent les 

instructions et les procédures de sécurité concernant les informations et le matériel classifiés visés 
à l’article 2 du présent Accord dans leur propre État. 

3. Chaque Partie convient de prendre les arrangements appropriés pour veiller à ce que les 
dispositions du présent Accord soient exécutoires et pleinement respectées par ses organes, entités 
et forces armées. 

4. Chaque Partie prend les arrangements appropriés pour coordonner avec l’autre Partie les 
obligations, instructions, procédures et pratiques relatives à l’application du présent Accord, 
notamment pour ce qui est des contrats conclus avec les personnes et entités sous-traitantes. 

5. Les Parties sont responsables des informations et du matériel classifiés à compter du 
moment de leur réception, conformément aux dispositions du présent Accord. 

6. Les inspections ou les visites de contrôle relatives à la mise en œuvre et à l’efficacité des 
arrangements pris pour assurer la protection des informations et du matériel classifiés sont 
effectuées par la Partie destinataire conformément au présent Accord. 

Les autorités compétentes de la Partie d’origine peuvent demander à participer aux visites 
d’inspection ou de contrôle; dans ce cas, les Parties conviennent d’une date, au moins 30 jours à 
l’avance. 

Les dépenses occasionnées par ces visites sont prises en charge par la Partie qui en a fait la 
demande. 



Volume 3040, I-52752 

 122 

Article 8. Divulgation des informations et du matériel classifiés 
aux entités autorisées 

1. Chaque Partie assure la sécurité des informations et du matériel classifiés concernant les 
questions visées au paragraphe 1 de l’article 2, en appliquant les arrangements suivants : 

1.1.  Une déclaration de droit et d’aptitude à des fins de sécurité de la part des organismes ou 
des établissements participant aux études préalables et aux appels d’offres ou associés à 
l’exécution des accords et des contrats comprenant des informations classifiées. 

1.2.  L’adoption de mesures de protection adaptées à chaque niveau de classification et, 
notamment, des dispositions visant à assurer l’intervention des services de sécurité avant que les 
informations et le matériel classifiés ne soient divulgués. 

Les Parties s’échangent par écrit les détails de ces mesures. 
Le contrôle de l’application des normes relatives à la protection aux informations classifiées 

au sein des organismes et des établissements pertinents. 
1.3.  L’attribution d’habilitations de sécurité aux personnes qui ont besoin d’avoir accès aux 

informations classifiées. 
1.4.  L’autorisation d’accès aux informations et au matériel classifiés aux personnes qui 

possèdent une habilitation appropriée et qui ont besoin d’en connaître, conformément à la 
législation nationale de chaque pays. 

1.5.  L’examen et l’adoption de mesures physiques ou techniques visant à empêcher le vol, 
l’intrusion, l’interception ou toute autre procédure de divulgation des informations et du matériel 
classifiés sous forme électronique. 

2. Toute personne ayant accès aux informations et au matériel classifiés doit réunir les 
conditions suivantes : 

2.1.  Avoir besoin d’en connaître du fait de leurs fonctions officielles.  
2.2.  Disposer d’une habilitation de sécurité d’un niveau approprié, délivrée par l’autorité 

nationale compétente. 
2.3.  Connaître ses responsabilités au titre des dispositions de sa législation nationale relatives 

à la protection des informations et du matériel classifiés ainsi qu’à celles du présent Accord pour 
ce qui est de l’échange d’informations et de matériel classifiés entre les Parties. 

2.4. Être autorisée à accéder aux informations et au matériel classifiés de chaque contrat, 
conformément aux réglementations nationales respectives des Parties.  

3. Chaque Partie prend en charge ses propres dépenses pour les enquêtes ou les inspections 
nécessaires à cet effet, sans remboursement. 

Article 9. Règlement des différends 

1. En cas de différend entre les Parties découlant de l’interprétation et de l’exécution du 
présent Accord ou de toute autre question y afférente, les Parties prennent toutes les mesures 
nécessaires pour le régler à l’amiable. 

2. Si les Parties ne parviennent pas à régler le différend à l’amiable, elles le soumettent aux 
autorités visées à l’article 7, qui prennent une décision conjointe. 
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Toute décision ou sentence rendue dans le cadre de cet arbitrage est définitive et a force 
obligatoire pour les Parties. 

3. Les Parties respectent leurs obligations au titre du présent Accord pendant les 
consultations visant à parvenir à un règlement amiable ou à une décision conjointe. 

Article 10. Entrée en vigueur et application 

Les dispositions du présent Accord s’appliquent à titre provisoire à compter de la date de sa 
signature. 

Chaque Partie notifie à l’autre l’accomplissement des formalités requises par sa législation 
nationale pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 

Le présent Accord est conclu pour une durée initiale de cinq ans, et est renouvelé tacitement 
pour des périodes successives de deux ans. Chaque Partie peut notifier par écrit son intention de le 
dénoncer, au moins six mois avant l’expiration de la période initiale et trois mois à l’avance dans 
les autres cas. 

En cas de dénonciation, et tant que le pays d’origine n’a pas notifié la classification au pays 
destinataire, les informations et le matériel classifiés transférés pendant que le présent Accord était 
en vigueur, ainsi que toute information découlant des accords, contrats ou contrats de 
sous-traitance conclus au titre du présent Accord et toujours en vigueur ou en cours d’exécution, 
sont traités conformément aux dispositions qui figurent dans lesdits documents, même si le 
transfert a lieu après la dénonciation par l’une des Parties. 

Article 11. Dispositions diverses 

1. Le fait qu’une des Parties s’abstienne d’appliquer strictement une disposition du présent 
Accord ou d’exercer l’un des droits qu’il lui confère ne peut être interprété comme une abolition 
ou une renonciation à son droit d’appliquer cette disposition ou d’exercer ce droit ultérieurement. 

2. Les titres des articles du présent Accord sont indiqués à titre de référence aux 
dispositions qu’ils décrivent et ne peuvent être utilisés pour limiter ou élargir l’interprétation des 
dispositions auxquelles ils se rapportent. 

3. Aucune Partie ne peut transférer ou céder ses droits ou obligations en vertu du présent 
Accord sans l’autorisation écrite de l’autre Partie. 

Article 12. Notifications 

1. Toute notification ou communication portant sur l’application des dispositions de 
sécurité au titre du présent Accord est envoyée aux adresses suivantes : 

IMOD 
État d’Israël/Ministère de la défense 
Directeur de la sécurité de l’établissement de la défense 
Hakirya, Tel-Aviv, Israël 
Télécopieur : 03-6955753 
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SMOD 
Ministère de la défense 
Direction générale du Centre supérieur du renseignement de la défense 
2. Toutes les communications des Parties en vertu du présent Accord sont rédigées en 

langue anglaise. 

Article 13. Intégralité de l’Accord 

Le présent Accord remplace tout autre accord oral ou écrit entre les Parties concernant le 
même objet. 

EN FOI DE QUOI, les représentants des Parties, à ce dûment autorisés, ont signé le présent 
Accord. 

FAIT à Madrid, le 13 février 1995, en double exemplaire, en langues espagnole, anglaise et 
hébraïque, tous les textes faisant également foi. 

Pour l’Espagne : 
EMILIO ALONSO MANGLANO 

Directeur général du Centre supérieur du renseignement de la défense 

Pour Israël : 
Y. HOREV 

Directeur de la sécurité de l’établissement de la défense  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DU MONTÉNÉGRO DANS 
LES DOMAINES DU TRAVAIL, DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET DE 
L’EMPLOI 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement du Monténégro (ci-après 
dénommés « les Parties »), 

Souhaitant contribuer au renforcement des relations entre les deux pays, 
Désireux d’appuyer les efforts visant à développer et renforcer leur coopération dans les 

domaines du travail, de la sécurité sociale et de l’emploi, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties coopèrent dans les domaines du travail, de la sécurité sociale et de l’emploi. 

Article 2 

Les Parties procèdent à un échange d’experts afin de partager leurs expériences et se 
communiquent les documents et les renseignements concernant leur législation, ainsi que toute 
modification de celle-ci, dans les domaines suivants : 

a) La vie professionnelle, les conventions collectives, le règlement des litiges, l’abolition du 
travail des enfants, les relations entre les organismes publics, les syndicats et les organisations 
patronales; 

b) Les permis de travail pour les étrangers; 
c) La santé et la sécurité au travail; 
d) L’inspection du travail; 
e) L’emploi, les politiques d’emploi et le suivi de l’évolution du marché du travail, la 

réadaptation professionnelle des personnes handicapées, les méthodes de travail des agences de 
placement publiques et privées, le placement des chômeurs, la formation et l’orientation 
professionnelles; 

f) La coopération avec les organisations internationales dans le domaine de la vie 
professionnelle; 

g) L’établissement de normes professionnelles nationales et le développement de 
compétences professionnelles au niveau national; 

h) Les régimes de sécurité sociale. 
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Article 3 

Les Parties ont décidé de mettre en place une Commission mixte de travail pour surveiller 
l’application du présent Accord et pour régler toute question relative à la coopération. 

Cette Commission est constituée de trois représentants désignés par chaque Partie. 
Elle peut se réunir par alternance dans chacun des pays, tous les deux ans ou plus tôt, si 

besoin est, à la demande de l’une des Parties. 

Article 4 

Le Ministère du travail et de la sécurité sociale de la République turque et le Ministère du 
travail et du bien-être social du Monténégro sont autorisés à mettre en œuvre les dispositions du 
présent Accord. 

Article 5 

En ce qui concerne l’organisation de l’échange d’experts visé à l’article 2 du présent Accord, 
les Parties se communiquent, à la fin de l’année en cours, le nombre de participants ainsi que le 
programme de la visite afin d’établir le calendrier des activités de l’année suivante. 

La Direction générale des relations extérieures et des services aux travailleurs expatriés du 
Ministère du travail et de la sécurité sociale, pour la République turque, et le Département du 
travail international du Ministère du travail et du bien-être social, pour le Monténégro, 
coordonnent la coopération entre les Parties en matière d’échange de documents, de 
renseignements et d’experts. 

Article 6 

Les différends qui peuvent survenir entre les Parties à propos de l’interprétation du présent 
Accord sont réglés par voie de consultation et de négociation. 

Les Parties peuvent, d’un commun accord, modifier ou compléter le présent Accord dans un 
protocole distinct. Tout protocole de ce type est réputé faire partie intégrante de l’Accord une fois 
que les Parties en sont convenues. Ces protocoles entrent en vigueur conformément à la procédure 
précisée à l’article 8. 

Article 7 

La Partie d’envoi prend en charge les frais d’hébergement, de nourriture et de voyage engagés 
par les délégations lors des visites effectuées dans le cadre de l’échange d’experts. 

Article 8 

Chaque Partie notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement de ses procédures 
internes nécessaires à l’entrée en vigueur du présent Accord. Celui-ci entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière de ces notifications. 
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Le présent Accord est conclu pour un an, et est tacitement reconduit pour une durée égale, 
sauf si une Partie informe l’autre Partie, au moins trois mois avant la date d’expiration, de son 
intention de le dénoncer. 

La dénonciation du présent Accord n’affecte pas les activités et les projets déjà commencés 
ou en cours d’exécution.  

FAIT et SIGNÉ à Ankara, le 15 mars 2012, en double exemplaire, en langues turque, 
monténégrine et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation des dispositions du présent Accord, le texte anglais 
prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République turque : 
FARUK ÇELIK 

Ministre du travail et de la sécurité sociale 

Pour le Gouvernement du Monténégro : 
SUAD NUMANOVIĆ 

Ministre du travail et du bien-être social  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE GRAND DUCHY OF 
LUXEMBOURG AND THE GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC 
CONCERNING COOPERATION BETWEEN POLICE AND CUSTOMS 
AUTHORITIES IN BORDER AREAS   

The Government of the Grand Duchy of Luxembourg and the Government of the French 
Republic, hereinafter referred to as “the Parties”,  

Desirous to facilitate freedom of movement as provided under the Schengen Agreement of 
14 June 1985 without affecting the security of their citizens, 

Further to the Convention Implementing the Schengen Agreement of 14 June 1985 on the 
gradual abolition of checks on their common borders, signed on 19 June 1990, hereinafter referred 
to as the “Implementing Convention” and its implementing provisions,  

Further to the Agreement signed on 16 April 1964 concerning the acceptance of persons at the 
common frontiers between the territory of France, Belgium, Luxembourg and the Netherlands, 

Motivated by the intention to broaden cooperation between the services in charge of police 
and customs duties introduced in recent years at their border areas, 

Determined to confront illegal immigration and cross-border crime and to guarantee security 
and public order through the prevention of cross-border threats and disturbances and to effectively 
combat crime, particularly in the areas of drug trafficking, clandestine immigration networks and 
traffic in stolen vehicles, 

Considering the Convention drawn up on the basis of Article K3 of the Treaty on European 
Union, on mutual assistance and cooperation between customs administrations, signed at Brussels 
on 18 December 1997, 

Have agreed on the following provisions: 

Article 1 

For purposes of this Agreement, the competent authorities shall be: 
- For the French Party: 

The national police; 
The national gendarmerie; 
The customs service; 
 with competences in the two border departments of la Moselle and 

Meurthe-et-Moselle; 

- For the Luxembourg Party: 
The Grand-Duchy police; 
The customs service. 
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Article 2 

1. The Parties, with due regard to their respective sovereignty and to the role of the 
territorially competent administrative and judicial authorities, shall institute cross-border 
cooperation between the services in charge of police and customs duties, on the one hand through 
the establishment of a Centre for police and customs cooperation to be known as the “Joint 
Centre” in order to facilitate the coordination of missions on both sides of the border as well as the 
exchange of information, and on the other hand through direct cooperation between the respective 
services.  

2. With regard to customs, cooperation shall apply most especially to the strict monitoring 
of the observance of all prohibitions and restrictions on cross-border trafficking of goods. 
Cooperation between the Parties shall be exercised within the framework and limits of their 
national competences, on the basis of the international conventions in force, Community law and 
national legislation. 

 

TITLE I. CENTRE FOR POLICE AND CUSTOMS COOPERATION 

Article 3 

1. A Centre for police and customs cooperation, known as the “Joint Centre”, shall be 
established in the administration building of the Grand-Duchy Police of Luxembourg, which will 
accommodate the personnel of both Parties. 

2. The competent services of the Parties concerned shall jointly agree on the facilities 
needed for the operation of the Centre. 

3. The construction and maintenance costs of the Joint Centre shall be shared equally 
between the Parties. 

4. The Joint Centre shall be marked by official signs. 
5. Inside the premises set aside for their exclusive use within the Joint Centre, the officers of 

the neighbouring State are empowered to ensure disciple and hierarchical authority within their 
respective service. They may, if necessary, request the assistance of the officers of the host State 
for this purpose. 

6. The Luxembourg Party shall permit the French Party to install and operate 
telecommunications and computer facilities as necessary for the activities of its officers as well as 
liaison with their respective facilities. The operation of those facilities shall be considered as 
internal communications of the French State. 

Article 4 

The Joint Centre shall be at the disposal of the police and customs services as a whole with a 
view to facilitating the effective operation of cross-border cooperation in police and customs 
matters, crime prevention and investigation, in particular combating illegal immigration and 
human trafficking, combating cross-border crime, illicit trafficking and the prevention of threats to 
public order and security. 
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Article 5 

In the areas referred to in article 4, the officers of the competent services shall compile, 
analyze and exchange within the Joint Centre all the information and data useful for cooperation in 
police and customs matters.  

Such information shall be gathered in accordance with the relevant international, community 
and national provisions on data protection, as well as with the provisions of articles 126 to 130 of 
the Convention implementing the Schengen Agreement. 

They shall enable their chain of command to make a joint evaluation of the situation in order 
to take the necessary decisions. 

Article 6 

The Joint Centre may not carry out operations independently. 
Within the Centre, in the areas referred to in article 4, the officers of the competent services 

shall contribute to: 
(a) The preparation and technical support for surveillance and pursuit referred to in 

articles 40 and 41 of the Implementing Convention, conducted in accordance with the provisions 
of this Convention and its implementing regulations; 

(b) The harmonization and coordination of joint investigation and surveillance measures in 
the cross-border area; 

(c) The ad hoc coordination of operations under the supervision of the administrative police 
of the security services on the basis of joint and coordinated operation plans for specific purposes, 
in accordance with national legislation, as well as in the cases referred to in article 2, paragraph 2, 
of the Implementing Convention; 

(d) The organization of coordinated operations between the services in charge of combating 
illegal immigration; 

(e) If necessary, the preparation and handover of foreign nationals in an irregular situation 
under the conditions provided for by articles 23, 33 and 34 of the Implementing Convention, and 
by the Agreement signed on 16 April 1964 concerning the acceptance of persons at the common 
frontiers between the territory of France, Belgium, Luxembourg and the Netherlands.  

Article 7 

1. The officers assigned to the Centre shall work as a team, cooperate in all confidence and 
provide mutual assistance to one another. They shall exchange the information they have gathered. 
They may respond to requests for information from the competent services of either Party. 

2. The Parties shall maintain an updated list of the officers assigned to the Centre and 
transmit it to the other Parties. 

3. The officers assigned to the Centre shall be under their original chain of command. 
4. The competent services of each Party shall designate one of their officers to be in charge. 
5. The host State shall provide officers of the neighbouring State assigned to the Centre the 

same protection and assistance that it provides to its own officers. 
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6. The criminal provisions in force in the host State for the protection of officials in the 
discharge of their duties shall also be applicable to offences committed against officers of the 
neighbouring State assigned to the Centre. 

7. The officers assigned to the Centre are subject to the civil and criminal liability systems 
of the host Party. 

8. Officers of the neighbouring State assigned to the Centre may report for duty and perform 
their duties dressed in their national uniforms or wearing distinctive markings and may carry their 
service weapons and any other authorized means of constraint, for the sole purpose of ensuring 
self-defense, where appropriate.  

 

TITLE II. DIRECT COOPERATION 

Article 8 

The authorities referred to in article 1 as well as their subordinate agencies and respective 
operational units shall maintain close direct cooperation, in their areas of competences. 

Article 9 

Without prejudice to the cooperation referred to in article 4, the authorities mentioned in 
article 1, the subordinate agencies and respective operation forces of one Party may establish 
direct cooperation with their counterparts in the other Contracting Party. In addition to periodic 
contacts, such cooperation shall, in particular, consist in mutually seconding officers for a limited 
period of time. They shall perform liaison functions in the neighbouring State without exercising 
sovereign rights. The provisions of article 7, paragraphs 5, 6 and 7, shall apply to the officers 
seconded within the meaning of this article. 

Article 10 

(1) The authorities referred to in article 1 shall immediately take all appropriate measures, in 
compliance with domestic law, to strengthen their cooperation. Within the framework of the 
exchange of information, they shall transmit directly only such information relating to combating 
crime considered important to the border areas. They shall, in particular: 

1. Intensify the exchange of information and improvement of the means of communications, 
in accordance with Title III of the Implementing Convention by: 

(a) Informing one another directly and in a timely manner on imminent events and actions 
involving the authorities referred to in article 1, as well as on cases relating to surveillance and 
pursuit in accordance with articles 40 and 41 of the Implementing Convention, and on the identity 
and information concerning individuals, in order to provide the assistance necessary for the 
cooperation provided for under article 46, paragraph 1, of the Implementing Convention;  

(b) Promptly communicating the identity of persons involved in criminal acts as well as 
information on such acts, and on the contacts and typical behaviour of criminals, in compliance 
with the provisions of each State on secrecy of investigation or trial; 
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(c) Transmitting on a reciprocal basis, without prejudice to the information exchanged by the 
Joint Centres, other data useful in the development of operation plans; 

(d) Designating contact persons, in the various areas, with sufficient knowledge of both the 
language and administrative organization of the neighbouring State; 

(e) Establishing and updating a joint list of competences and hours of operation; 
(f) Maintaining radio contact by exchanging equipment while awaiting the installation of 

uniform equipment and frequencies throughout Europe. 
2. Intensify cooperation in the case of operations carried out to prevent and investigate 

criminal offences, and pre-empt threats, unless action is being taken by the Joint Centre in 
accordance with article 4, paragraph 2: 

(a) By coordinating the operation of forces, from both sides of the border, according to plans 
ensuring the effective use of resources; 

(b) By establishing joint operations and command centres, as needed; 
(c) By allowing the officers of one Contracting Party, as necessary and in compliance with 

their national competences, to perform liaison, information and advisory missions in the territory 
of the other Party, during monitoring, surveillance or investigation-related operations; 

(d) By participating, in accordance with a jointly established plan, in cross-border 
investigations, for instance emergency search operations launched within a specific area and 
intended in order to apprehend fugitives; 

(e) By preparing and conducting joint crime prevention programmes. 
3. Broadening the scope of contacts among the various services and increasing the number 

of decentralized activities pertaining to training and the further upgrading of skills: 
(a) By exchanging programmes involving training and the further upgrading of skills at the 

local level, by anticipating possibilities for participation in respective seminars and in developing 
joint educational programmes; 

(b) By holding joint cross-border exercises; and 
(c) By inviting representatives of the neighbouring State to participate in specific operations 

as observers. 
(2) In particularly grave cases or in cases of transregional scope, the services referred to in 

article 1 shall immediately involve their national central authorities in their actions. 

Article 11 

The Parties undertake to meet, as soon as possible, the advance requirements for the use of 
aircraft by the services referred to in article 1, for the purposes of surveillance or pursuit or during 
other cross-border operations decided upon jointly and in compliance with their national 
competences. The Parties shall inform one another that these conditions have been met. 
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TITLE III. IMPLEMENTING PROVISIONS AND FINAL PROVISIONS 

Article 12 

Each Party may refuse, in whole or in part, to cooperate or to submit to certain conditions 
when it considers that the request for or implementation of a cooperative operation may adversely 
affect its sovereignty, security, public order, the rules governing the organization or functioning of 
the judiciary or other vital interests of the State or restrict its national law. 

Article 13 

With regard to liability for damages caused by officers in the performance of their duty, the 
relevant provisions of article 43 of the Implementing Convention shall apply. 

Article 14 

(1) A Joint Working Group comprised of representatives of the Parties shall periodically 
review the implementation of this Agreement and identify such additions or adjustments as may 
be necessary. 

(2) A group of experts comprised of representatives of the authorities referred to in article 1 
shall meet at regular intervals or as necessary and shall review the quality of cooperation, discuss 
new strategies, harmonize operation, investigation and patrol plans, exchange statistics and 
coordinate work programmes. 

Article 15 

(1) This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the 
exchange of notifications, whereby the Parties have informed one another that the domestic 
conditions for its entry into force have been met. 

(2) This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. Each Party may terminate 
it through notification. The termination shall take effect six months after its receipt by the other 
Party. 

IN WITNESS WHEREOF, the representatives of the two Parties, being duly authorized, have 
signed this Agreement. 

DONE at Luxembourg, on 15 October 2001, in duplicate in the French language. 

For the Government of the Grand Duchy of Luxembourg: 
[SIGNED] 

For the Government of the French Republic: 
[SIGNED]  
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and 
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Agreement between the Government of the Grand Duchy of Luxembourg, the Government 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 

 



Volume 3040, I-52755 

 159 

 



Volume 3040, I-52755 

 160 

 



Volume 3040, I-52755 

 161 

 



Volume 3040, I-52755 

 162 

 



Volume 3040, I-52755 

 163 

 



Volume 3040, I-52755 

 164 

 



Volume 3040, I-52755 

 165 

 



Volume 3040, I-52755 

 166 

 



Volume 3040, I-52755 

 167 

 



Volume 3040, I-52755 

 168 

 



Volume 3040, I-52755 

 169 

 



Volume 3040, I-52755 

 170 

 



Volume 3040, I-52755 

 171 

 



Volume 3040, I-52755 

 172 

 



Volume 3040, I-52755 

 173 

[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 

 



Volume 3040, I-52755 

 174 

 



Volume 3040, I-52755 

 175 

 



Volume 3040, I-52755 

 176 

 



Volume 3040, I-52755 

 177 

 



Volume 3040, I-52755 

 178 

 



Volume 3040, I-52755 

 179 

 



Volume 3040, I-52755 

 180 

 



Volume 3040, I-52755 

 181 

 



Volume 3040, I-52755 

 182 

 



Volume 3040, I-52755 

 183 

 



Volume 3040, I-52755 

 184 

 



Volume 3040, I-52755 

 185 

 



Volume 3040, I-52755 

 186 

 



Volume 3040, I-52755 

 187 

[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE GRAND DUCHY OF 
LUXEMBOURG, THE GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF BELGIUM, THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE FRENCH REPUBLIC CONCERNING THE 
ESTABLISHMENT AND OPERATION OF A JOINT CENTRE FOR POLICE 
AND CUSTOMS COOPERATION IN THE COMMON BORDER AREA  

The Government of the Grand Duchy of Luxembourg, the Government of the Kingdom of 
Belgium, the Government of the Federal Republic of Germany and the Government of the French 
Republic, hereinafter referred to as “the Contracting Parties”,  

Considering the goals of the Treaty on European Union (amended by the Treaty of Nice dated 
26 February 2001) and, in particular, articles 29 and 30 thereof, 

Considering the Convention implementing the Schengen Agreement, hereinafter referred to as 
“the CISA”, signed on 19 June 1990 and its implementation texts, and the Schengen acquis which 
is based on them and has been incorporated into European Union law, 

Considering the Convention drawn up on the basis of Article K.3 of the Treaty on European 
Union, on mutual assistance and cooperation between customs administrations and signed in 
Brussels on 18 December 1997, hereinafter referred to as “the Naples II Convention”, 

Considering the bilateral and multilateral cross-border cooperation agreements concluded 
between the Contracting Parties, 

Motivated to enhance the cooperation initiated in recent years in their border areas between 
the services performing police and customs duties, 

Desirous to improve their cooperation to ensure greater common security in their border 
areas, 

Aware of the need to tackle cross-border crime and illegal immigration and to guarantee 
public order and safety by preventing cross-border threats and disturbances and determined to 
effectively combat crime, particularly in the areas affected by human trafficking, drug trafficking, 
clandestine immigration networks and threats to property, 

Have agreed on the following provisions: 
 

TITLE I. GENERAL PROVISIONS 

Article 1. Establishment of a Joint Centre for police and customs cooperation 

1. The Contracting Parties, with due regard for their respective sovereignty and for the role 
of the territorially competent administrative and judicial authorities, shall institute cross-border 
cooperation between the services responsible for police and customs missions, through the 
establishment of a Joint Centre for police and customs cooperation in the common border area – 
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hereinafter referred to as “Joint Centre” – to facilitate the coordination of missions on both sides of 
the border as well as the exchange of information. 

2. Cooperation between the Contracting Parties shall take place within the framework and 
limits of their national competences, in accordance with the international conventions in force, 
Community law and national legislation. 

3. Cross-border cooperation in police and customs matters in particular shall respect the 
stipulations of the CISA and the Naples II Convention concerning police and customs cooperation 
and the functions entrusted to national central organs. 

4. The provisions of this Agreement shall apply only to the extent that they are compatible 
with European Union law. If, in future, the European Union should enact regulations affecting the 
scope of this Agreement, European Union law shall take precedence over the relevant provisions 
of this Agreement as regards their application. The Contracting Parties may amend or replace the 
provisions of this Agreement so as to reflect the new provisions on the subject in European Union 
law. 

5. This Agreement shall be without prejudice to the provisions of existing or future bilateral 
or multilateral agreements concerning cooperation in criminal matters, including those concerning 
international judicial mutual assistance in criminal matters, concluded between the Contracting 
Parties. 

6. The Joint Centre established by this Agreement shall be without prejudice to those 
established by the agreements concluded between the Government of the French Republic and the 
Government of the German Federal Republic on 9 October 1997 and between the Government of 
the French Republic and the Government of the Kingdom of Belgium on 5 March 2001, and by 
the relevant provisions of the Agreement concluded between the Government of the French 
Republic and the Government of the Grand Duchy of Luxembourg on 15 October 2001. 

 

TITLE II. OPERATION OF THE JOINT CENTRE 

Article 2. Area of activity and competent services 

1. The Joint Centre shall be located in Luxembourg for the use of the staff of the competent 
authorities specified in paragraph 3 of this article. 

2. The common border area includes, in the case of: 
- The Grand Duchy of Luxembourg: 
 The entire territory; 
- The Kingdom of Belgium:  
 The judicial districts of Dinant, Arlon, Neufchâteau, Marche and Eupen; 
- The Federal Republic of Germany: 
(a) In Rhineland-Palatinate, 
 The police headquarters districts of Rheinpfalz, Westpfalz and Trier; 
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(b) In Saar, 
 The entire territory: 
- The French Republic, the following border departments: 
 Moselle, Meurthe-et-Moselle, Ardennes and Meuse. 
The Contracting Parties may agree on changes to the joint border area within the meaning of 

paragraph 1, in the form of a Protocol of amendment to this Agreement. 
3. The following services shall use the Joint Centre: 
On the Luxembourg side: 
 - The Police of the Grand Duchy; 
 - The customs and excise administration; 
On the Belgian side: 
 - The Federal Police; 
 - The local police; 
 - The customs and excise administration; 
On the German side: 
 - The police of Rhineland-Palatinate and Saar; 
 - The Federal Police; 
 - The customs administration; 
 - If necessary, the Federal Office of Criminal Investigation; 
On the French side: 
 - The national police; 
 - The national gendarmerie; 
 - The customs and excise administration. 
The authorities of the Contracting Parties shall inform one another in writing of the 

assignment of their respective national competences regarding cross-border cooperation and of 
any change in the designated authorities. 

4. The Joint Centre is not an independent administration. Officers working at the Joint 
Centre act as employees of the authority that seconded them (sending authority) and follow its 
instructions. Officers working at the Joint Centre may not independently engage in operational 
activities. 

Article 3. Missions and competences 

1. In order to facilitate the coordination of missions in the common border area as well as 
the exchange of information, the authorities represented at the Joint Centre shall cooperate directly 
with each other in areas to deal with threats to public security and order, the prevention and 
punishment of cross-border crime, either on a bilateral or a multilateral basis when such 
criminality affects the interests of more than two Contracting Parties. 

2. Subject to the competences of the national central organs, the Joint Centre shall, for the 
exchange of information connected with the border area, be at the disposal of all the units and 
services responsible for police and customs missions in the national territory of each Contracting 
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Party. This shall apply also to cases unrelated to the border area if this is permissible under 
international agreements, Community law or national provisions. The national central organs of 
the Contracting Parties shall be associated with these exchanges of information in accordance with 
their respective domestic provisions. 

To this end, officers of the services represented at the Joint Centre shall collect, analyze and 
exchange any information required for cooperation in police and customs matters, including 
periodic joint evaluation of the border situation. 

3. In the border area, the Joint Centre shall perform the following missions, in particular: 
- Help and facilitate the preparation and coordination of ad hoc response measures when the 

functions of several authorities are involved or when a considerable amount of coordination is 
required; 

- Support activities for the administrative organization of cross-border surveillance and 
pursuit activities referred to in articles 40 and 41 of the CISA or in articles 20 and 21 of the 
Naples II Convention, performed in accordance with the provisions of that Convention and its 
implementing texts; 

- Facilitate preparations and assistance for the handover of foreign nationals in an irregular 
situation on the basis of the agreements in force according to the stipulations of Council 
Regulations (EC) Nos. 343/2003 and 1560/2003. 

4. The missions and functions of the police, customs and central services, as regulated by 
the legislation of each of the Contracting Parties at the national level, shall not be affected by the 
provisions of this article and shall consequently be performed in the context and within the limits 
of their national competences, on the basis of the international conventions in force, of 
Community law and of national legislation. 

Article 4. Setting up of a joint database, monitoring of data protection, 
rights of the persons involved  

1. A personal database shall be set up at the Joint Centre that aims to compile and organize 
requests within the framework of the missions described in article 3. 

2. Only officers authorized by the Contracting Parties and assigned to the Joint Centre may 
enter personal data into the database. All officers employed at the Joint Centre may add to the data 
previously entered into the database by another authority. In case of any inconsistencies found in 
the data, the authorities concerned shall consult one another on the matter. 

The authority entering the information shall guarantee that such data is: 
- Solely data that has been lawfully and faithfully compiled and processed; 
- Compiled for specific, explicit and legitimate purposes and is not subsequently processed in 

a manner incompatible with the intended purposes; 
- Adequate, relevant and not excessive in relation to the purposes for which it is compiled and 

further processed; 
- Accurate, complete and, where necessary, kept up to date. 
3. Only authorized officers of the services represented at the Joint Centre shall have access 

to the personal data recorded in the joint database for the purposes of the performance of the 
missions referred to in article 3. They may transmit this data to other authorities competent in this 
matter to the extent that this is necessary for the performance of their tasks. 
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4. Personal data entered into the joint database must be deleted if it is incorrect or no longer 
necessary for the performance of the mission. It shall be deleted no later than three years after 
its entry. 

Only the authority which entered the data may alter or delete it. 
If the authority that entered the data wishes to delete it after it has been supplemented by other 

authorities, it shall so inform those authorities. The updating or deletion of the remaining data 
shall then be the responsibility of the following authority which supplemented the related data. 

If one of the authorities has reason to believe that data entered by another authority is 
incorrect, it shall as soon as possible notify the authority that entered the data and, if necessary, the 
services referred to in paragraph 1 to which the data has been transmitted, so that the data can be 
checked and, if necessary, corrected or deleted. 

5. Anyone able to provide identification shall be entitled, under the provisions of domestic 
legislation, to inquire of a data protection authority whether personal data concerning him or her is 
being processed and used in the joint database and, if need be, to obtain possession of such data. 

6. Protection of the data in the joint database referred to in paragraph 1 shall be monitored, 
in close coordination, by the data protection authorities under their respective domestic legislation. 
Regular spot checks shall be conducted by the competent authorities or authorized officers 
referred to in paragraph 2, in accordance with the domestic legislation of the respective 
Contracting Party, or at the request of the independent national data protection authority. Data 
protection shall be monitored at the initiative of the competent authorities and the authorized 
officers referred to in paragraph 2 in accordance with their respective national obligations. If data 
has also been processed or used by a Contracting Party, it shall be monitored in close coordination 
with the data protection authority of that Contracting Party. 

7. In addition, article 102, paragraph 4, first sentence, article 109, paragraph 1, first and 
third sentences, article 110, article 111 and article 116 of the CISA shall apply mutatis mutandis. 

8. Data protection shall be ensured by national data protection arrangements that are at least 
equivalent to those contained in the Council of Europe Convention of 28 January 1981 for the 
Protection of Individuals with regard to Automatic Processing of Personal Data, the Additional 
Protocol thereto of 8 November 2001 regarding Supervisory Authorities and Transborder Data 
Flows, and the principles of recommendation No. R (87) 15 of 17 September 1987 of the 
Committee of Ministers of the Council of Europe regulating the use of personal data in the police 
sector. 

Article 5. Data security 

The Government of the Grand Duchy of Luxembourg shall protect the Joint Centre by 
measures designed to: 

1. Prevent any unauthorized person from accessing facilities used for the processing of 
personal data (monitoring of facility entrances); 

2. Prevent data storage media from being read, copied, modified or exported by an 
unauthorized person (monitoring of storage media); 

3. Prevent unauthorized additions to the database as well as any unauthorized consultation, 
alteration or deletion of personal data (monitoring of entry); 
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4. Prevent automated data processing systems from being used by unauthorized persons 
using data transmission facilities (monitoring of use); 

5. Ensure that authorized persons are able to access only data required for their work 
(monitoring of limited access); 

6. Ensure that it is possible to verify and take note of the authorities to which personal data 
may be transmitted by data transmission facilities (monitoring of transmission); 

7. Ensure that it is possible to verify and note a posteriori which personal data has been 
entered and deleted in the automated data processing systems and how, when and by whom it has 
been processed (monitoring of data entry and processing); 

8. Ensure that data entered for different purposes can be processed separately (monitoring of 
end use); 

9. Ensure that, during the transmission of personal data and during the transport of data 
media, data cannot be read, copied, modified or deleted without authorization (monitoring of 
transport); 

10. Ensure that personal data is protected against destruction or accidental loss (monitoring 
of availability). 

Article 6. Contents of the Protocol concerning the joint database. 

Regarding the database referred to in article 4, a Protocol between the Contracting Parties in 
the meaning of article 16 shall include, in particular, the following points: 

- The name of the database; 
- The purpose of the database; 
- The category of persons whose data will be entered; 
- The nature of the personal data to be entered; 
- The nature of the personal data that can be the subject of a database search; 
- The category of persons with access to the database; 
- The transmission or addition of the personal data to be entered; 
- The prerequisites for transmission of personal data entered in the database, the choice of the 

procedure to be followed in that connection and the categories of recipients; 
- The timing of monitoring and duration of storage; 
- The log file. 

Article 7. Operation and coordination arrangements 

1. Each Contracting Party shall designate a coordinator to represent the various services of 
its State present in the Joint Centre. Each coordinator shall be responsible for the operation of the 
services which he or she represents and, in liaison with the other coordinators, shall take the 
decisions necessary for the organization and day-to-day management of the Joint Centre. The 
coordinators shall have functional authority over the national officers, who must follow their 
instructions. In addition, the national officers shall be subject to the hierarchical and disciplinary 
authority of their respective national authorities. On the premises set aside for their exclusive use 
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within the Joint Centre, the officers shall be empowered to maintain discipline. They may, if 
necessary, request the assistance of officers of the other Contracting Parties for that purpose. 

2. Operational arrangements for the Joint Centre shall be decided by mutual agreement 
between the coordinators. Technical details shall be specified in regulations. 

3. The officers assigned to the Joint Centre shall work as a team, cooperate in all confidence 
and provide mutual assistance to one another. 

4. The premises of the Joint Centre shall be identified by a joint official inscription.  

Article 8. Archiving 

1. The files of the authorities represented at the Joint Centre shall be managed and archived 
separately and in accordance with the rules of the relevant sending authorities, by means of 
automated data processing. 

2. Each coordinator shall do everything possible to ensure that files are archived in such a 
manner that they cannot be consulted by unauthorized persons. 

Article 9. Equipment 

1. The Luxembourg Party shall provide the premises for the Joint Centre without charge and 
equipped for operation. The equipment shall include functional furnishings, and computer and 
telephone installations in each office. 

2. The Luxembourg Party shall pay the cost of operation and current maintenance of the 
buildings which it makes available. 

3. The specific equipment of the sending authorities and the personal equipment of officers 
shall be provided by each Contracting Party. 

Article 10. Current expenses 

1. The Contracting Parties shall defray current expenses, including the costs of office 
supplies, photocopiers, fees and network costs for the joint use of telecommunications, as well as 
the costs of maintaining common computer equipment and telecommunication facilities. The 
breakdown of expenses shall be settled in a Protocol, within the meaning of article 16. 

2. Current expenses for equipment belonging to a Contracting Party shall be defrayed by 
that Party. Each Contracting Party shall pay for the repair and replacement of equipment of which 
it is the owner. 

3. The Luxembourg Party shall advance the current expenses to be shared annually between 
all the Contracting Parties according to the quota established in accordance with paragraph 1. 

4. If one of the Contracting Parties wishes to considerably increase the number of its 
officers assigned to the Joint Centre, it shall first ascertain the views of the other Contracting 
Parties so that the Protocol within the meaning of the second sentence of paragraph 1 can be 
adapted.  
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Article 11. Arbitration clauses 

1. The coordinators shall seek an amicable settlement of disputes. If it is not possible to 
reach a consensus, the case shall be referred to the sending national authorities to which the 
officers assigned to the Joint Centre are answerable. 

2. In particularly grave cases or in cases of transregional scope, the services referred to in 
article 2, paragraph 3, shall immediately involve the national authorities.  

Article 12. Liability and protection 

1. The Luxembourg Party shall extend to the officers of the other Contracting Parties 
assigned to the Joint Centre the same protection and assistance as it extends to its own officers. 

2. The legal regulations in force in the Luxembourg Party for the protection of officials in 
the exercise of their duties shall also apply to offences committed against officers of the other 
Contracting Parties assigned to the Joint Centre. 

3. As regards liability for damage caused by officers in the context of the exercise of their 
mission, the relevant provisions of article 43 of the CISA shall apply. 

4. Officers of the other Contracting Parties assigned to the Joint Centre may enter the 
territory of the Luxembourg Party and report for duty dressed in their national uniforms or 
wearing distinctive markings and may carry their individual service weapons or any other 
authorized means of constraint, for the sole purpose of ensuring self-defence, where appropriate. 

 

TITLE III. APPLICATION PROVISIONS AND CONCLUDING PROVISIONS  

Article 13. Application or refusal 

Any Contracting Party may refuse to cooperate, wholly or in part, or subject its cooperation to 
certain conditions when it considers that requesting or carrying out a cooperation-related activity 
may jeopardize the sovereignty, public safety and order, rules on the organization or functioning 
of the judiciary or other essential interests of the State or may violate its domestic legislation. 

Article 14. Termination 

As soon as this Agreement enters into force, the following shall no longer be in force: 
Articles 3 to 7 of the Agreement of 15 October 2001 between the Government of the French 

Republic and the Government of the Grand Duchy of Luxembourg on cooperation between police 
and customs authorities in their border regions. 
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Article 15. Evaluation groups 

A joint working group comprised of representatives of the Contracting Parties shall, at the 
request of one of the Contracting Parties, verify the implementation of this Agreement and 
ascertain whether there is any need to supplement or update it. 

Article 16. Protocols 

For the application of this Agreement, the competent Ministers of the Contracting Parties may 
conclude additional Protocols. 

Article 17. Entry into force 

Each Contracting Party shall inform the depositary of the completion of its national 
requirements for the entry into force of this Agreement. The depositary shall confirm this 
notification and inform the other Contracting Parties to this Agreement. 

This Agreement shall enter into force on the first day of the second month after the receipt of 
the last notification. 

Article 18. Termination 

This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. Any Contracting Party may 
terminate it by means of a written notification addressed to the depositary. 

The termination shall take effect six months after receipt of the written notification by the 
depositary. The termination applies only to the Contracting Party which initiated the termination. 
This Agreement remains valid for the other Contracting Parties. 

This Agreement shall cease to be in force when three Contracting Parties have terminated it. 

Article 19. Depositary 

The Government of the Grand Duchy of Luxembourg is designated as depositary of this 
Agreement. It shall inform the other Contracting Parties of the entry into force and of any 
subsequent amendments of the Agreement. 

The Agreement shall be registered by the depositary with the Secretariat of the United 
Nations, as provided in Article 102, paragraph 1, of the Charter of the United Nations, 
immediately after its entry into force. The depositary shall inform the other Contracting Parties 
that registration has taken place, providing the United Nations registration number as soon as this 
has been validated by the United Nations Secretariat. 
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DONE at Luxembourg, on 24 October 2008, in four copies in French, German and Dutch, all 
versions being equally authentic. 

For the Government of the Grand Duchy of Luxembourg: 
[SIGNED] 

For the Government of the Federal Republic of Germany: 
[SIGNED] 

For the Government of the French Republic: 
[SIGNED] 

For the Kingdom of Belgium: 
[SIGNED]  
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No. 52756 
____ 

 
Peru 

 

and 
 

Belgium 

General Cooperation Agreement between the Kingdom of Belgium and the Republic of 
Peru. Lima, 15 October 2002 

Entry into force:  1 August 2006, in accordance with article 12  
Authentic texts:  Dutch, French and Spanish 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Peru, 1 June 2015 
 
 
 

Pérou 
 

et 
 

Belgique 

Convention générale de coopération entre le Royaume de Belgique et la République du 
Pérou. Lima, 15 octobre 2002 

Entrée en vigueur :  1er août 2006, conformément à l'article 12  
Textes authentiques :  néerlandais, français et espagnol 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pérou, 1er juin 

2015 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

GENERAL COOPERATION AGREEMENT BETWEEN THE KINGDOM OF 
BELGIUM AND THE REPUBLIC OF PERU 

The Kingdom of Belgium and the Republic of Peru, hereinafter referred to “the Parties”, 
Determined to reinforce their ties of friendship and cooperation on a basis of mutual respect, 

sovereignty and equality in respect of both Parties, and in pursuit of sustainable and harmonious 
development that is of benefit to the entire population and, in particular, the poorest among them, 

Reaffirming their commitment to:  
– The principles of the Charter of the United Nations, democratic values and Human Rights 

as recognized in the Universal Declaration of Human Rights, the 1950 Convention for the 
Protection of Human Rights and Fundamental Freedoms signed in Rome and at the June 1993 
World Conference on Human Rights held in Vienna, 

– The 20/20 initiative adopted at the World Summit for Social Development in 
Copenhagen in March 1995, whereby 20 per cent of the national cooperation budget of donor 
countries and 20 per cent of the budget of recipient countries are to be allocated to social 
programmes, 

– The International Labour Organization Declaration on Fundamental Principles and Rights 
at Work, adopted by the International Labour Organization in Genera in June 1998, 

– The dignity and value of the human person, men and women, actors and beneficiaries of 
development, equal in rights, as recommended by the Fourth World Conference on Women, held 
in Beijing in September 1995, 

– The protection and conservation of the environment and the implementation of 
Agenda 21 as adopted at the United Nations Conference on Environment and Development held in 
Rio de Janeiro in June 1992, 

– The June 1999 Rio de Janeiro Declaration of the Heads of State and Government of the 
countries of the European Union, Latin America and the Caribbean on the establishment of a 
strategic partnership based on, inter alia, a shared cultural heritage, full respect for international 
law, the principles of the Charter of the United Nations and the furthering of common objectives, 
such as strengthening representative and participatory democracy and individual freedom, the rule 
of law, good governance, pluralism and political stability, 

Convinced that these principles constitute the essential foundation for cooperation between 
the two Parties, 

Considering it important to determine a political and legal framework for cooperation 
between them, based on dialogue and shared responsibility, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Purpose 

The purpose of this General Agreement is to define the political, institutional and legal 
framework for direct bilateral cooperation, as agreed between the two Parties. 
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Article 2. Objectives of direct bilateral cooperation 

The primary objective of this cooperation is to promote sustainable human development.  
To this end, it will aim to combat poverty; promote development partnership between the 

Parties; promote democracy, the rule of law, the role of civil society and good governance; foster 
respect for human dignity, freedoms and Human Rights; and combat all forms of discrimination 
on the grounds of social, ethnic or religious background, philosophy or gender. 

Article 3. Priority areas and themes 

Direct bilateral cooperation between the Parties shall focus on one or more of the following 
areas: 

1. Basic health care, including reproductive health; 
2. Education and training; 
3. Agriculture and food security; 
4. Basic infrastructure; and 
5. Conflict prevention and building up society. 
And on the following cross-cutting themes: 
1. A new balance between the rights and opportunities of women and men; 
2. Respect for the environment; 
3. The social economy. 

Article 4. Indicative Cooperation Programmes 

Cooperation shall be carried out through Indicative Cooperation Programmes defined or 
approved by mutual agreement by the Joint Commission referred to in article 5 of this Agreement. 

The objectives of these Programmes shall be consistent with those set forth in the 
development plans of the Republic of Peru and with those mentioned in article 2 of this 
Agreement. 

The Indicative Cooperation Programmes shall also encompass the areas and themes referred 
to in article 3 of this Agreement with a view to: 

- Strengthening institutional and managerial capacities, with an increasing role allocated to 
local management and implementation; 

- Ensuring continued technical and financial viability after Belgian support ends; 
- Employing an effective and efficient method of programme delivery that brings decision-

making as close as possible to the target groups. 

Article 5. Joint Commission and Partnership Committee  

5.1. The Joint Commission is the high-level coordination mechanism whose objective is the 
multi-year programming of bilateral cooperation activities. The Commission shall be comprised of 
representatives of the two Parties. 
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The Joint Commission shall define and implement the Indicative Cooperation Programmes 
referred to in article 4 of this Agreement. It shall also monitor and evaluate their implementation 
and make any necessary adjustments. 

The Joint Commission shall meet at the ministerial level at least once every three years and, if 
requested by one of the Parties, annually at an appropriate level of representation, alternating 
between Belgium and Peru. 

5.2. The Partnership Committee is the standing intermediary body responsible for 
coordinating and monitoring the implementation of the Indicative Cooperation Programme 
in Peru. 

It shall consist of: 
- The Peruvian International Cooperation Agency (APCI), a decentralized public body 

registered with the Ministry of Foreign Affairs; 
- The International Cooperation of the Belgian Embassy in Lima; 
- The Resident Representative of the Belgian Technical Cooperation agency in Lima. 
The Partnership Committee shall periodically monitor programmes and projects approved by 

the Joint Commission and make recommendations for their effective implementation. 
The Partnership Committee shall meet at least once each quarter and at the request of one of 

the Parties. 

Article 6. Cooperation projects 

6.1.  The Indicative Cooperation Programmes shall be implemented by means of specific 
cooperation projects. In each cooperation project, the Kingdom of Belgium may contribute 
technical cooperation, training or study activities, donations in kind or in cash, including budget 
support, debt relief or a combination of the above. 

6.2. All cooperation projects shall be prepared, planned, executed and brought to an end by 
mutual agreement between the two Parties according to an integrated objective-based management 
cycle consisting of four phases: identification, formulation, implementation and evaluation. 

6.3. Each cooperation project shall be identified in consultations between the Parties. 
The Republic of Peru shall be ultimately responsible for identifying the project. 
6.4  To ensure that all cooperation projects are commensurate with existing capacities and 

meet the needs of the beneficiaries, a strictly participatory approach shall be adopted at every stage 
of the project cycle.  

To this end, joint local consultation structures shall be established. 
6.5  A specific Agreement concluded between the two Parties before the implementation 

phase begins shall constitute the legal basis for each cooperation project. 
It shall specify, in particular, depending on the chosen method of cooperation: 
- The objectives; 
- The mechanisms and timelines for implementation; 
- Where applicable, the rules for the use and transfer of funds; 
- Where applicable, the rules for the acquisition and transfer of equipment; 
- The rights, responsibilities and obligations of all stakeholders; 
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- Reporting, monitoring and inspection procedures; 
- The characteristics and terms of reference of the joint local consultation structure for this 

cooperation project. 

Article 7. Implementing bodies 

7.1  For the Peruvian Party: 
For the overall implementation of this Agreement, the Peruvian Party shall be represented by: 
1. The Ministry of Foreign Affairs of the Republic of Peru; and 
2. The Peruvian International Cooperation Agency (APCI), a decentralized public body 

registered with the Ministry of Foreign Affairs that acts as the conduit for matters relating to 
development cooperation. 

7.2  For the Belgian Party: 
1. For the overall implementation of this Agreement, the Belgian Party shall be represented 

by the Embassy of Belgium in Lima. 
Within the Embassy, the Attaché for International Cooperation is specifically responsible for 

matters relating to development cooperation. 
2. In principle, the Belgian Party shall exclusively entrust the fulfilment of its obligations in 

the formulation and implementation phases, referred to in article 6.2, to the “Belgian Technical 
Cooperation” agency, a Belgian non-profit public corporation. 

The Belgian Party shall conclude agreements with the Belgian Technical Cooperation agency 
whereby the agency undertakes to comply with the specific Agreements referred to in article 6.5. 

3. If the nature of the cooperation projects so requires, either the Minister in charge of 
cooperation or the Belgian Technical Cooperation agency may entrust their implementation to 
specialized agencies. 

4. In certain cases, and subject to notification given to the Peruvian Party by the Belgian 
Embassy in Lima, the Belgian Technical Cooperation agency may be requested to conduct other 
studies on cooperation projects. 

Article 8. Privileges and immunities 

For the implementation of this Agreement, and in accordance with the 1961 Vienna 
Convention on Diplomatic Relations and the national laws in force: 

1. The Resident Representative of the Belgian Technical Cooperation agency and his or her 
deputies recruited in Belgium shall be granted the same privileges and immunities enjoyed by 
administrative and technical staff of diplomatic and consular missions, provided that they are not 
Peruvian nationals. 

2. All experts who are not Peruvian nationals shall be granted the same privileges and 
immunities enjoyed by United Nations experts. 

More specifically, such experts shall have the right to import or purchase, duty-free, a vehicle, 
furniture and articles for their personal use and for use by family members living with them.  

Their salary and emoluments shall be exempt from taxation in the territory of the Republic 
of Peru. 
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However, where required, such experts will be subject to social security obligations in 
compliance with Belgian or Peruvian legislation. 

3. Movable and immovable property of the Belgian Technical Cooperation agency office, as 
well as any equipment or services imported or purchased locally, and any transfers of funds under 
this General Agreement or any specific Agreement concluded as a result of it, shall be exempt 
from any and all taxes and shall be granted unrestricted access. 

Article 9. Audits and evaluations 

The Parties shall take all necessary administrative and budgetary measures to achieve the 
objectives of the specific Agreements concluded as a result of this General Agreement.  

To this end, the Parties shall, jointly or separately, carry out such internal and external audits 
and evaluations as they deem necessary. However, each Party shall inform the other Party of any 
audits or evaluations that it intends to carry out separately. 

Article 10. Disputes 

Any disputes arising from the implementation of this General Agreement and its 
implementing measures shall be settled in bilateral negotiations. Disputes that could not be 
resolved shall be subject to the procedures set forth in the Charter of the United Nations. 

Article 11. Duration and termination 

This Agreement is concluded for a period of indefinite duration.  
It may be terminated at any time by either Party by means of a notification addressed to the 

other Party. Termination shall take effect six months from the date of such notification. 
Such termination shall not automatically extend to the specific Agreements or other bilateral 

acts governed by this General Agreement. Such Agreements or acts must be denounced by means 
of a specific act of termination.  

Article 12. Entry into force and transitional measures 

This General Agreement shall enter into force on the first day of the month following the date 
on which the last Party has notified the other Party of the completion of the domestic procedures 
required for its entry into force. 

This General Agreement shall replace on that date the Convention concerning Technical and 
Scientific Cooperation between the Government of the Kingdom of Belgium and the Government 
of the Republic of Peru of 22 January 1965. 

However, any cooperation projects already under way before the date of entry into force of 
this General Agreement shall continue in accordance with the provisions of the Agreements 
governing those projects. 
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Article 13. Notifications 

Any notification relating to the implementation of this General Agreement and the specific 
Agreements concluded as a result of it shall be sent to the following addresses. Any amendment 
thereto shall be communicated through the appropriate diplomatic channels. 

For the Kingdom of Belgium: 
Oficina del Agregado de la Cooperación Internacional 
Embajada de Bélgica 
Avenida Angamos Oeste, 380 
Miraflores, Lima 18 
Peru 

For the Republic of Peru: 
Agencia Peruana de Cooperación Internacional (APCI) 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
Avenida José Pardo, 261 
Miraflores, Lima 18 
Peru 
 

IN WITNESS WHEREOF, both Parties have signed this General Agreement. 
DONE at Lima, on 15 October 2002, in two originals, each in Spanish, Dutch and French, all 

texts being equally authentic. 

For the Republic of Peru: 
ALLAN WAGNER TIZÓN 

Minister for Foreign Affairs 

For the Kingdom of Belgium:  
LOTHAR VERSYCK 

Ambassador of Belgium  
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No. 52757 
____ 

 
Netherlands (for the European and the Caribbean part 

of the Netherlands) 
 

and 
 

United States of America 

Agreement between the Kingdom of the Netherlands and the United States of America to 
improve international tax compliance and to implement FATCA (with annexes). 
The Hague, 18 December 2013 

Entry into force:  9 April 2015 by notification, in accordance with article 10  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 16 June 2015 
 
 
 
Pays-Bas (à l'égard de la partie européenne et la partie caribéenne 

des Pays-Bas) 
 

et 
 

États-Unis d'Amérique 

Accord entre le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d'Amérique visant à améliorer le 
respect des obligations fiscales internationales et à mettre en œuvre la loi FATCA (avec 
annexes). La Haye, 18 décembre 2013 

Entrée en vigueur :  9 avril 2015 par notification, conformément à l'article 10  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

16 juin 2015 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS ET LES ÉTATS-UNIS 
D’AMÉRIQUE VISANT À AMÉLIORER LE RESPECT DES OBLIGATIONS 
FISCALES INTERNATIONALES ET À METTRE EN ŒUVRE LA LOI FATCA 

Considérant que le Royaume des Pays-Bas et les États-Unis d’Amérique (ci-après dénommés 
séparément une « Partie » et collectivement les « Parties ») entretiennent de longue date une 
relation étroite concernant l’assistance mutuelle en matière fiscale et désirent conclure un accord 
visant à améliorer le respect des obligations fiscales internationales en approfondissant cette 
relation, 

Considérant que l’article 30 de la Convention entre le Royaume des Pays-Bas et les 
États-Unis d’Amérique tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en 
matière d’impôts sur le revenu, signée à Washington le 18 décembre 1992, telle que modifiée 
en 1993 et en 2004 (la « Convention sur la double imposition »), et la Convention concernant 
l’assistance administrative mutuelle en matière fiscale, faite à Strasbourg le 25 janvier 1988 
(la « Convention sur l’assistance mutuelle ») autorisent l’échange de renseignements à des fins 
fiscales, y compris de manière automatique (ci-après, les « Conventions » font référence à la 
Convention sur la double imposition et la Convention sur l’assistance mutuelle, ainsi qu’à toute 
modification apportée à celles-ci en vigueur pour les deux Parties), 

Considérant que les États-Unis d’Amérique ont adopté des dispositions communément 
dénommées la loi relative au respect des obligations fiscales concernant les comptes étrangers 
(« loi FATCA »), qui établissent un régime de déclaration pour les institutions financières en ce 
qui concerne certains comptes, 

Considérant que le Gouvernement des Pays-Bas appuie l’objectif politique sous-jacent de la 
loi FATCA d’améliorer le respect des obligations fiscales, 

Considérant que la loi FATCA a soulevé un certain nombre de questions, notamment le fait 
que les institutions financières néerlandaises pourraient ne pas être en mesure de se conformer à 
certaines de ses exigences en raison d’obstacles juridiques internes, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique recueille des renseignements 
concernant certains comptes détenus par des résidents néerlandais dans des institutions financières 
américaines et s’engage à échanger ces renseignements avec le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas et à atteindre des niveaux d’échange équivalents, 

Considérant que les Gouvernements des États-Unis d’Amérique et des Pays-Bas sont 
déterminés à travailler de concert sur le long terme en vue de mettre en place des règles communes 
de déclaration et de diligence raisonnables à l’intention des institutions financières, 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît la nécessité de 
coordonner les obligations déclaratives liées à la loi FATCA et les autres obligations américaines 
de déclaration fiscale auxquelles sont soumises les institutions financières néerlandaises afin 
d’éviter les doubles déclarations, 

Considérant qu’une approche intergouvernementale concernant la mise en œuvre de la loi 
FATCA permettrait de lever les obstacles juridiques et de faciliter le travail des institutions 
financières néerlandaises, 
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Considérant que les Gouvernements des Parties souhaitent conclure un accord visant à 
améliorer le respect des obligations fiscales internationales et à mettre en œuvre la loi FATCA sur 
la base d’obligations déclaratives nationales et d’échanges automatiques réciproques en 
application des Conventions et sous réserve de la confidentialité et des garanties prévues par 
celles-ci, y compris les dispositions qui limitent l’utilisation des renseignements échangés en vertu 
des Conventions, 

Les Parties sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord et de ses annexes (« l’Accord »), les termes et expressions 
suivants ont le sens défini ci-après : 

a) Le terme « États-Unis » désigne les États-Unis d’Amérique, y compris leurs États, mais 
ne comprend pas les territoires des États-Unis. Toute référence à un « État » des États-Unis 
comprend le district de Columbia. 

b) L’expression « territoire des États-Unis » désigne les Samoa américaines, le 
Commonwealth des Îles Mariannes septentrionales, Guam, l’État libre associé de Porto Rico ou 
les Îles Vierges américaines. 

c) Le sigle « IRS » (Internal Revenue Service) désigne l’administration fiscale des 
États-Unis. 

d) Le terme « Pays-Bas » désigne le Royaume des Pays-Bas, y compris les Îles de Bonaire, 
Saint-Eustache et Saba, et à l’exclusion d’Aruba, Curaçao et Saint-Martin. 

e) L’expression « juridiction partenaire » désigne une autorité juridique qui a conclu un 
accord avec les États-Unis pour faciliter la mise en œuvre de la loi FATCA. L’IRS publie une liste 
énumérant toutes les juridictions partenaires. 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
1. Dans le cas des États-Unis, le Secrétaire au Trésor ou son délégué; et 
2. Dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant autorisé. 

g) L’expression « institution financière » désigne toute institution dépositaire, institution de 
dépôt, entité d’investissement ou compagnie d’assurance déterminée. 

h) L’expression « institution dépositaire » désigne toute entité qui détient, dans le cadre 
d’une partie substantielle de son activité, des actifs financiers pour le compte d’autrui. Une entité 
détient des actifs financiers pour le compte de tiers dans le cadre d’une partie substantielle de son 
activité si les revenus bruts de l’entité attribuables à la détention d’actifs financiers et de services 
financiers connexes sont égaux ou supérieurs à 20 % des revenus bruts de l’entité pendant la 
période la plus courte entre : i) la période de trois ans se terminant le 31 décembre (ou le dernier 
jour d’un exercice comptable non civil) précédant l’année au cours de laquelle la détermination est 
effectuée; ou ii) la période pendant laquelle l’entité a existé. 

i) L’expression « institution de dépôt » désigne toute entité qui accepte des dépôts dans le 
cadre normal d’une activité bancaire ou similaire. 

j) L’expression « entité d’investissement » désigne toute entité qui exerce en tant 
qu’entreprise (ou est gérée par une entité qui exerce en tant qu’entreprise) une ou plusieurs des 
activités ou opérations suivantes pour un client ou en son nom : 
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1. Commerce d’instruments du marché monétaire (chèques, billets, certificats de dépôt, 
produits dérivés, etc.); de devises; d’instruments de change, de taux d’intérêt et 
d’indices; de valeurs mobilières; ou de contrats à terme sur marchandises; 

2. Gestion individuelle ou collective de portefeuille; ou 
3. Investissement, administration ou gestion de fonds ou d’argent pour le compte 

d’autres personnes. 
Le présent alinéa j) du paragraphe 1 est interprété conformément à la définition de 

l’expression « institution financière » qui figure dans les Recommandations du Groupe d’action 
financière. 

k) L’expression « compagnie d’assurance déterminée » désigne toute entité constituant une 
compagnie d’assurance (ou la société de portefeuille d’une compagnie d’assurance) qui émet un 
contrat d’assurance à valeur de rachat ou un contrat de rente ou est tenue d’effectuer des 
versements afférents à ce contrat. 

l) L’expression « institution financière néerlandaise » désigne i) toute institution financière 
résidant aux Pays-Bas, à l’exception de toute succursale établie en dehors des Pays-Bas, et ii) toute 
succursale d’une institution financière ne résidant pas aux Pays-Bas, si cette succursale est située 
aux Pays-Bas. 

m) L’expression « institution financière de la juridiction partenaire » désigne i) toute 
institution financière résidant dans une juridiction partenaire, à l’exclusion de toute succursale de 
cette institution financière située en dehors de la juridiction partenaire, et ii) toute succursale d’une 
institution financière ne résidant pas dans la juridiction partenaire, si cette succursale est située 
dans la juridiction partenaire. 

n) L’expression « institution financière déclarante » désigne une institution financière 
néerlandaise déclarante ou une institution financière américaine déclarante, selon le cas. 

o) L’expression « institution financière néerlandaise déclarante » désigne toute institution 
financière néerlandaise qui n’est pas une institution financière néerlandaise non déclarante. 

p) L’expression « institution financière américaine déclarante » désigne i) toute institution 
financière qui réside aux États-Unis, à l’exclusion de toute succursale de cet établissement située 
en dehors des États-Unis, et ii) toute succursale d’une institution financière qui ne réside pas aux 
États-Unis, si cette succursale est située aux États-Unis, à condition que l’institution ou la 
succursale contrôle, perçoive ou conserve un revenu à propos duquel des renseignements doivent 
être échangés en application de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord. 

q) L’expression « institution financière néerlandaise non déclarante » désigne toute 
institution financière néerlandaise ou autre entité résidant aux Pays-Bas définie à l’annexe II 
comme une institution financière néerlandaise non déclarante ou qui remplit les conditions 
nécessaires pour être une institution financière étrangère (IFE) réputée conforme ou un 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration en vertu des dispositions pertinentes de la 
réglementation du Trésor des États-Unis. 

r) L’expression « institution financière non participante » désigne une IFE non participante, 
telle que définie par les dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des États-Unis, 
mais ne comprend pas les institutions financières néerlandaises ni les institutions financières d’une 
autre juridiction partenaire autres qu’une institution financière définie comme une institution 
financière non participante en application de l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du présent 
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Accord ou d’une disposition correspondante d’un accord entre les États-Unis et une juridiction 
partenaire. 

s) L’expression « compte financier » désigne un compte tenu par une institution financière 
et comprend : 

1. Dans le cas d’une entité qui constitue une institution financière du seul fait qu’il 
s’agit d’une entité d’investissement, tout titre de participation ou de créance (autre 
que les titres qui font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier 
réglementé) déposé auprès de l’institution financière; 

2. Dans le cas d’une institution financière non visée au sous-alinéa 1 de l’alinéa s) du 
paragraphe 1 du présent article, tout titre de participation ou de créance (autre que les 
titres qui font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier réglementé) 
déposé auprès de l’institution financière, si i) la valeur du titre de participation ou de 
créance est calculée, directement ou indirectement, principalement par rapport à des 
actifs qui donnent lieu à des paiements de source américaine susceptibles de faire 
l’objet d’une retenue à la source, et si ii) la catégorie des titres en question a été créée 
afin de se soustraire aux déclarations prévues par le présent Accord; et 

3. Tout contrat d’assurance à valeur de rachat et tout contrat de rente établi ou géré par 
une institution financière autre qu’une rente viagère dont l’exécution est immédiate, 
qui est incessible et non liée à un placement, qui est versée à une personne physique 
et qui correspond à une pension de retraite ou d’invalidité perçue dans le cadre d’un 
compte, d’un produit ou d’un dispositif exclu de la définition du compte financier 
énoncée à l’annexe II. 

Nonobstant ce qui précède, l’expression « compte financier » n’inclut aucun compte, produit 
ou dispositif exclu de la définition du compte financier énoncée à l’annexe II. Aux fins du présent 
Accord, des titres font l’objet de « transactions régulières » s’il y a, de façon continue, un volume 
significatif de transactions concernant ces titres, et un « marché boursier réglementé » désigne un 
marché officiellement reconnu et contrôlé par une autorité publique de l’État dans lequel il est 
situé et sur lequel est négociée annuellement une valeur significative de titres. Aux fins de 
l’alinéa s) du paragraphe 1 du présent article, un titre déposé auprès d’une institution financière ne 
fait pas l’objet de « transactions régulières » et doit être considéré comme un compte financier si 
le titulaire de ce titre (autre qu’une institution financière agissant en tant qu’intermédiaire) est 
inscrit dans le registre des actionnaires de cette institution financière. La phrase précédente ne 
s’applique pas aux titres préalablement inscrits sur le registre des actionnaires de l’institution 
financière avant le 1er juillet 2014, et eu égard aux titres préalablement inscrits sur ce même 
registre à partir du 1er juillet 2014, une institution financière n’est pas tenue d’appliquer la phrase 
précédente avant le 1er janvier 2016. 

t) L’expression « compte de dépôt » désigne tous les comptes commerciaux et 
comptes-chèques, d’épargne ou à terme et les comptes dont l’existence est attestée par un certificat 
de dépôt, un certificat d’épargne, un certificat d’investissement, un titre de créance ou un autre 
instrument analogue détenu auprès d’une institution financière dans le cadre habituel d’une 
activité bancaire ou similaire. Un compte de dépôt comprend également un montant détenu par 
une compagnie d’assurance en vertu d’un contrat d’investissement garanti ou d’un accord 
similaire pour payer ou créditer des intérêts sur ce compte. 

u) L’expression « compte conservateur » désigne un compte (autre qu’un contrat 
d’assurance ou un contrat de rente) au profit d’une autre personne qui détient un instrument 
financier ou un contrat détenu à des fins d’investissement (y compris, mais sans s’y limiter, une 
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action ou une part sociale d’une société, un billet, une obligation ou autre titre de créance, une 
opération sur devises ou sur marchandises, un contrat d’échange sur défaillance, un contrat 
d’échange basé sur un indice non financier, un contrat principal théorique, un contrat d’assurance 
ou un contrat de rente, et toute option ou autre instrument dérivé). 

v) L’expression « titre de participation » désigne, dans le cas où une société de personnes est 
une institution financière, soit une participation au capital, soit une participation aux bénéfices de 
la société. Dans le cas où une fiducie est une institution financière, un titre de participation est 
considéré comme étant détenu par toute personne considérée comme la constituant ou le 
bénéficiaire de tout ou partie de la fiducie, ou toute autre personne physique exerçant un contrôle 
effectif ultime sur la fiducie. Une personne américaine déterminée est considérée comme 
bénéficiaire d’une fiducie étrangère si cette personne a le droit de bénéficier, directement ou 
indirectement (par l’intermédiaire d’un mandataire, par exemple), d’une distribution obligatoire ou 
discrétionnaire de la part de la fiducie. 

w) L’expression « contrat d’assurance » désigne un contrat (autre qu’un contrat de rente) en 
vertu duquel l’assureur s’engage à verser une somme d’argent en cas de survenance d’une 
éventualité déterminée, notamment un décès, une maladie, un accident, une responsabilité civile 
ou un dommage matériel. 

x) L’expression « contrat de rente » désigne un contrat en vertu duquel l’assureur s’engage à 
effectuer des paiements pendant une certaine durée, laquelle est déterminée en tout ou en partie 
par l’espérance de vie d’une ou plusieurs personnes physiques. Cette expression inclut également 
tout contrat considéré comme un contrat de rente par la loi, la réglementation ou la jurisprudence 
de la juridiction dans laquelle ce contrat a été établi, et en vertu duquel l’assureur s’engage à 
effectuer des paiements pendant un certain nombre d’années. 

y) L’expression « contrat d’assurance à valeur de rachat » désigne un contrat d’assurance 
(autre qu’un contrat de réassurance à caractère indemnitaire conclu entre deux compagnies 
d’assurance) dont la valeur de rachat est supérieure à 50 000 dollars des États-Unis. 

z) L’expression « valeur de rachat » désigne la plus élevée des deux sommes suivantes : i) la 
somme que le souscripteur du contrat d’assurance est en droit de recevoir en cas de rachat ou de 
fin du contrat (calculée sans déduction des éventuels frais de rachat ou avances), et ii) la somme 
que le souscripteur du contrat d’assurance peut emprunter en vertu du contrat ou eu égard à son 
objet. Nonobstant ce qui précède, l’expression « valeur de rachat » n’inclut pas un montant 
payable en vertu d’un contrat d’assurance au titre : 

1. De l’indemnisation d’un dommage corporel, d’une maladie ou d’une perte 
économique subie lors de la survenance de l’événement assuré; 

2. D’un remboursement au souscripteur d’une prime payée antérieurement dans le 
cadre d’un contrat d’assurance (à l’exception d’un contrat d’assurance vie) en raison 
de l’annulation ou de la résiliation du contrat, d’une diminution de l’exposition au 
risque durant la période au cours de laquelle le contrat d’assurance est en vigueur ou 
résultant d’un nouveau calcul de la prime rendu nécessaire par la correction d’une 
erreur d’écriture ou d’une autre erreur analogue; ou 

3. De la participation au résultat due au souscripteur du contrat d’assurance en fonction 
de la couverture du risque du contrat ou du groupe concerné. 

aa) L’expression « compte déclarable » désigne, selon le cas, un compte déclarable 
néerlandais ou un compte déclarable américain. 
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bb) L’expression « compte déclarable néerlandais » désigne un compte financier tenu par 
une institution financière américaine déclarante si : i) dans le cas d’un compte de dépôt, le compte 
est détenu par une personne physique résidant aux Pays-Bas et plus de 10 dollars d’intérêts sont 
versés sur ce compte au cours d’une année civile donnée; ou ii) dans le cas d’un compte financier 
autre qu’un compte de dépôt, le titulaire du compte est un résident des Pays-Bas, y compris une 
entité qui certifie qu’elle est résidente des Pays-Bas à des fins fiscales, auquel un revenu de source 
américaine soumis à une obligation de déclaration en vertu du chapitre 3 du sous-titre A ou du 
chapitre 61 du sous-titre F du Code des impôts des États-Unis est versé ou porté à son crédit. 

cc) L’expression « compte déclarable américain » désigne un compte financier tenu par une 
institution financière néerlandaise déclarante et détenu par une ou plusieurs personnes américaines 
déterminées ou par une entité non américaine dont une ou plusieurs personnes détenant le contrôle 
sont des personnes américaines déterminées. Nonobstant ce qui précède, n’est pas considéré 
comme un compte déclarable américain tout compte qui ne remplit pas les conditions d’un tel 
compte après application des procédures de diligence définies à l’annexe I. 

dd) L’expression « titulaire de compte » désigne la personne inscrite ou identifiée comme 
titulaire d’un compte financier par l’institution financière qui gère le compte. Une personne, autre 
qu’une institution financière, détenant un compte financier au profit ou pour le compte d’une autre 
personne en tant que mandataire, dépositaire, mandataire, signataire, conseiller en placement ou 
intermédiaire, n’est pas considérée comme détenant le compte aux fins du présent Accord, et cette 
autre personne est considérée comme détenant le compte. Aux fins de la phrase précédente, 
l’expression « institution financière » ne comprend pas les institutions financières créées ou 
constituées sur un territoire des États-Unis. Dans le cas d’un contrat d’assurance à valeur de rachat 
ou d’un contrat de rente, le titulaire du compte est toute personne ayant le droit d’accéder à la 
valeur de rachat ou de changer le bénéficiaire du contrat. Si nul ne peut tirer parti de la valeur de 
rachat ou changer le nom du bénéficiaire, le titulaire du compte est la personne désignée comme 
bénéficiaire dans le contrat et celle qui jouit d’un droit absolu à des paiements en vertu du contrat. 
À l’échéance d’un contrat d’assurance à valeur de rachat ou d’un contrat de rente, chaque 
personne ayant droit à un paiement en vertu du contrat est traitée comme un titulaire de compte. 

ee) L’expression « personne américaine » désigne un citoyen ou un résident des États-Unis, 
une société de personnes ou une société constituée aux États-Unis ou en vertu du droit fédéral 
américain ou d’un des États fédérés américains, une fiducie si i) un tribunal situé aux États-Unis 
avait, selon la loi, le pouvoir de rendre des ordonnances ou des jugements concernant 
substantiellement toutes les questions relatives à l’administration de la fiducie, et si ii) une ou 
plusieurs personnes américaines jouissent d’un droit de contrôle sur toutes les décisions 
substantielles de la fiducie, ou sur la succession d’un défunt qui était citoyen ou résident des 
États-Unis. Le présent alinéa ee) du paragraphe 1 doit être interprété conformément au Code des 
impôts des États-Unis. 

ff) L’expression « personne américaine déterminée » désigne toute personne américaine 
autre que l’une des entités suivantes : i) toute société dont les titres font l’objet de transactions 
régulières sur un ou plusieurs marchés boursiers réglementés; ii) toute société qui est membre du 
même groupe élargi de sociétés liées, tel que défini à l’article 1471 e) 2) du Code des impôts des 
États-Unis, qu’une société visée au sous-paragraphe i); iii) les États-Unis ou toute personne morale 
de droit public qui leur est rattachée; iv) tout État des États-Unis, tout territoire des États-Unis, 
toute subdivision politique de ceux-ci ou toute personne morale de droit public rattachée à l’un ou 
plusieurs d’entre eux; v) toute organisation exonérée d’impôts en application de l’article 501 a) du 
Code des impôts des États-Unis ou un plan de retraite personnel tel que défini à l’article 
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7701 a) 37) du Code des impôts des États-Unis; vi) toute banque telle que définie à l’article 581 
du Code des impôts des États-Unis; vii) tout fonds de placement immobilier tel que défini à 
l’article 856 du Code des impôts des États-Unis; viii) toute société d’investissement réglementée 
telle que définie à l’article 851 du Code des impôts des États-Unis ou toute entité enregistrée 
auprès de la Commission fédérale de contrôle des opérations de bourse des États-Unis (Securities 
and Exchange Commission) en application de la loi sur les sociétés de placement (Investment 
Company Act) de 1940 (15 USC 80a-64); ix) tout fonds commun de placement tel que défini à 
l’article 584 a) du Code des impôts des États-Unis; x) toute fiducie exonérée d’impôt en vertu de 
l’article 664 c) du Code des impôts des États-Unis ou qui est décrite à l’article 4947 a) 1), de ce 
même code; xi) tout courtier en valeurs mobilières, en marchandises ou en instruments financiers 
dérivés (y compris les contrats notionnels, les contrats à terme et les options) qui est enregistré 
comme tel en vertu des lois des États-Unis ou de la législation de l’un des États fédérés; xii) tout 
courtier tel que défini à l’article 6045 c) du Code des impôts des États-Unis, ou xiii) toute fiducie 
exonérée d’impôt en vertu d’un régime décrit à l’article 403 b) ou à l’article 457 g) du Code des 
impôts des États-Unis. 

gg) Le terme « entité » désigne une personne morale ou un arrangement juridique, comme 
une fiducie. 

hh) L’expression « entité non américaine » désigne une entité qui n’est pas une personne 
américaine. 

ii) L’expression « paiement de source américaine susceptible de faire l’objet d’une retenue 
à la source » désigne tout paiement d’intérêts (y compris d’éventuelles primes d’émission), de 
dividendes, de loyers, de salaires, de traitements, de primes, de rentes, d’indemnités, de 
rémunérations, d’émoluments et d’autres gains, bénéfices et revenus fixes ou calculables, annuels 
ou périodiques, lorsque ces paiements sont de source américaine. Nonobstant ce qui précède, sont 
exclus des paiements de source américaine susceptibles de faire l’objet d’une retenue à la source 
les paiements qui ne sont pas considérés comme pouvant donner lieu à une retenue à la source 
selon les dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des États-Unis. 

jj) Une entité est une « entité liée » à une autre entité si l’une des entités contrôle l’autre, ou 
si les deux entités sont placées sous un contrôle conjoint. À ce titre, le contrôle comprend la 
détention directe ou indirecte de plus de 50 % des droits de vote ou de la valeur d’une entité. 
Nonobstant ce qui précède, les Pays-Bas peuvent considérer qu’une entité n’est pas une entité liée 
à une autre entité si les deux entités ne sont pas membres du même groupe élargi de sociétés liées 
tel que défini à l’article 1471 e) 2) du Code des impôts des États-Unis. 

kk) L’expression « NIF américain » désigne un numéro fédéral d’identification fiscale des 
États-Unis. 

ll) L’expression « NIF néerlandais » désigne un numéro d’identification fiscale des 
Pays-Bas. 

mm) L’expression « personnes détenant le contrôle » désigne les personnes physiques qui 
exercent un contrôle sur une entité. Dans le cas d’une fiducie, ce terme désigne le constituant, les 
fiduciaires, la personne chargée de surveiller l’administrateur, le cas échéant, les bénéficiaires ou 
la catégorie de bénéficiaires et toute autre personne physique exerçant en dernier lieu un contrôle 
effectif sur la fiducie et, dans le cas d’un arrangement juridique qui n’est pas une fiducie, cette 
expression désigne les personnes dont la situation est équivalente ou analogue. L’expression 
« personnes détenant le contrôle » est interprétée conformément aux Recommandations du Groupe 
d’action financière. 
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2. Tout terme ou toute expression qui n’est pas défini dans le présent Accord a, sauf si le 
contexte exige une interprétation différente ou si les autorités compétentes conviennent d’une 
signification commune (qui ne contrevient pas au droit national), le sens que lui attribue au 
moment considéré la législation de la Partie qui applique le présent Accord, toute définition 
figurant dans la législation fiscale applicable de cette Partie l’emportant sur une définition 
contenue dans une autre législation de la même Partie. 

Article 2. Obligations d’obtenir et d’échanger des renseignements 
concernant les comptes déclarables 

1. Sous réserve des dispositions de l’article 3 du présent Accord, chaque Partie obtient les 
renseignements visés au paragraphe 2 du présent article pour tous les comptes déclarables et 
échange chaque année ces renseignements avec l’autre Partie de manière automatique 
conformément aux dispositions de l’une des Conventions ou des deux, le cas échéant. 

2. Les renseignements à obtenir et à échanger sont les suivants : 
a) Dans le cas des Pays-Bas, pour chaque compte déclarable américain de chaque institution 

financière néerlandaise déclarante : 
1. Le nom, l’adresse et le NIF américain de chaque personne américaine déterminée qui 

est titulaire d’un tel compte et, dans le cas d’une entité non américaine pour laquelle, 
après application des procédures de diligence énoncées à l’annexe I, il apparaît 
qu’une ou plusieurs personnes détenant le contrôle sont des personnes américaines 
déterminées, le nom, l’adresse et le NIF américain (le cas échéant) de cette entité et 
de chacune de ces personnes américaines identifiées; 

2. Le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de 
compte); 

3. Le nom et le numéro d’identification de l’institution financière néerlandaise 
déclarante; 

4. Le solde ou la valeur portée sur le compte (y compris, dans le cas d’un contrat 
d’assurance à valeur d’achat, ou d’un contrat de rente, la valeur de rachat) à la fin de 
l’année civile concernée ou de toute autre période de déclaration appropriée ou, si le 
compte a été clôturé au cours de cette année, immédiatement avant la clôture; 

5. Dans le cas d’un compte conservateur : 
A) Le montant brut total des intérêts, le montant brut total des dividendes et le 

montant brut total des autres revenus générés par les actifs détenus sur le 
compte, dans chaque cas versés ou crédités sur le compte (ou par rapport au 
compte) au cours de l’année civile ou d’une autre période de déclaration 
appropriée; et 

B) Le produit brut total de la vente ou du rachat de biens versé ou crédité sur le 
compte pendant l’année civile ou toute autre période de déclaration appropriée 
pour laquelle l’institution financière néerlandaise déclarante a agi en tant que 
dépositaire, courtier, mandataire ou représentante du titulaire du compte; 

6. Dans le cas d’un compte de dépôt, le montant brut total des intérêts versés ou 
crédités sur le compte au cours de l’année civile ou de toute autre période de 
déclaration appropriée; et 
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7. Dans le cas d’un compte qui n’est pas visé aux sous-alinéas 5 ou 6 de l’alinéa a) du 
paragraphe 2 du présent article, le montant brut total versé ou crédité au titulaire du 
compte au cours de l’année civile ou de toute autre période de déclaration appropriée 
dont l’institution financière néerlandaise déclarante est la débitrice, y compris le 
montant total des paiements de rachat effectués au titulaire du compte au cours de 
l’année civile ou de toute autre période de déclaration appropriée. 

b) Dans le cas des États-Unis, pour chaque compte déclarable néerlandais de chaque 
institution financière américaine déclarante : 

1. Le nom, l’adresse et le NIF néerlandais de toute personne résidant aux Pays-Bas et 
titulaire du compte; 

2. Le numéro de compte (ou son équivalent fonctionnel en l’absence de numéro de 
compte); 

3. Le nom et le numéro d’identification de l’institution financière américaine 
déclarante; 

4. Le montant brut des intérêts versés sur un compte de dépôt; 
5. Le montant brut des dividendes de source américaine versés ou crédités sur le 

compte; et 
6. Le montant brut des autres revenus de source américaine versés ou crédités sur le 

compte, dans la mesure où ils doivent faire l’objet d’une déclaration en application 
du chapitre 3 du sous-titre A ou du chapitre 61 du sous-titre F du Code des impôts 
des États-Unis. 

Article 3. Calendrier et modalités des échanges de renseignements 

1. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du présent Accord, le montant et 
la qualification des versements effectués au titre d’un compte déclarable américain peuvent être 
déterminés conformément aux principes de la législation fiscale néerlandaise et le montant et la 
qualification des versements effectués au titre d’un compte déclarable néerlandais peuvent être 
déterminés conformément aux principes du droit fédéral américain en matière d’impôt sur le 
revenu. 

2. Aux fins des obligations d’échange prévues à l’article 2 du présent Accord, les 
renseignements échangés indiquent la monnaie dans laquelle chaque montant concerné est libellé. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, les renseignements 
doivent être obtenus et échangés pour l’année 2014 et toutes les années suivantes, sous réserve des 
exceptions suivantes : 

a) Dans le cas des Pays-Bas : 
1. Les renseignements à obtenir et à échanger en ce qui concerne 2014 se limitent à 

ceux visés aux sous-alinéas 1 à 4 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord; 

2. Les renseignements à obtenir et à échanger en ce qui concerne 2015 se limitent à 
ceux visés aux sous-alinéas 1 à 7 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord, à l’exception du produit brut décrit à la division B du sous-alinéa 5 
de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord; et 
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3. Les renseignements à obtenir et à échanger en ce qui concerne 2016 se limitent à 
ceux visés aux sous-alinéas 1 à 7 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord; 

b) Dans le cas des États-Unis, les renseignements à obtenir et à échanger en ce qui concerne 
2014 et les années suivantes sont ceux visés à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent 
Accord. 

4. Nonobstant le paragraphe 3 du présent article, s’agissant d’un compte déclarable ouvert 
auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014, et sous réserve du paragraphe 4 de 
l’article 6 du présent Accord, les Parties ne sont pas tenues d’obtenir et d’inclure dans les 
renseignements échangés le NIF néerlandais ou le NIF américain, selon le cas, de toute personne 
concernée, si ce numéro d’identification fiscal ne figure pas dans les dossiers de l’institution 
financière déclarante. Dans ce cas, les Parties obtiennent et intègrent aux renseignements échangés 
la date de naissance de la personne concernée si une telle date figure dans les dossiers de 
l’institution financière déclarante. 

5. Sous réserve des paragraphes 3 et 4 du présent article, les renseignements visés à 
l’article 2 du présent Accord sont échangés dans les neufs mois qui suivent la fin de l’année civile 
à laquelle ils se rattachent. 

6. Les autorités compétentes des Pays-Bas et des États-Unis concluent un arrangement au 
titre des procédures amiables prévues à l’article 26 de la Convention sur la double imposition et à 
l’article 24 de la Convention sur l’assistance mutuelle, lequel : 

a) Définit les procédures relatives aux obligations d’échanges automatiques visées à 
l’article 2 du présent Accord; 

b) Prévoit les règles et les procédures qui pourront être nécessaires à l’application de 
l’article 5 du présent Accord; et 

c) Détermine, au besoin, des procédures pour l’échange des renseignements déclarés en 
application de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord; 

d) Indique si, pour les cas où les deux Conventions sont applicables, les échanges sont 
effectués en vertu des dispositions de l’une ou de l’autre des Conventions, ou des deux. 

7. Tous les renseignements échangés en vertu du présent Accord sont soumis aux 
obligations de confidentialité et autres protections prévues par les Conventions, y compris aux 
dispositions qui limitent l’utilisation des renseignements échangés. 

Article 4. Application de la loi FATCA aux institutions 
financières néerlandaises 

1. Régime des institutions financières néerlandaises déclarantes. Chaque institution 
financière néerlandaise déclarante est considérée comme étant en conformité avec l’article 1471 
du Code des impôts des États-Unis et exonérée de la retenue à la source prévue par cet article si 
les Pays-Bas respectent leurs obligations au titre des articles 2 et 3 du présent Accord concernant 
l’institution financière néerlandaise en cause et si cette dernière : 

a) Recense les comptes déclarables américains et fournit chaque année à l’autorité 
compétente néerlandaise les renseignements visés à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du 
présent Accord, dans les délais et selon les modalités prévus à l’article 3 du présent Accord; 
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b) Fournit à l’autorité compétente néerlandaise, pour chacune des années 2015 et 2016, le 
nom de chaque institution financière non participante à laquelle elle a versé des paiements ainsi 
que le montant total de ces paiements; 

c) Respecte les obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site internet 
d’enregistrement du Code des impôts consacré à la loi FATCA; 

d) Prélève 30 % sur tout paiement de source américaine pouvant faire l’objet d’une retenue 
à la source, effectué au profit d’une institution financière non participante, dans la mesure où 
i) elle agit en tant qu’intermédiaire agréé (aux fins de l’application de l’article 1441 du Code des 
impôts des États-Unis) ayant choisi d’assumer la principale responsabilité en matière de retenue à 
la source en application du chapitre 3 du sous-titre A du Code des impôts des États-Unis, ii) elle 
est une société de personnes étrangère ayant choisi d’agir à titre de société de personnes étrangère 
appliquant la retenue à la source (aux fins de l’application des articles 1441 et 1471 du Code des 
impôts des États-Unis), ou iii) elle est une fiducie étrangère qui a choisi d’agir comme une fiducie 
étrangère appliquant la retenue à la source (aux fins de l’application des articles 1441 et 1471 du 
Code des impôts des États-Unis); et 

e) Dans le cas où elle n’est pas visée par les conditions prévues à l’alinéa d) du paragraphe 1 
du présent paragraphe et où elle effectue, au profit d’une institution financière non participante, un 
paiement de source américaine pouvant faire l’objet d’une retenue à la source ou agit en tant 
qu’intermédiaire dans le cadre d’un tel paiement, elle fournit à toute personne en amont qui 
procède directement à un tel versement les renseignements nécessaires pour que la retenue à la 
source et les déclarations concernant ce paiement puissent être effectuées. 

Nonobstant ce qui précède, une institution financière néerlandaise déclarante pour laquelle les 
conditions du présent paragraphe ne sont pas remplies ne fait pas l’objet d’une application de la 
retenue à la source prévue à l’article 1471 du Code des impôts des États-Unis, à moins que cette 
institution soit définie par l’IRS comme une institution financière non participante conformément 
à l’alinéa b) du paragraphe 2 de l’article 5 du présent Accord. 

2. Suspension des règles relatives aux comptes de titulaires récalcitrants. Les États-Unis 
n’exigent pas d’une institution financière déclarante néerlandaise d’effectuer une retenue à la 
source de l’impôt en application des articles 1471 ou 1472 du Code des impôts des États-Unis 
pour un compte détenu par un titulaire récalcitrant (tel que défini à l’article 1471 d) 6) du Code des 
impôts des États-Unis) ni de clôturer un tel compte si l’autorité compétente américaine reçoit les 
renseignements visés à l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord, sous réserve 
des dispositions de l’article 3 du présent Accord, concernant ce compte. 

3. Statut particulier des régimes de retraite néerlandais. Les régimes de retraite néerlandais 
figurant à l’annexe II sont considérés par les États-Unis comme étant, selon le cas, des IFE 
réputées conformes ou des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration pour l’application des 
articles 1471 et 1472 du Code des impôts des États-Unis. À cette fin, sont comprises parmi les 
régimes de retraite néerlandais toute entité établie ou située aux Pays-Bas et régie par leurs lois, et 
tout arrangement contractuel ou juridique préétabli qui est administré dans le but de verser des 
prestations de pension ou de percevoir des revenus en vue du versement de ces prestations, en 
application de la législation néerlandaise, et soumis à la réglementation concernant les cotisations, 
les distributions, les déclarations, les promoteurs et la fiscalité. 

4. Identification et régime des autres IFE réputées conformes et bénéficiaires effectifs 
dispensés de déclaration. Chaque institution financière néerlandaise non déclarante est considérée 
par les États-Unis comme étant, selon le cas, une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif 
dispensé de déclaration pour l’application de l’article 1471 du Code des impôts des États-Unis. 
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5. Règles spécifiques concernant les entités liées et succursales qui sont des institutions 
financières non participantes. Toute institution financière néerlandaise répondant aux critères fixés 
au paragraphe 1 du présent article, ou décrite au paragraphe 3 ou 4 du présent article, qui dispose 
d’une entité liée ou d’une succursale exerçant des activités dans une juridiction qui ne permet pas 
à cette entité liée ou à cette succursale de répondre aux critères visant les IFE participantes ou les 
IFE réputées conformes pour l’application de l’article 1471 du Code des impôts des États-Unis, ou 
à une entité liée ou une succursale qui est considérée comme une institution financière non 
participante uniquement du fait de l’expiration de la période transitoire accordée aux IFE limitées 
et aux succursales limitées au titre de la réglementation du Trésor des États-Unis, continue d’être 
en conformité avec les dispositions du présent Accord et d’être considérée comme une IFE réputée 
conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, selon le cas, pour l’application de 
l’article 1471 précité si les conditions suivantes sont réunies : 

a) L’institution financière néerlandaise considère chacune de ces entités liées ou succursales 
comme une institution financière non participante distincte pour l’application des exigences en 
matière de déclaration et de retenue à la source prévues au présent Accord et chacune de ces 
entités liées ou succursales indique aux agents chargés d’effectuer la retenue à la source qu’elle est 
une institution financière non participante; 

b) Chacune de ces entités liées ou succursales établit une liste de ses comptes américains et 
fournit des renseignements concernant ces comptes conformément à l’article 1471 du Code des 
impôts des États-Unis dans les limites autorisées par les lois qui lui sont applicables; et 

c) Cette entité liée ou succursale n’effectue pas de démarches particulières concernant les 
comptes américains détenus par des personnes qui ne résident pas dans la juridiction où elle est 
située ou concernant les comptes auprès d’institutions financières non participantes qui ne sont pas 
établies dans cette juridiction, et cette entité liée ou succursale n’est pas utilisée par l’institution 
financière néerlandaise ou toute autre entité liée pour contourner les obligations définies, selon le 
cas, dans le présent Accord ou celles de l’article 1471 du Code des impôts des États-Unis. 

6. Coordination du calendrier. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 5 de 
l’article 3 du présent Accord : 

a) Les Pays-Bas ne sont pas tenus d’obtenir et d’échanger des renseignements relatifs à une 
année civile antérieure à celle pour laquelle des IFE participantes doivent fournir à l’IRS des 
renseignements analogues en application des dispositions pertinentes de la réglementation du 
Trésor des États-Unis; 

b) Les Pays-Bas ne sont pas tenus de commencer à échanger des renseignements avant la 
date à laquelle des IFE participantes doivent fournir à l’IRS des renseignements analogues en 
application des dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des États-Unis; 

c) Les États-Unis ne sont pas tenus d’obtenir et d’échanger des renseignements relatifs à 
une année civile antérieure à la première année civile au titre de laquelle les Pays-Bas sont tenus 
d’obtenir et d’échanger des renseignements; et 

d) Les États-Unis ne sont pas tenus de commencer à échanger des renseignements avant la 
date à laquelle les Pays-Bas sont tenus de le faire. 

7. Coordination des définitions avec la réglementation du Trésor des États-Unis. Nonobstant 
l’article premier du présent Accord et les définitions figurant dans les annexes du présent Accord, 
lors de la mise en œuvre de celui-ci, les Pays-Bas peuvent utiliser et autoriser leurs institutions 
financières à utiliser une définition énoncée dans les dispositions pertinentes de la réglementation 
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du Trésor des États-Unis en lieu et place de la définition correspondante du présent Accord, sous 
réserve que cette utilisation n’aille pas à l’encontre de l’objet du présent Accord. 

Article 5. Collaboration en matière de conformité  
et de mise en œuvre de l’Accord 

1. Erreurs mineures et d’ordre administratif. Une autorité compétente informe l’autorité 
compétente de l’autre Partie lorsque la première autorité compétente mentionnée a des raisons de 
croire que des erreurs d’ordre administratif ou d’autres erreurs mineures peuvent avoir eu pour 
conséquence la communication de renseignements erronés ou incomplets ou d’autres formes 
d’infraction au présent Accord. L’autorité compétente de cette autre Partie applique son droit 
interne (y compris les sanctions applicables) pour obtenir des renseignements corrigés ou complets 
ou pour résoudre d’autres formes d’infraction au présent Accord. 

2. Infractions majeures. 
a) Une autorité compétente informe l’autorité compétente de l’autre Partie lorsque la 

première autorité compétente mentionnée a déterminé que les obligations découlant du présent 
Accord font l’objet d’une infraction majeure de la part d’une institution financière déclarante de 
l’autre Partie. L’autorité compétente de cette autre Partie applique sa législation interne (y compris 
les sanctions applicables) pour remédier à l’infraction majeure décrite dans l’avis. 

b) Si, dans le cas d’une institution financière néerlandaise déclarante, ces mesures 
coercitives ne mettent pas un terme à l’infraction majeure constatée dans un délai de 18 mois après 
la première notification de celle-ci, les États-Unis considèrent l’institution financière néerlandaise 
déclarante comme une institution financière non participante en application du présent alinéa b) du 
paragraphe 2. 

3. Recours à des prestataires de services externes. Chacune des Parties peut autoriser les 
institutions financières déclarantes à faire appel à des prestataires de services externes pour 
s’acquitter des obligations qu’une Partie leur impose, en application du présent Accord, ces 
obligations restant toutefois du domaine de la responsabilité des institutions financières 
déclarantes. 

4. Dispositif anti-abus. Les Parties mettent en œuvre les mesures nécessaires afin d’éviter 
l’adoption par les institutions financières de pratiques destinées à contourner les obligations 
déclaratives prévues par le présent Accord. 

Article 6. Engagement réciproque à poursuivre l’amélioration 
des échanges de renseignements et à favoriser la transparence 

1. Réciprocité. Le Gouvernement des États-Unis reconnaît la nécessité de parvenir à des 
niveaux équivalents d’échanges automatiques de renseignements avec les Pays-Bas. Le 
Gouvernement des États-Unis s’engage à améliorer davantage la transparence et à renforcer les 
relations d’échange avec les Pays-Bas en continuant à adopter des règlements et en défendant et en 
soutenant l’adoption de lois appropriées afin d’atteindre ces niveaux équivalents d’échanges 
automatiques réciproques de renseignements. 
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2. Traitement des paiements indirects (passthru payments) et des produits bruts. Les Parties 
s’engagent à agir de concert avec les juridictions partenaires afin d’élaborer une nouvelle méthode 
pratique et efficace permettant de réduire au minimum la charge de la retenue à la source pour les 
paiements indirects et les produits bruts étrangers. 

3. Élaboration de modèles de déclaration et d’échanges de renseignements communs. Les 
Parties s’engagent à agir de concert avec les juridictions partenaires, l’Organisation de coopération 
et de développement économiques et l’Union européenne pour adapter les dispositions du présent 
Accord afin de parvenir à un modèle commun pour les échanges automatiques de renseignements 
ainsi que de concevoir des modèles de déclarations et des normes de procédures de diligence pour 
les institutions financières. 

4. Données concernant les comptes existants au 30 juin 2014. S’agissant des comptes 
déclarables ouverts auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014 : 

a) Les États-Unis s’engagent à adopter, d’ici au 1er janvier 2017, pour les déclarations qui 
concernent 2017 et les années suivantes, des règles qui imposent aux institutions financières 
américaines déclarantes d’obtenir et de déclarer le NIF néerlandais de chaque titulaire d’un 
compte déclarable néerlandais, conformément au sous-alinéa 1 de l’alinéa b) du paragraphe 2 de 
l’article 2 du présent Accord; et 

b) Les Pays-Bas s’engagent à adopter, d’ici au 1er janvier 2017, pour les déclarations qui 
concernent 2017 et les années suivantes, des règles qui imposent aux institutions financières 
néerlandaises déclarantes d’obtenir le NIF américain de chaque personne américaine déterminée, 
conformément au sous-alinéa 1 de l’alinéa a) du paragraphe 2 de l’article 2 du présent Accord. 

Article 7. Application cohérente de la loi FATCA aux juridictions partenaires 

1. En application de l’article 4 ou de l’annexe I du présent Accord relatifs à l’application de 
la loi FATCA aux institutions financières néerlandaises, les Pays-Bas bénéficient de toute clause 
plus favorable accordée à une autre juridiction partenaire dans le cadre d’un accord bilatéral signé 
en vertu duquel l’autre juridiction partenaire s’engage à respecter les mêmes obligations que les 
Pays-Bas visées aux articles 2 et 3 du présent Accord, sous réserve des conditions énoncées 
auxdits articles et aux articles 5 à 9 du présent Accord. 

2. Les États-Unis informent les Pays-Bas de toute clause plus favorable et appliquent celle-
ci automatiquement au titre du présent Accord comme si ladite clause était énoncée dans le présent 
Accord et applicable à compter de la date de signature de l’Accord incluant la clause plus 
favorable, à moins que les Pays-Bas n’en déclinent l’application par écrit. 

Article 8. Consultations et modifications 

1. En cas de difficulté découlant de l’application du présent Accord, chaque Partie peut 
solliciter des consultations en vue d’élaborer des mesures appropriées pour garantir l’exécution du 
présent Accord. 

2. Le présent Accord peut être modifié par les Parties au moyen d’un accord mutuel écrit. 
Sauf disposition contraire, une telle modification entre en vigueur selon les mêmes procédures que 
celles énoncées au paragraphe 1 de l’article 10 du présent Accord. 
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Article 9. Annexes 

Les annexes font partie intégrante du présent Accord. 

Article 10. Durée de l’Accord 

1. Le présent Accord entre en vigueur à la date de la notification écrite des Pays-Bas 
informant les États-Unis de l’accomplissement de leurs procédures internes nécessaires à cette fin, 
et il reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation. 

2. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord moyennant un préavis écrit à cet effet 
adressé à l’autre Partie. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration 
d’un délai de 12 mois à compter de la date du préavis de dénonciation. 

3. Avant le 31 décembre 2016, les Parties engagent de bonne foi des consultations afin 
d’apporter au présent Accord les modifications nécessaires pour refléter les progrès accomplis 
concernant les engagements énoncés à l’article 6 du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à La Haye, le 18 décembre 2013, en double exemplaire, en anglais. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
F. H. H. WEEKERS 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
A. H. STERLING 
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ANNEXE I 

OBLIGATIONS DE DILIGENCE EN MATIÈRE D’IDENTIFICATION ET DE DÉCLARATION 
DE COMPTES DÉCLARABLES AMÉRICAINS ET DE PAIEMENTS 

À CERTAINES INSTITUTIONS FINANCIÈRES NON PARTICIPANTES 

I. Généralités 

A. Les Pays-Bas imposent à toute institution financière néerlandaise déclarante d’identifier 
les comptes déclarables américains et les comptes détenus par des institutions financières non 
participantes selon les procédures de diligence énoncées dans la présente annexe I. 

B. Aux fins du présent Accord, 
1. Tous les montants sont exprimés en dollars des États- Unis et renvoient à leur 

contre-valeur en d’autres monnaies. 
2. Sauf dispositions contraires, le solde ou la valeur d’un compte correspond à son solde ou 

à sa valeur le dernier jour de l’année civile ou d’une autre période de déclaration appropriée. 
3. Lorsqu’un solde ou un seuil de valeur est déterminé au 30 juin 2014, en application de la 

présente annexe I, le solde ou le seuil de valeur considéré sera déterminé à cette date ou au dernier 
jour de la période de déclaration prenant fin immédiatement avant le 30 juin 2014, et lorsqu’un 
solde ou un seuil de valeur est déterminé au dernier jour d’une année civile en application de la 
présente annexe I, le solde ou le seuil de valeur considéré sera déterminé au dernier jour de l’année 
civile ou d’une autre période de déclaration appropriée. 

4. Sous réserve de l’alinéa 1 du paragraphe E de la section II de la présente annexe I, un 
compte est considéré comme un compte déclarable américain à partir de la date où il est identifié 
comme tel en application des procédures énoncées dans la présente annexe I. 

5. Sauf dispositions contraires, les renseignements relatifs à un compte déclarable américain 
sont transmis chaque année au cours de l’année civile qui suit l’année à laquelle se rattachent ces 
renseignements. 

C. En lieu et place des procédures décrites dans chaque section de la présente annexe I, les 
Pays-Bas peuvent autoriser leurs institutions financières déclarantes à se prévaloir des procédures 
décrites dans les dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des États-Unis afin 
d’établir si un compte est un compte déclarable américain ou un compte détenu par une institution 
financière non participante. Les Pays-Bas peuvent autoriser leurs institutions financières 
déclarantes à faire ce choix séparément pour chaque section de la présente annexe I, soit eu égard 
à tous les comptes financiers concernés, soit séparément par rapport à un groupe clairement 
identifié de comptes (par exemple par secteurs d’activité ou eu égard au lieu de tenue de compte). 
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II. Comptes individuels préexistants 

L’identification des comptes déclarables américains parmi les comptes préexistants détenus 
par des personnes physiques (« comptes individuels préexistants ») s’effectue selon les règles et 
procédures suivantes : 

A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 
financière déclarante néerlandaise en décide autrement, soit eu égard à tous les comptes 
individuels préexistants, soit séparément par rapport à un groupe clairement identifié de comptes, 
lorsque les règles de mise en œuvre des Pays-Bas prévoient la possibilité d’un tel choix, il n’est 
pas nécessaire d’examiner, d’identifier ou de déclarer les comptes individuels préexistants suivants 
comme comptes déclarables américains : 

1. Sous réserve de l’alinéa 2 du paragraphe E de la présente section, un compte individuel 
préexistant dont le solde ou la valeur n’excède pas 50 000 dollars des États-Unis au 30 juin 2014. 

2. Sous réserve de l’alinéa 2 du paragraphe E de la présente section, un compte individuel 
préexistant qui est un contrat d’assurance à valeur de rachat ou un contrat de rente dont le solde ou 
la valeur n’excède pas 250 000 dollars au 30 juin 2014. 

3. Un compte individuel préexistant qui est un contrat d’assurance à valeur de rachat ou un 
contrat de rente, dans la mesure où la législation ou la réglementation en vigueur aux Pays-Bas ou 
aux États-Unis s’oppose à la vente de contrats d’assurance à valeur de rachat ou de contrats de 
rente à des résidents des États-Unis (par exemple lorsque l’institution financière concernée ne 
dispose pas de l’enregistrement requis en droit américain et dès lors que la législation néerlandaise 
impose une obligation déclarative ou une retenue à la source pour les produits d’assurance détenus 
par des résidents des Pays-Bas). 

4. Un compte de dépôt dont le solde n’excède pas 50 000 dollars. 
B. Procédures d’examen des comptes individuels préexistants dont le solde ou la valeur au 

30 juin 2014 est supérieur à 50 000 dollars (250 000 dollars pour un contrat d’assurance à valeur 
de rachat ou un contrat de rente) mais n’excède pas 1 million de dollars (« comptes de moindre 
valeur »). 

1. Recherche dans les dossiers électroniques. L’institution financière néerlandaise 
déclarante est tenue d’examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de 
recherches par voie électronique quant à la présence de l’un quelconque des indices américains 
suivants : 

a) Identification du titulaire du compte en tant que citoyen ou résident des États-Unis; 
b) Indication non équivoque d’un lieu de naissance situé aux États-Unis; 
c) Adresse postale ou de résidence actuelle aux États-Unis (y compris les boîtes postales 

américaines); 
d) Numéro de téléphone actuel aux États-Unis; 
e) Ordre de virement permanent sur un compte géré aux États-Unis; 
f) Procuration ou délégation de signature en cours de validité accordée à une personne dont 

l’adresse est située aux États-Unis; ou 
g) Adresse portant la mention « à l’attention de » ou « poste restante » qui est l’unique 

adresse du titulaire du compte inscrite dans le dossier de l’institution financière néerlandaise 
déclarante. Dans le cas d’un compte individuel préexistant qui est un compte de moindre valeur, 
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une adresse portant la mention « à l’attention de » située hors des États-Unis ou « poste restante » 
ne constitue pas un indice américain. 

2. Si l’examen des données par voie électronique ne révèle aucun des indices américains 
énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section, aucune nouvelle démarche n’est 
requise jusqu’à ce qu’il se produise un changement de circonstances qui a pour conséquence 
d’associer au compte un ou plusieurs indices américains, ou jusqu’à ce que ce compte devienne un 
compte de valeur élevée décrit au paragraphe D de la présente section. 

3. Si l’examen des données par voie électronique révèle l’un des indices américains 
énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section, ou si un changement de 
circonstances intervient qui a pour conséquence d’associer au compte un ou plusieurs indices 
américains, l’institution financière néerlandaise déclarante doit considérer le compte comme un 
compte déclarable américain, à moins qu’elle ne choisisse d’appliquer l’alinéa 4 du paragraphe B 
de la présente section et qu’une des exceptions qui y figure s’applique à ce compte. 

4. Nonobstant la découverte d’indices américains en application de l’alinéa 1 du 
paragraphe B de la présente section, une institution financière néerlandaise déclarante n’est pas 
tenue de considérer un compte comme un compte déclarable américain si : 

a) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte indiquent sans équivoque un lieu de 
naissance situé aux États-Unis, l’institution financière néerlandaise déclarante obtient, ou a 
auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants : 

1. Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni un 
résident des États-Unis à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou un autre 
formulaire analogue agréé); 

2. Un passeport non américain ou une autre pièce d’identité délivrée par une autorité 
publique attestant que la nationalité ou la citoyenneté du titulaire du compte est d’un autre pays 
que les États-Unis; et 

3. Un exemplaire du certificat de perte de la nationalité des États-Unis établi pour le titulaire 
du compte ou le motif pour lequel : 

a) Le titulaire du compte ne dispose pas d’un tel certificat alors qu’il a renoncé à la 
citoyenneté américaine; ou 

b) Le titulaire du compte n’a pas obtenu la citoyenneté américaine à sa naissance. 
b) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent une adresse postale 

ou de résidence actuelle aux États-Unis ou, comme seuls numéros de téléphone associés au 
compte, un ou plusieurs numéros de téléphone aux États-Unis, l’institution financière néerlandaise 
déclarante obtient, ou a auparavant examiné, et conserve une copie des documents suivants : 

1. Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni un 
résident des États-Unis à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou un autre 
formulaire analogue agréé); et 

2. Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente annexe I, qui 
établit le statut non américain du titulaire du compte. 

c) Lorsque les renseignements sur le titulaire du compte comprennent un ordre de virement 
permanent sur un compte géré aux États-Unis, l’institution financière néerlandaise déclarante 
obtient ou a auparavant examiné et conserve une copie des documents suivants : 
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1. Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni un 
résident des États-Unis à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou un autre 
formulaire analogue agréé); et 

2. Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente annexe I qui 
établit le statut non américain du titulaire du compte. 

d) Lorsque les informations sur le titulaire du compte contiennent une procuration ou un 
pouvoir de signature en vigueur accordé à une personne ayant une adresse aux États-Unis, une 
adresse « à l’attention de » ou une adresse « poste restante » qui est la seule adresse identifiée pour 
le titulaire du compte, ou un ou plusieurs numéros de téléphone aux États-Unis (si un numéro de 
téléphone non américain est également associé au compte), l’institution financière néerlandaise 
déclarante obtient ou a auparavant examiné et conserve une copie des documents suivants : 

1. Une autocertification selon laquelle le titulaire du compte n’est ni un citoyen ni un 
résident des États-Unis à des fins fiscales (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou un autre 
formulaire analogue agréé); ou 

2. Une pièce justificative visée au paragraphe D de la section VI de la présente annexe I, qui 
établit le statut non américain du titulaire du compte. 

C. Procédures supplémentaires applicables aux comptes individuels préexistants qui sont des 
comptes de moindre valeur. 

1. L’examen des comptes individuels préexistants qui sont des comptes de moindre valeur 
en vue de rechercher des indices américains doit être achevé d’ici le 30 juin 2016. 

2. S’il se produit un changement de circonstances concernant un compte individuel 
préexistant de moindre valeur qui a pour conséquence d’associer au compte un ou plusieurs des 
indices américains visés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section, l’institution financière 
néerlandaise déclarante doit considérer le compte comme un compte déclarable américain, sauf si 
l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente section s’applique. 

3. À l’exception des comptes de dépôt visés à l’alinéa 4 du paragraphe A de la présente 
section, tout compte individuel préexistant qui a été déterminé comme compte déclarable 
américain au titre de la présente section est considéré comme un compte déclarable américain pour 
toutes les années suivantes, à moins que le titulaire du compte ne cesse d’être une personne 
américaine déterminée. 

D. Procédures d’examen approfondies pour les comptes individuels préexistants dont le 
solde ou la valeur dépasse 1 million de dollars au 30 juin 2014 ou au 31 décembre 2015 ou au 
cours de toute année ultérieure (« comptes de valeur élevée »). 

1. Recherche dans les dossiers électroniques. L’institution financière néerlandaise 
déclarante doit examiner les données qu’elle détient et qui peuvent faire l’objet de recherche par 
voie électronique en vue de rechercher les indices américains décrits à l’alinéa 1 du paragraphe B 
de la présente section. 

2. Recherche dans les dossiers papier. Si les bases de données de l’institution financière 
néerlandaise déclarante susceptibles d’être examinées par voie électronique contiennent des 
champs comprenant tous les renseignements décrits à l’alinéa 3 du paragraphe D de la présente 
section et permettent d’en appréhender le contenu, aucune recherche dans les dossiers papier n’est 
requise. Si ces bases données ne contiennent pas tous ces renseignements, l’institution financière 
néerlandaise déclarante est également tenue, pour un compte de valeur élevée, d’examiner le 
dossier principal actuel du client et, dans la mesure où ces renseignements n’y figurent pas, les 
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documents suivants associés au compte et obtenus par l’institution financière néerlandaise 
déclarante au cours des cinq années précédentes en vue de rechercher l’un des indices américains 
décrits à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section : 

a) Les pièces justificatives collectées le plus récemment concernant le compte; 
b) Le contrat ou le document d’ouverture de compte le plus récent; 
c) La documentation la plus récente obtenue par l’institution financière néerlandaise 

déclarante en application des procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le 
blanchiment ou à d’autres fins réglementaires; 

d) Toute procuration ou délégation de signature en cours de validité; et 
e) Tout ordre de virement permanent en cours de validité. 
3. Exception lorsque les données électroniques contiennent suffisamment de 

renseignements. L’institution financière néerlandaise déclarante n’est pas tenue d’effectuer les 
recherches dans les dossiers papier décrites à l’alinéa 2 du paragraphe D de la présente section si 
ses informations susceptibles d’être examinées par voie électronique comprennent les éléments 
suivants : 

a) La nationalité ou le pays de résidence du titulaire du compte; 
b) L’adresse du domicile et l’adresse postale du titulaire du compte qui figurent au dossier 

de l’institution financière néerlandaise déclarante; 
c) Le ou les numéros de téléphone du titulaire du compte qui figurent au dossier de 

l’institution financière néerlandaise déclarante, le cas échéant; 
d) Un éventuel ordre de virement permanent depuis le compte vers un autre compte 

(y compris un compte auprès d’une autre succursale de l’institution financière néerlandaise 
déclarante ou d’une autre institution financière); 

e) Une éventuelle adresse portant la mention « à l’attention de » ou « poste restante » pour 
le titulaire du compte; et 

f) Une éventuelle procuration ou délégation de signature sur le compte. 
4. Prise de renseignements auprès du chargé de clientèle en vue d’une connaissance réelle 

du compte. Outre les recherches dans les dossiers informatiques et papier décrites ci-dessus, 
l’institution financière néerlandaise déclarante est tenue de considérer comme compte déclarable 
américain tout compte de valeur élevée confié à un chargé de clientèle (y compris les éventuels 
comptes financiers qui sont groupés avec un tel compte) si le chargé de clientèle sait que le 
titulaire du compte est une personne américaine déterminée. 

5. Conséquences de la découverte d’indices américains. 
a) Si aucun des indices américains énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente 

section n’est découvert dans le cadre de l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrits 
ci-dessus, et si le compte n’est pas défini comme étant détenu par une personne américaine 
déterminée au titre de l’alinéa 4 du paragraphe D de la présente section, aucune nouvelle démarche 
n’est requise jusqu’à ce qu’un changement de circonstances intervienne qui entraîne l’association 
d’un ou plusieurs indices américains à ce compte. 

b) Si l’un des indices américains énumérés à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente 
section est découvert lors de l’examen approfondi des comptes de valeur élevée décrit ci-dessus, 
ou si un changement de circonstances ultérieur entraîne l’association d’un ou plusieurs indices 
américains au compte, l’institution financière néerlandaise déclarante doit considérer le compte 
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comme un compte déclarable américain, sauf si elle choisit d’appliquer l’alinéa 4 du paragraphe B 
de la présente section et que l’une des exceptions qui y sont énoncées s’applique à ce compte. 

c) À l’exception des comptes de dépôt décrits à l’alinéa 4 du paragraphe A de la présente 
section, tout compte individuel préexistant qui a été déterminé comme compte déclarable 
américain au titre de la présente section est considéré comme un compte déclarable américain pour 
toutes les années suivantes, à moins que le titulaire du compte ne cesse d’être une personne 
américaine déterminée. 

E. Procédures supplémentaires applicables aux comptes de valeur élevée. 
1. Si, au 30 juin 2014, un compte individuel préexistant est un compte de valeur élevée, 

l’institution financière néerlandaise déclarante doit accomplir pour ce compte les procédures 
d’examen approfondies décrites au paragraphe D de la présente section le 30 juin 2015 au plus 
tard. Si, à la suite de cet examen, ce compte est déterminé comme étant un compte déclarable 
américain au 31 décembre 2014 ou avant cette date, l’institution financière néerlandaise déclarante 
doit inclure les renseignements requis pour l’année 2014 dans la première déclaration concernant 
le compte et ensuite sur une base annuelle. Dans le cas d’un compte déterminé comme étant un 
compte déclarable américain après le 31 décembre 2014, et au 30 juin 2015 ou avant cette date, 
l’institution financière néerlandaise déclarante n’a pas à fournir de renseignements relatifs à ce 
compte pour 2014, mais doit ensuite fournir des renseignements relatifs à ce compte sur une base 
annuelle. 

2. Si, au 30 juin 2014, un compte individuel préexistant n’est pas un compte de valeur 
élevée mais le devient au dernier jour de 2015 ou de toute année civile ultérieure, l’institution 
financière néerlandaise déclarante doit appliquer à ce compte les procédures d’examen 
approfondies décrites au paragraphe D de la présente section dans les six mois qui suivent le 
dernier jour de l’année civile au cours de laquelle le compte devient un compte de valeur élevée. 
Si, à la suite de cet examen, il apparaît que ce compte est un compte déclarable américain, 
l’institution financière néerlandaise déclarante doit fournir les renseignements requis pour ce 
compte pour l’année durant laquelle il est déterminé comme étant un compte déclarable américain 
ainsi que pour les années suivantes sur une base annuelle, à moins que le titulaire du compte ne 
cesse d’être une personne américaine déterminée. 

3. Une fois qu’une institution financière néerlandaise déclarante a appliqué les procédures 
d’examen approfondies décrites au paragraphe D de la présente section à un compte de valeur 
élevée, elle n’est plus tenue de renouveler ces procédures les années suivantes, à l’exception de la 
prise de renseignements auprès du chargé de clientèle décrite à l’alinéa 4 du paragraphe D de la 
présente section. 

4. Si un changement de circonstances se produit au sujet d’un compte de valeur élevée, qui 
entraîne l’association au compte d’un ou plusieurs indices américains décrits à l’alinéa 1 du 
paragraphe B de la présente section, l’institution financière néerlandaise déclarante doit considérer 
le compte comme un compte déclarable américain, sauf si elle choisit d’appliquer l’alinéa 4 du 
paragraphe B de la présente section et que l’une des exceptions énoncées à cet alinéa s’applique à 
ce compte. 

5. L’institution financière néerlandaise déclarante est tenue de mettre en œuvre des 
procédures garantissant que les chargés de clientèle identifient tout changement de circonstances 
en relation avec un compte. Si, par exemple, un chargé de clientèle est informé du fait que le 
titulaire du compte dispose d’une nouvelle adresse postale aux États-Unis, l’institution financière 
néerlandaise déclarante doit considérer cette nouvelle adresse comme un changement de 
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circonstances et, si elle choisit d’appliquer l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente section, 
obtenir les documents requis auprès du titulaire du compte.  

F. Comptes individuels préexistants documentés à d’autres fins. Une institution financière 
néerlandaise déclarante qui a déjà obtenu du titulaire d’un compte des documents attestant que 
celui-ci n’est ni un citoyen ni un résident des États-Unis afin de respecter ses obligations résultant 
d’un accord avec l’IRS en tant qu’intermédiaire qualifié, société de personnes étrangère procédant 
à la retenue à la source ou fiducie étrangère procédant à la retenue à la source, ou afin de 
s’acquitter de ses obligations en application du chapitre 61 du titre 26 du Code des États-Unis, 
n’est pas tenue de suivre les procédures décrites à l’alinéa 1 du paragraphe B de la présente section 
eu égard aux comptes de moindre valeur ou aux alinéas 1 à 3 du paragraphe D de la présente 
section eu égard aux comptes de valeur élevée. 

III. Nouveaux comptes individuels 

Les règles et procédures suivantes s’appliquent pour l’identification des comptes déclarables 
américains parmi les comptes financiers détenus par des particuliers et ouverts à partir du 
1er juillet 2014 (« nouveaux comptes individuels »). 

A. Comptes non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si l’institution 
financière néerlandaise déclarante en décide autrement, soit eu égard à tous les nouveaux comptes 
individuels, soit séparément par rapport à un groupe clairement identifié de comptes, lorsque les 
règles de mise en œuvre des Pays-Bas prévoient la possibilité d’un tel choix, il n’est pas nécessaire 
d’examiner, d’identifier ou de déclarer les nouveaux comptes individuels suivants comme comptes 
déclarables américains : 

1. Un compte de dépôt, sauf si le solde du compte excède 50 000 dollars à la fin de toute 
année civile ou de toute autre période de déclaration appropriée. 

2. Un contrat d’assurance, sauf si la valeur de rachat excède 50 000 dollars à la fin de toute 
année civile ou de toute autre période de déclaration appropriée. 

B. Autres nouveaux comptes individuels. S’agissant de nouveaux comptes individuels qui 
ne sont pas visés au paragraphe A de la présente section, l’institution financière néerlandaise 
déclarante doit obtenir lors de l’ouverture du compte (ou dans les 90 jours suivant la fin de l’année 
civile durant laquelle le compte cesse de répondre aux conditions prévues au paragraphe A de la 
présente section) une autocertification, laquelle peut faire partie des documents d’ouverture de 
compte, qui lui permette de déterminer si le titulaire du compte réside aux États-Unis à des fins 
fiscales (à cette fin, un citoyen américain est considéré comme résident fiscal aux États-Unis, 
même si le titulaire du compte est également un résident fiscal d’une autre juridiction) et de 
confirmer la vraisemblance de l’autocertification en s’appuyant sur les renseignements obtenus 
dans le cadre de l’ouverture du compte, y compris les documents recueillis en application des 
procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment. 

1. Si l’autocertification établit que le titulaire du compte est un résident fiscal des 
États-Unis, l’institution financière néerlandaise déclarante est tenue de considérer le compte 
comme un compte déclarable américain et d’obtenir une autocertification sur laquelle figure le 
NIF américain du titulaire du compte (établie en utilisant le formulaire W-9 de l’IRS ou un autre 
formulaire analogue agréé). 
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2. S’il se produit un changement de circonstances concernant un nouveau compte individuel 
qui a pour conséquence que l’institution financière néerlandaise déclarante constate ou a des 
raisons de présumer que l’autocertification originale est incorrecte ou peu fiable, cette institution 
ne peut pas se fier à l’autocertification originale et doit obtenir une autocertification valide qui 
établit si le titulaire du compte est un citoyen ou un résident des États-Unis à des fins fiscales. Si 
l’institution financière néerlandaise déclarante ne peut obtenir une autocertification valide, elle 
doit considérer le compte comme un compte déclarable américain. 

IV. Comptes d’entités préexistants 

Les règles et procédures suivantes s’appliquent pour l’identification des comptes déclarables 
américains et des comptes détenus par des institutions financières non participantes parmi les 
comptes préexistants détenus par des entités (« comptes d’entités préexistants »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si 
l’institution financière néerlandaise déclarante en décide autrement, soit à l’égard de tous les 
comptes d’entités préexistants ou, séparément, par rapport à un groupe clairement identifié de tels 
comptes, lorsque les règles de mise en œuvre des Pays-Bas prévoient la possibilité d’un tel choix, 
un compte d’entité préexistant dont le solde ou la valeur n’excède pas 250 000 dollars des 
États-Unis au 30 juin 2014 n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré comme compte déclarable 
américain tant que son solde ou sa valeur n’excède pas 1 million de dollars. 

B. Comptes d’entités soumis à examen. Un compte d’entité préexistant dont le solde ou la 
valeur excède 250 000 dollars au 30 juin 2014 et un compte d’entité préexistant dont le solde 
n’excède pas 250 000 dollars au 30 juin 2014 mais dépasse le seuil de 1 million de dollars au 
dernier jour de 2015 ou de toute année civile ultérieure doivent être examinés conformément aux 
procédures décrites au paragraphe D de la présente section. 

C. Comptes d’entités pour lesquels une déclaration est requise. S’agissant des comptes 
d’entités préexistants visés au paragraphe B de la présente section, seuls les comptes détenus par 
une ou plusieurs entités qui sont des personnes américaines déterminées ou par des entités 
étrangères non financières (EENF) passives dont une ou plusieurs des personnes qui en détiennent 
le contrôle sont des citoyens ou des résidents des États-Unis sont considérés comme des comptes 
déclarables américains. En outre, les comptes détenus par des institutions financières non 
participantes sont considérés comme des comptes pour lesquels les versements totaux décrits à 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 du présent Accord doivent être déclarés à l’autorité 
compétente néerlandaise. 

D. Procédures d’examen relatives à l’identification des comptes d’entités pour lesquels une 
déclaration est requise. Pour les comptes d’entités préexistants décrits au paragraphe B de la 
présente section, l’institution financière néerlandaise déclarante doit appliquer les procédures 
d’examen suivantes afin de déterminer si le compte est détenu par une ou plusieurs personnes 
américaines déterminées, par des EENF passives dont une ou plusieurs des personnes qui en 
détiennent le contrôle sont des citoyens ou des résidents des États-Unis ou par des institutions 
financières non participantes : 

1. Établir si l’entité est une personne américaine déterminée. 
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de relations 

avec le client (y compris les informations collectées dans le cadre des procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment) afin de déterminer si ces renseignements 
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indiquent que le titulaire du compte est une personne américaine. À cette fin, le lieu de 
constitution ou de création ou une adresse aux États-Unis font partie des renseignements indiquant 
que le titulaire du compte est une personne américaine. 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une personne 
américaine, l’institution financière néerlandaise déclarante est tenue de considérer le compte 
comme un compte déclarable américain sauf si elle obtient une autocertification du titulaire du 
compte (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un formulaire analogue agréé) ou si elle 
détermine avec une certitude suffisante, sur la base de renseignements en sa possession ou qui sont 
accessibles au public, que le titulaire du compte n’est pas une personne américaine déterminée. 

2. Déterminer si une entité non américaine est une institution financière. 
a) Sont à examiner les renseignements obtenus à des fins réglementaires ou de relations 

avec le client (y compris les informations collectées dans le cadre des procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment) afin de déterminer si ces renseignements 
indiquent que le titulaire du compte est une institution financière. 

b) Si les renseignements obtenus indiquent que le titulaire du compte est une institution 
financière, ou si l’institution financière néerlandaise déclarante vérifie le numéro d’identification 
d’intermédiaire mondial (GIIN) sur la liste des IFE publiée par l’IRS, le compte n’est pas un 
compte déclarable américain. 

3. Déterminer si une institution financière est une institution financière non participante 
pour laquelle les paiements qu’elle a perçus sont soumis aux déclarations agrégées prévues à 
l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord. 

a) Sous réserve du sous-alinéa b) de l’alinéa 3 du paragraphe D de la présente section, 
l’institution financière néerlandaise déclarante peut déterminer que le titulaire du compte est une 
institution financière néerlandaise ou une institution financière d’une autre juridiction partenaire si 
elle détermine avec une certitude suffisante que le titulaire du compte a ce statut sur la base du 
GIIN sur la liste des IFE publiée par l’IRS, ou de toute autre information publiquement accessible 
ou en possession de l’institution financière néerlandaise déclarante, selon le cas. Dans ce cas, 
aucun autre examen, identification ou déclaration n’est requis en ce qui concerne le compte. 

b) Si le titulaire du compte est une institution financière néerlandaise ou une institution 
financière d’une juridiction partenaire considérée par l’IRS comme une institution financière non 
participante, le compte n’est pas un compte déclarable américain, mais les paiements effectués au 
titulaire de ce compte doivent être déclarés conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
l’article 4 de l’Accord. 

c) Si le titulaire du compte n’est pas une institution financière néerlandaise ni une institution 
financière d’une juridiction partenaire, l’institution financière déclarante néerlandaise doit 
considérer l’entité comme une institution financière non participante pour laquelle les paiements 
qu’elle a perçus sont déclarables en application de l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 de 
l’Accord, sauf si l’institution financière néerlandaise déclarante : 

1. Obtient une autocertification (établie sur le formulaire W-8 de l’IRS ou un 
formulaire analogue agréé) du titulaire du compte attestant qu’il est une IFE réputée 
conforme certifiée ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, selon le sens 
accordé à ces expressions dans la réglementation pertinente du Trésor des 
États-Unis; ou 

2. Vérifie le GIIN sur la liste des IFE publiée par l’IRS, dans le cas d’une IFE 
participante ou d’une IFE enregistrée réputée conforme. 
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4. Déterminer si un compte détenu par une EENF est un compte déclarable américain. 
S’agissant du titulaire d’un compte d’entité préexistant qui n’est ni une personne américaine ni une 
institution financière, l’institution financière néerlandaise déclarante doit déterminer i) si le 
titulaire du compte est une entité contrôlée, ii) si le titulaire du compte est une EENF passive, et 
iii) si l’une des personnes détenant le contrôle de l’entité titulaire du compte est un citoyen ou un 
résident des États-Unis. À cette fin, l’institution financière néerlandaise déclarante doit suivre les 
orientations mentionnées aux sous-alinéas a) à d) de l’alinéa 4 du paragraphe D de la présente 
section dans l’ordre qui convient le mieux à la situation. 

a) Pour déterminer les personnes détenant le contrôle d’une entité titulaire de compte, 
l’institution financière néerlandaise déclarante peut se fonder sur des renseignements recueillis et 
conservés dans le cadre des procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le 
blanchiment; 

b) Pour déterminer si un titulaire de compte est une EENF passive, l’institution financière 
néerlandaise déclarante doit obtenir une autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de 
l’IRS ou un formulaire analogue agréé) du titulaire du compte afin de déterminer son statut, sauf 
si, à partir de renseignements en sa possession ou qui sont accessibles au public, elle peut établir 
avec une certitude suffisante que le titulaire de compte est une EENF active; 

c) Pour déterminer si une personne détenant le contrôle d’une EENF passive est un citoyen 
ou un résident des États-Unis à des fins fiscales, l’institution financière néerlandaise déclarante 
peut se fonder : 

1. Sur des renseignements recueillis et conservés en application des procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment dans le cas d’un compte d’entité 
préexistant détenu par une ou plusieurs EENF et dont le solde ou la valeur n’excède 
pas 1 million de dollars; ou 

2. Sur une autocertification (établie sur le formulaire W-8 ou W-9 de l’IRS ou un 
formulaire analogue agréé) du titulaire du compte ou d’une personne détenant le 
contrôle dans le cas d’un compte d’entité préexistant détenu par une ou plusieurs 
EENF et dont le solde ou la valeur est supérieur à 1 million de dollars. 

d) Si une personne détenant le contrôle d’une EENF passive est un citoyen ou un résident 
des États-Unis, le compte doit être considéré comme un compte déclarable américain. 

E. Calendrier de mise en œuvre de l’examen et procédures supplémentaires applicables aux 
comptes d’entités préexistants. 

1. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur dépasse 
250 000 dollars au 30 juin 2014 doit être achevé avant le 30 juin 2016. 

2. L’examen des comptes d’entités préexistants dont le solde ou la valeur n’excède pas 
250 000 dollars au 30 juin 2014 mais est supérieur à 1 million de dollars au 31 décembre 2015 ou 
de toute année ultérieure doit être achevé dans les six mois qui suivent le dernier jour de l’année 
civile au cours de laquelle le solde ou la valeur du compte a été supérieur à 1 million de dollars. 

3. S’il se produit un changement de circonstances concernant un compte d’entité préexistant 
qui a pour conséquence que l’institution financière néerlandaise déclarante sait ou a de bonnes 
raisons de présumer que l’autocertification ou un autre document associé au compte est inexact ou 
n’est pas fiable, cette institution doit déterminer à nouveau le statut du compte conformément aux 
procédures décrites au paragraphe D de la présente section. 



Volume 3040, I-52757 

 310 

V. Nouveaux comptes d’entités 

Les règles et procédures suivantes s’appliquent pour l’identification des comptes déclarables 
américains et des comptes détenus par des institutions financières non participantes parmi les 
comptes financiers détenus par des entités et ouverts à partir du 1er juillet 2014 (« nouveaux 
comptes d’entités »). 

A. Comptes d’entités non soumis à examen, identification ou déclaration. Sauf si 
l’institution financière néerlandaise déclarante en décide autrement, soit eu égard à tous les 
nouveaux comptes d’entités, soit séparément par rapport à un groupe clairement identifié de 
comptes, lorsque les règles de mise en œuvre des Pays-Bas prévoient la possibilité d’un tel choix, 
un compte utilisé pour une carte de crédit ou un crédit renouvelable considéré comme un nouveau 
compte d’entité n’a pas à être examiné, identifié ou déclaré, à condition que l’institution financière 
néerlandaise déclarante qui détient un tel compte mette en œuvre des règles et des procédures afin 
d’éviter que le solde dû au titulaire du compte n’excède 50 000 dollars. 

B. Autres nouveaux comptes d’entités. S’agissant de nouveaux comptes d’entités non décrits 
au paragraphe A de la présente section, l’institution financière néerlandaise déclarante doit 
déterminer si le titulaire du compte est : i) une personne américaine déterminée; ii) une institution 
financière néerlandaise ou une institution financière d’une autre juridiction partenaire; iii) une IFE 
participante, une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, au sens 
de ces termes dans la réglementation applicable du Trésor des États-Unis; ou iv) une EENF active 
ou passive. 

1. Sous réserve de l’alinéa 2 du paragraphe B de la présente section, l’institution financière 
néerlandaise déclarante peut établir que le titulaire du compte est une EENF active, une institution 
financière néerlandaise ou une institution financière d’une autre juridiction partenaire si elle 
détermine avec une certitude suffisante que tel est son statut à partir du GIIN ou d’autres 
renseignements accessibles au public ou en possession de l’institution financière néerlandaise 
déclarante, selon le cas. 

2. Si le titulaire du compte est une institution financière néerlandaise ou une institution 
financière d’une juridiction partenaire considérée par l’IRS comme une institution financière non 
participante, le compte n’est pas un compte déclarable américain, mais les paiements effectués au 
titulaire de ce compte doivent être déclarés conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de 
l’article 4 de l’Accord. 

3. Dans tous les autres cas, l’institution financière néerlandaise déclarante doit obtenir une 
autocertification du titulaire du compte pour établir le statut de ce dernier. Sur la base de 
l’autocertification, les règles suivantes s’appliquent : 

a) Si le titulaire du compte est une personne américaine déterminée, l’institution financière 
néerlandaise déclarante doit considérer le compte comme un compte déclarable américain. 

b) Si le titulaire du compte est une EENF passive, l’institution financière néerlandaise 
déclarante doit identifier les personnes détenant le contrôle conformément aux procédures visant à 
identifier les clients et à lutter contre le blanchiment et déterminer si l’une de ces personnes est un 
citoyen ou un résident des États-Unis à partir d’une autocertification fournie par le titulaire du 
compte ou l’une de ces personnes. Si l’une de ces personnes est un citoyen ou un résident des 
États-Unis, l’institution financière néerlandaise déclarante doit considérer le compte comme un 
compte déclarable américain. 
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c) Si le titulaire du compte est : i) une personne américaine non déterminée; ii) sous réserve 
du sous-alinéa d) de l’alinéa 3 du paragraphe B de la présente section, une institution financière 
néerlandaise ou une institution financière d’une autre juridiction partenaire; iii) une IFE 
participante, une IFE réputée conforme ou un bénéficiaire effectif dispensé de déclaration, au sens 
de ces termes dans la réglementation applicable du Trésor des États-Unis; iv) une EENF active; ou 
v) une EENF passive dont aucune des personnes détenant le contrôle n’est citoyen ou résident des 
États-Unis, le compte n’est pas un compte déclarable américain et aucune déclaration n’est requise 
pour ce compte. 

d) Si le titulaire du compte est une institution financière non participante (y compris une 
institution financière néerlandaise ou une institution financière d’une juridiction partenaire 
considérée par l’IRS comme une institution financière non participante), ce compte n’est pas un 
compte déclarable américain mais les versements effectués au bénéfice de son titulaire doivent 
être déclarés conformément à l’alinéa b) du paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord. 

VI. Règles particulières et définitions 

Pour la mise en œuvre des procédures de diligence décrites ci-dessus, les règles et définitions 
supplémentaires suivantes s’appliquent : 

A. Recours aux autocertifications et aux pièces justificatives. Une institution financière 
néerlandaise déclarante ne peut pas s’appuyer sur une autocertification ou une preuve 
documentaire si elle constate ou a des raisons de présumer que l’autocertification ou la preuve 
documentaire est incorrecte ou peu fiable. 

B. Définitions. Les définitions suivantes s’appliquent aux fins de la présente annexe I. 
1. Procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment. L’expression 

« procédures visant à identifier les clients et à lutter contre le blanchiment » désigne les procédures 
de diligence que l’institution financière néerlandaise déclarante est tenue d’observer en vertu des 
dispositions de lutte contre le blanchiment ou de règles néerlandaises analogues auxquelles elle est 
soumise. 

2. EENF. Le sigle « EENF » désigne toute entité non américaine qui n’est pas une IFE au 
sens donné à cette expression dans les dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des 
États-Unis ou est une entité décrite au sous-alinéa j) de l’alinéa 4 du paragraphe B de la présente 
section, ainsi que toute entité non américaine qui réside sur le territoire néerlandais ou est établie 
sur le territoire d’une autre juridiction partenaire et qui n’est pas une institution financière. 

3. EENF passive. L’expression « EENF passive » désigne toute EENF qui n’est pas i) une 
EENF active, ou ii) une société de personnes étrangère ou une fiducie étrangère susceptibles de 
faire l’objet d’une retenue à la source conformément aux dispositions pertinentes de la 
réglementation du Trésor des États-Unis. 

4. EENF active. L’expression « EENF active » désigne toute EENF qui répond à l’un des 
critères suivants :  

a) Moins de 50 % des revenus bruts de l’EENF au titre de l’année civile précédente ou 
d’une autre période de référence comptable pertinente sont des revenus passifs et moins de 50 % 
des actifs détenus par l’EENF au cours de l’année civile précédente ou d’une autre période de 
déclaration appropriée sont des actifs qui produisent ou qui sont détenus pour obtenir des revenus 
passifs; 
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b) Les actions de l’EENF font l’objet de transactions régulières sur un marché boursier 
réglementé ou l’EENF est une entité liée à une entité dont les actions font l’objet de transactions 
régulières sur un marché boursier réglementé; 

c) L’EENF est constituée sur un territoire des États-Unis et tous les propriétaires du 
bénéficiaire sont des résidents de bonne foi de ce territoire des États-Unis; 

d) L’EENF est un gouvernement (autre que le Gouvernement des États-Unis), une 
subdivision politique d’un tel gouvernement (expression qui, pour éviter toute ambiguïté, 
comprend un État, une province, un comté ou une municipalité), ou un organisme public exerçant 
une fonction d’un gouvernement ou d’une subdivision politique, le gouvernement d’un territoire 
des États-Unis, une organisation internationale, une banque centrale non américaine ou une entité 
détenue entièrement par une ou plusieurs des structures précitées; 

e) Les activités de l’EENF consistent pour l’essentiel à détenir (en tout ou en partie) les 
actions émises par une ou plusieurs filiales dont les activités ne sont pas celles d’une institution 
financière ou à proposer des financements ou des services à ces filiales. Une entité ne peut 
prétendre au statut d’EENF si elle opère (ou se présente) comme un fonds de placement, tel qu’un 
fonds d’investissement, un fonds de capital-risque, un fonds de rachat d’entreprise par endettement 
ou tout autre instrument de placement dont l’objet est d’acquérir ou de financer des sociétés puis 
d’y détenir des participations à des fins de placement; 

f) L’EENF n’exerce pas encore d’activité et n’en a jamais exercé précédemment mais 
investit des capitaux dans des actifs en vue d’exercer une activité autre que celle d’une institution 
financière, étant entendu que cette exception ne saurait s’appliquer à l’EENF après l’expiration 
d’un délai de 24 mois après la date de sa constitution initiale; 

g) L’EENF n’était pas une institution financière durant les cinq années précédentes et 
procède à la liquidation de ses actifs ou est en cours de restructuration afin de poursuivre ou de 
reprendre des transactions ou des activités qui ne sont pas celles d’une institution financière; 

h) L’EENF se livre principalement au financement d’entités liées qui ne sont pas des 
institutions financières et à des transactions de couverture avec ou pour le compte de celles-ci et ne 
fournit pas de services de financement ou de couverture à des entités qui ne sont pas des entités 
liées, à condition que le groupe auquel appartiennent ces entités liées se consacre principalement à 
une activité qui n’est pas celle d’une institution financière;  

i) L’EENF est une « EENF exclue » telle que décrite dans les dispositions pertinentes de la 
réglementation du Trésor des États-Unis; ou 

j) L’EENF remplit toutes les conditions suivantes : 
i) Elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence exclusivement à des fins 

religieuses, caritatives, scientifiques, artistiques, culturelles, sportives ou éducatives, 
ou elle est établie et exploitée dans sa juridiction de résidence et est une fédération 
professionnelle, une organisation patronale, une chambre de commerce, une 
organisation syndicale, agricole ou horticole, civique ou un organisme dont l’objet 
exclusif est de promouvoir le bien-être-social; 

ii) Elle est exonérée d’impôt sur les sociétés dans sa juridiction de résidence; 
iii) Elle ne compte aucun actionnaire ni membre disposant d’un droit de propriété ou de 

jouissance sur ses recettes ou ses actifs; 
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iv) Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’EENF ou les documents 
constitutifs de celle-ci excluent que les recettes ou les actifs de l’EENF soient 
distribués à des personnes physiques ou des organismes à but lucratif ou utilisés à 
leur bénéfice, à moins que cette utilisation ne soit en relation avec les activités 
caritatives de l’EENF ou à titre de rémunération raisonnable, au prix du marché, pour 
les biens et services rendus, acquis ou souscrits par l’entité; et 

v) Le droit applicable dans la juridiction de résidence de l’EENF ou les documents 
constitutifs de celle-ci imposent que, lors de la liquidation ou de la dissolution de 
l’EENF, tous ses actifs soient distribués à une entité publique ou à une autre 
organisation à but non lucratif ou soient dévolus au gouvernement de l’État de 
résidence de l’EENF ou à l’une de ses subdivisions politiques. 

5. Compte préexistant. L’expression « compte préexistant » désigne un compte financier 
ouvert auprès d’une institution financière déclarante au 30 juin 2014. 

C. Agrégation des soldes de compte et règles de conversion monétaire. 
1. Agrégation des comptes individuels. Afin de déterminer le solde global ou la valeur 

globale des comptes financiers détenus par une personne physique, l’institution financière 
néerlandaise déclarante doit agréger tous les comptes financiers détenus auprès d’elle ou auprès 
d’une entité liée, dans la mesure où ses systèmes informatiques établissent un lien entre les 
comptes grâce à une donnée telle que le numéro de client ou le numéro d’identification fiscal et 
permettent d’agréger les soldes ou valeurs des comptes. Chaque titulaire d’un compte joint se voit 
attribuer le solde total ou la valeur totale de ce compte aux fins de l’application des obligations 
d’agrégation décrites au présent paragraphe 1. 

2. Agrégation des comptes d’entités. Afin de déterminer le solde global ou la valeur globale 
des comptes financiers détenus par une entité, l’institution financière néerlandaise déclarante doit 
tenir compte de tous les comptes financiers détenus auprès d’elle ou auprès d’une entité liée dans 
la mesure où ses systèmes informatiques permettent d’associer les comptes grâce à une donnée 
telle que le numéro de client ou le numéro d’identification fiscal et permettent d’agréger les soldes 
ou les valeurs des comptes financiers. 

3. Règles d’agrégation spécifiques applicables aux chargés de clientèle. Afin de déterminer 
le solde global ou la valeur globale des comptes financiers détenus par une personne dans le but 
d’établir si un compte financier est un compte de valeur élevée, l’institution financière 
néerlandaise déclarante doit également agréger ces comptes, dans le cas des comptes financiers 
dont un chargé de clientèle sait ou a de bonnes raisons de présumer qu’ils sont, directement ou 
indirectement, détenus, contrôlés ou créés (à un titre autre que celui d’administrateur des biens 
d’autrui) par la même personne. 

4. Règle de conversion monétaire. Afin de déterminer le solde ou la valeur des comptes 
financiers libellés dans une monnaie autre que le dollar des États-Unis, l’institution financière 
néerlandaise déclarante doit convertir les seuils exprimés en dollars visés dans la présente annexe I 
dans la monnaie susmentionnée en utilisant le cours déterminé le dernier jour de l’année civile qui 
précède l’année où cette institution calcule le solde ou la valeur du compte. 

D. Pièces justificatives. Aux fins de la présente annexe I, les pièces justificatives suivantes 
sont réputées acceptables : 

1. Une attestation de résidence délivrée par un organe public autorisé (par exemple un État, 
un organisme de celui-ci ou une municipalité) de la juridiction dont le bénéficiaire affirme être 
résident. 
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2. Dans le cas d’une personne physique, toute pièce d’identité en cours de validité délivrée 
par un organe public autorisé (par exemple un État, un organisme de celui-ci ou une municipalité), 
sur laquelle figure le nom de la personne et qui est généralement utilisée à des fins 
d’identification. 

3. Dans le cas d’une entité, tout document officiel délivré par un organe public autorisé (par 
exemple un État, un organisme de celui-ci ou une municipalité) sur lequel figure le nom de l’entité 
et l’adresse de son établissement principal dans la juridiction (ou le territoire des États-Unis) dont 
elle affirme être résidente ou dans la juridiction (ou le territoire des États-Unis) dans laquelle 
l’entité a été constituée. 

4. Dans le cas d’un compte financier ouvert dans une juridiction soumise à des règles de 
lutte contre le blanchiment qui ont été approuvées par l’IRS dans le cadre d’un accord avec un 
intermédiaire agréé (tel que décrit dans la réglementation du Trésor des États-Unis applicable), 
l’un des documents, autres qu’un formulaire W-8 ou W-9, référencés par cette juridiction dans les 
pièces jointes à l’accord avec l’intermédiaire agréé afin d’identifier des personnes physiques ou 
des entités. 

5. Tout état financier, rapport de solvabilité établi par un tiers, déclaration de cessation des 
paiements ou rapport de la Commission fédérale de contrôle des opérations de bourse des 
États-Unis. 

E. Procédures alternatives pour les comptes financiers détenus par une personne physique 
bénéficiaire d’un contrat d’assurance à valeur de rachat. Une institution financière néerlandaise 
déclarante peut présumer que le bénéficiaire d’un contrat d’assurance à valeur de rachat (autre que 
le souscripteur) qui perçoit un capital à la suite d’un décès n’est pas une personne américaine 
déterminée et peut considérer que ce compte financier n’est pas un compte déclarable américain, à 
moins qu’elle ait effectivement connaissance du fait que le bénéficiaire du capital est une personne 
américaine déterminée ou ait des raisons de le savoir. Une institution financière néerlandaise 
déclarante a des raisons de savoir que le bénéficiaire du capital d’un contrat d’assurance à valeur 
de rachat est une personne américaine déterminée si les informations recueillies par cette 
institution et associées au bénéficiaire comprennent des indices américains conformément à 
l’alinéa 1 du paragraphe B de la section II de la présente annexe I. Si une institution financière 
néerlandaise déclarante a connaissance du fait, ou a des raisons de savoir, que le bénéficiaire est 
une personne américaine déterminée, elle doit suivre les procédures énoncées à l’alinéa 3 du 
paragraphe B de la section II de la présente annexe I. 

F. Recours à des tiers. Sans présumer du choix qui pourrait être fait en application des 
dispositions du paragraphe C de la section I de la présente annexe I, les Pays-Bas peuvent 
autoriser les institutions financières néerlandaises déclarantes à s’appuyer sur des procédures 
d’examen effectuées par des tiers, dans la mesure de ce qui est prévu dans la réglementation 
applicable du Trésor des États-Unis. 
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ANNEXE II 

INSTITUTIONS FINANCIÈRES NÉERLANDAISES NON DÉCLARANTES  
ET PRODUITS DISPENSÉS DE DÉCLARATION 

 

La présente annexe II peut être modifiée au moyen d’une entente écrite mutuelle conclue 
entre les autorités compétentes des Pays-Bas et des États-Unis : 1) pour inclure des entités, 
comptes et produits supplémentaires qui présentent un faible risque d’être utilisés par des 
personnes américaines pour se soustraire à l’impôt américain et qui présentent des caractéristiques 
similaires aux entités, comptes et produits décrits dans la présente annexe  

II à la date d’entrée en vigueur de l’Accord; ou 2) pour supprimer les entités, comptes et 
produits qui, en raison de changements de circonstances, ne présentent plus un faible risque d’être 
utilisés par des personnes américaines pour se soustraire à l’impôt américain. Tout ajout ou toute 
suppression de cet ordre entre en vigueur à la date de la signature de l’entente mutuelle, sauf 
disposition contraire prévue dans cette entente. Les procédures à accomplir pour parvenir à une 
telle entente mutuelle peuvent être incluses dans l’arrangement mutuel décrit au paragraphe 6 de 
l’article 3 de l’Accord. 

I. Bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration 

Les entités suivantes sont considérées comme des institutions financières néerlandaises non 
déclarantes et comme des bénéficiaires effectifs dispensés de déclaration aux fins des articles 1471 
et 1472 du Code des impôts des États-Unis : 

A. Entités publiques 
1. Le Gouvernement des Pays-Bas, toute subdivision politique ou collectivité locale de 

celui-ci, ou tout organisme ou organe entièrement détenu par une ou plusieurs des structures 
précitées. 

2. Les entités relevant du champ d’application du paragraphe 1 sont en tout état de cause : 
a) Agentschap van de Generale Thesaurie (Organisme du Trésor public des Pays-Bas); 
b) Nederlandse Waterschapsbank N.V. (Banque de l’Office néerlandais de l’eau); 
c) N. V. Bank Nederlandse Gemeenten (Banque des Communes néerlandaises); 
d) Nederlandse Investeringsbank voor Ontwikkelingslanden N. V. (Banque néerlandaise 

d’investissement pour les pays en voie de développement); 
e) Gemeentelijke Kredietbanken (Caisses communales de crédit). 
B. Banque centrale 
La Banque centrale (De Nederlandsche Bank N.V.) et toutes ses filiales en propriété 

exclusive. 
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C. Organisations internationales 
Les organisations internationales et tout organisme ou organe détenu entièrement par 

celles-ci, telles que visés à l’article 39 de la loi générale sur les impôts de l’État (Algemene wet 
inzake rijksbelastingen). 

D. Régimes de retraite 
1. Toute entité qui remplit les conditions requises pour bénéficier des avantages de 

l’article 35 (Fiducies de pension exemptées) de la Convention sur la double imposition; 
2. Un fonds de pension régi par la loi sur les pensions (Pensioenwet); 
3. Un fonds de pension sectoriel au sens de la loi sur les pensions et de la loi sur la 

participation obligatoire à un fonds de pension sectoriel (Wet verplichte deelneming in een 
bedrijfstakpensioenfonds 2000); 

4. Un fonds de pension professionnel au sens de la loi sur les pensions obligatoires pour les 
groupes professionnels (Wet verplichte beroepspensioensregeling). Un fonds de pension notarial 
au sens de la loi sur la profession notariale (Wet op het notarisambt); 

5. Une institution de retraite à prime au sens de la loi sur la surveillance financière (Wet op 
het financieel toezicht); 

6. Une entité au sens du paragraphe 2 de l’article 19a de la loi de 1964 sur l’impôt sur les 
salaires (Wet op de loonbelasting 1964) administrant un régime de retraite en relation avec une 
personne physique qui est à la fois un employé et un actionnaire important au sens de 
l’article premier de la loi sur les retraites (Pensioenwet); 

7. Un fonds de pension d’entreprise ou un fonds de pension sectoriel au sens de la loi sur les 
retraites BES (Pensioenwet BES). 

E. Entité d’investissement détenue intégralement par des bénéficiaires effectifs dispensés de 
déclaration. 

Entité qui est une institution financière néerlandaise du seul fait qu’elle est une entité 
d’investissement, dès lors que chaque détenteur direct d’une participation dans l’entité est un 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration et que chaque détenteur direct d’instruments de dette 
de l’entité est soit un établissement de dépôt (s’agissant d’un prêt consenti à l’entité), soit un 
bénéficiaire effectif dispensé de déclaration. 

II. Institutions financières réputées conformes 

A. Institutions financières réputées conformes Les institutions financières suivantes sont 
considérées comme des institutions financières néerlandaises non déclarantes et comme des IFE 
réputées conformes aux fins de l’article 1471 du Code des impôts des États-Unis : 

1. Institutions financières ayant une clientèle locale Toute institution financière qui remplit 
toutes les conditions suivantes : 

a) L’institution financière doit être agréée et réglementée en vertu de la législation des 
Pays-Bas; 

b) L’institution financière ne doit pas avoir d’installation fixe d’affaires en dehors des 
Pays-Bas; 
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c) L’institution financière ne doit pas démarcher des titulaires de compte en dehors des 
Pays-Bas. À cette fin, une institution financière n’est pas considérée comme ayant démarché des 
titulaires de compte en dehors des Pays-Bas du seul fait qu’elle exploite un site Web, à condition 
que ce site n’indique pas spécifiquement que l’institution financière fournit des comptes ou des 
services à des non-résidents, ni ne cible ou démarche d’une quelconque autre manière des clients 
américains; 

d) L’institution financière doit être tenue, en vertu de la législation fiscale des Pays-Bas, de 
procéder à la déclaration d’informations, à la retenue d’impôt sur les comptes détenus par des 
résidents des Pays-Bas ou d’identifier les comptes de résidents afin de satisfaire aux exigences de 
vigilance en matière de lutte contre le blanchiment d’argent aux Pays-Bas; 

e) Au moins 98 % des comptes en valeur fournis par l’institution financière doivent être 
détenus par des résidents (y compris les résidents qui sont des entités) des Pays-Bas ou d’un autre 
État membre de l’Union européenne; 

f) Sous réserve du sous-alinéa g) de l’alinéa 1 du paragraphe A ci-dessous, à compter du 
1er juillet 2014, l’institution financière ne fournit pas de comptes i) à une personne américaine 
déterminée qui n’est pas résidente des Pays-Bas (y compris une personne américaine qui était 
résidente des Pays-Bas au moment de l’ouverture du compte mais qui cesse de l’être par la suite), 
ii) à une institution financière non participante, ou iii) à une EENF passive dont les personnes 
détenant le contrôle sont des citoyens ou des résidents des États-Unis; 

g) Au plus tard le 1er janvier 2014, l’institution financière doit mettre en œuvre des 
politiques et des procédures visant à contrôler si elle fournit un compte détenu par une personne 
décrite au sous-alinéa f) de l’alinéa 1 du paragraphe A, et si un tel compte est découvert, 
l’institution financière est tenue de le déclarer comme si elle était une institution financière 
néerlandaise déclarante (notamment en respectant les obligations d’enregistrement applicables 
figurant sur le site internet d’enregistrement du Code des impôts consacré à la loi FATCA) ou 
fermer ce compte; 

h) En ce qui concerne chaque compte détenu par une personne physique qui n’est pas 
résidente aux Pays-Bas ou par une entité, et qui est ouvert avant la date à laquelle l’institution 
financière met en œuvre les politiques et procédures décrites au sous-alinéa g) de l’alinéa 1 du 
paragraphe A ci-dessus, l’institution financière doit examiner ces comptes conformément aux 
procédures décrites à l’annexe I applicables aux comptes préexistants afin d’identifier tout compte 
déclarable américain ou compte détenu par une institution financière non participante, et doit 
fermer tout compte de ce type qui a été identifié, ou faire un rapport sur ces comptes comme si 
l’institution financière était une institution financière déclarante (notamment en respectant les 
obligations d’enregistrement applicables figurant sur le site internet d’enregistrement du Code des 
impôts consacré à la loi FATCA); 

i) Chaque entité liée à l’institution financière doit être constituée ou organisée aux Pays-Bas 
et remplir les conditions énoncées dans le présent paragraphe; et 

j) L’institution financière ne doit pas se doter de politiques ou de pratiques discriminatoires 
s’agissant de l’ouverture ou de la tenue de comptes pour des personnes américaines déterminées et 
qui résident aux Pays-Bas.  
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2. Organisations à but non lucratif 
a) Une association caritative (algemeen nut beogende instelling, « ANBI ») telle que décrite 

à l’article 5b de la loi générale sur les impôts de l’État (Algemene wet inzake rijksbelastingen); 
b) Une institution de protection sociale (sociaal belang behartigende instelling, « SBBI ») 

telle que décrite à l’article 5c de la loi générale sur les impôts de l’État (Algemene wet inzake 
rijksbelastingen); 

c) Une fondation (steunstichting SBBI) telle que décrite à l’article 5d de la loi générale sur 
les impôts de l’État (Algemene wet inzake rijksbelastingen); 

d) Une organisation caritative qui n’a pas d’actionnaires, y compris une organisation 
religieuse, culturelle ou scientifique, au sens du paragraphe 1 f) de l’article 16 de la loi sur l’impôt 
sur le revenu BES (Wet inkomstenbelasting BES), établie dans la partie caraïbe des Pays-Bas; 

e) Les organisations semi-publiques à but non lucratif suivantes : 
i) Stichting Stimuleringsfonds Volkshuisvesting Nederlandse Gemeenten (Fonds 

incitatif en faveur du logement social des municipalités néerlandaises); 
ii) Stichting Nationaal Restauratiefonds (Fonds national de restauration); 
iii) Stichting Groenfonds (Fonds pour la nature); 
iv) Besloten vennootschap met beperkte aansprakelijkheid Nationale Maatschappij tot 

Behoud, Ontwikkeling en Exploitatie van Industrieel Erfgoed B.V. (Société 
nationale pour la sauvegarde, le développement et l’exploitation des monuments 
industriels). 

3. Un fonds exonéré en vertu de la loi sur l’impôt sur les sociétés (Wet op de 
vennootschapsbelasting 1969), constitué par un syndicat néerlandais et géré exclusivement pour 
administrer ou fournir des prestations à ses membres en cas de grève (stakingskassen), et dont les 
versements sont exonérés en vertu du paragraphe 1 f) de l’article 3.13 de la loi sur l’impôt sur le 
revenu 2001 (Wet inkomstenbelasting 2001). 

4. Conseillers en placement et gestionnaires de portefeuilles. 
Une entité d’investissement résidant aux Pays-Bas dont la seule activité est 1) de donner des 

conseils en matière d’investissement à un client et d’agir pour son compte, ou 2) de gérer des 
portefeuilles pour ce client sur la base d’une procuration ou d’un instrument similaire (par 
exemple, un pouvoir d’investissement) délivré par le titulaire d’un compte financier ou sur la base 
de pouvoirs d’investissement en qualité d’administrateur aux fins d’investir, de gérer ou 
d’administrer des fonds déposés au nom de la personne ou de l’entité octroyant le pouvoir ou 
délivrant l’instrument similaire auprès d’une institution financière autre qu’une institution 
financière non participante. 

B. Certains instruments de placement collectif 
1. Dans le cas d’une entité d’investissement qui est un instrument de placement collectif 

résident des Pays-Bas, si toutes les participations dans l’instrument de placement collectif 
(y compris les titres de créance supérieurs à 50 000 dollars) sont détenues par ou un ou plusieurs 
bénéficiaires effectifs, EENF actives telles que décrites à l’alinéa 4 du paragraphe B de la 
section VI de l’annexe I, personnes américaines qui ne sont pas des personnes américaines 
déterminées, ou institutions financières qui ne sont pas des institutions financières non 
participantes, ou par l’intermédiaire de ces structures, cet instrument de placement collectif sera 
traité comme une IFE réputée conforme aux fins de la section 1471 du Code des impôts des 
États-Unis, et les obligations de déclaration de toute entité de placement (autre qu’une institution 
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financière par l’intermédiaire de laquelle des participations dans l’instrument de placement 
collectif sont détenues) seront réputées remplies en ce qui concerne les participations dans 
l’instrument de placement collectif. 

2. En ce qui concerne les participations dans : 
a. Une entité d’investissement qui est réglementée en tant qu’instrument de placement 

collectif en vertu des lois d’une juridiction partenaire, dont toutes les participations (y compris les 
titres de créance supérieurs à 50 000 dollars) sont détenues par un ou plusieurs bénéficiaires 
effectifs exonérés ou par l’intermédiaire de ceux-ci. Les EENF actives décrites à l’alinéa 4 du 
paragraphe B de la section VI de l’annexe I, les personnes américaines qui ne sont pas des 
personnes américaines déterminées, ou les institutions financières qui ne sont pas des institutions 
financières non participantes; ou 

b. Une entité d’investissement qui est un instrument de placement collectif en application 
des dispositions pertinentes de la réglementation du Trésor des États-Unis; les obligations 
déclaratives de toute entité d’investissement qui est une institution financière néerlandaise (autre 
qu’une institution financière par l’intermédiaire de laquelle des participations dans un instrument 
de placement collectif sont détenues) sont considérées comme remplies. 

3. Dans le cas d’une entité d’investissement qui est un instrument de placement collectif 
résidant aux Pays-Bas non décrit au paragraphe 1 ou 2, conformément au paragraphe 3 de 
l’article 5 de l’Accord, si les informations devant être communiquées par l’instrument de 
placement collectif en vertu de l’Accord en ce qui concerne les participations dans l’instrument de 
placement collectif sont communiquées par ce dernier ou par une autre entité d’investissement, les 
obligations de communication de toutes les autres entités de placement tenues de communiquer 
des informations concernant les participations dans l’instrument de placement collectif seront 
réputées remplies en ce qui concerne ces participations. 

III. Produits exemptés 

Les catégories suivantes de comptes et de produits établis aux Pays-Bas et gérés par une 
institution financière néerlandaise ne sont pas considérées comme des comptes financiers et ne 
sont donc ni des comptes déclarables américains, ni des comptes détenus par une institution 
financière non participante au titre du présent Accord : 

A. Certains comptes ou produits de retraite 
1. Tout compte appartenant à une entité énoncée au paragraphe 1 de la présente annexe II; 
2. Tous les produits offrant des prestations de retraite en vertu de la loi de 1964 sur l’impôt 

sur les salaires (Wet op de loonbelasting 1964) ou de la loi sur l’impôt sur les salaires BES 
(Wet loonbelasting BES); 

3. Tous les produits déductibles dans la phase de contribution et imposables dans la phase 
de distribution qui sont couverts par les articles 3.124, 3.125 et 3.126a de la loi de 2001 sur 
l’impôt sur le revenu (Wet inkomstenbelasting 2001) ou les paragraphes 1 a) et 1 e) de l’article 16 
de la loi sur l’impôt sur le revenu BES (Wet inkomstenbelasting BES); 

4. Un compte ou produit exclu de la définition de compte financier en vertu d’un accord 
entre les États-Unis et une autre juridiction partenaire pour faciliter la mise en œuvre de la loi 
FATCA, à condition que ledit compte ou produit soit soumis aux mêmes exigences et à la même 
surveillance en vertu du droit de ladite autre juridiction partenaire comme si ce compte ou produit 
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était établi dans ladite juridiction partenaire et tenu par une institution financière de la juridiction 
partenaire dans ladite juridiction partenaire. 

B. Certains autres comptes ou produits bénéficiant d’avantages fiscaux 
1. Une Kapitaalverzekering Eigen Woning (assurance mixte liée à l’hypothèque sur le 

logement occupé par le propriétaire, telle que décrite à l’article 3.116 de la loi de 2001 sur l’impôt 
sur le revenu), une Spaarrecht Eigen Woning, une Beleggingsrecht Eigen Woning (l’équivalent 
bancaire et d’investissement de la Kapitaalverzekering Eigen Woning, telle que décrite à 
l’article 3.116a de la loi de 2001 sur l’impôt sur le revenu) et un bouwdepot (compte de 
construction); 

2. Une Stamrecht (rente fiscalement avantageuse pour les indemnités de départ, telle que 
décrite à l’alinéa g) du paragraphe 1 de l’article 11 et de l’article 11a de la loi de 1964 sur l’impôt 
sur les salaires); 

3. Un compte de cours de vie (y compris un levenslooprekening, un levensloopverzekering 
et un levenslooprecht van deelneming) conclu et maintenu avant le 1er janvier 2012. 

C Autres produits exonérés 
1. Une rente alimentaire, telle que prévue aux articles 6.5 et 6.6 de la loi de 2001 sur l’impôt 

sur le revenu (Wet inkomstenbelasting 2001); 
2. Tout contrat d’assurance obsèques dont la prime est inférieure ou égale à 1000 euros 

par an.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES, ET LES BERMUDES (AUTORISÉES PAR LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD) RELATIF À L’ÉCHANGE DE RENSEIGNEMENTS EN 
MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, et le 
Gouvernement des Bermudes (autorisé par le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord), 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet et champ d’application de l’Accord 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes s’accordent une assistance par 
l’échange de renseignements pertinents pour l’administration et l’application de la législation 
interne des Parties contractantes en ce qui concerne les impôts visés par le présent Accord. 

Ces renseignements sont ceux qui sont pertinents pour la détermination, l’établissement et la 
perception de ces impôts, pour le recouvrement et l’exécution des créances fiscales ou pour les 
enquêtes ou les poursuites en matière fiscale. Les renseignements sont échangés conformément 
aux dispositions du présent Accord et sont traités comme confidentiels selon les modalités prévues 
à l’article 8. 

Les droits et protections dont bénéficient les personnes en vertu des dispositions législatives 
ou des pratiques administratives de la Partie requise demeurent applicables. 

Les droits et protections ne peuvent être appliqués par la Partie requise de manière à entraver 
ou retarder indûment l’échange effectif des renseignements. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement 
aux Antilles néerlandaises. 

Article 2. Compétence 

La Partie requise n’a pas obligation de fournir des renseignements qui ne sont ni détenus par 
ses autorités ni en la possession ou sous le contrôle de personnes relevant de sa compétence 
territoriale. 

Article 3. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts suivants institués par les Parties contractantes : 
a) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises :  

i) L’impôt sur le revenu (Inkomstenbelasting); 
ii) L’impôt sur les salaires (Loonbelasting); 
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iii) L’impôt sur les bénéfices (Winstbelasting); 
iv) Les surtaxes sur l’impôt sur le revenu et sur les bénéfices (opcenten op de 

inkomsten-en winstbelasting); 
b) En ce qui concerne les Bermudes : 
Les impôts actuels qui constituent l’objet du présent Accord sont les impôts directs de toute 

nature ou dénomination. 
2. Le présent Accord s’applique également à tout impôt identique ou fondamentalement 

analogue qui serait institué après la date de signature du présent Accord et qui s’ajouterait aux 
impôts actuels ou s’y substituerait. Les autorités compétentes des Parties contractantes se 
communiquent mutuellement toutes les modifications importantes apportées aux mesures fiscales 
et aux mesures connexes de collecte de renseignements visées dans le présent Accord. En outre, 
les impôts visés peuvent être élargis ou modifiés d’un commun accord entre les Parties 
contractantes, sous la forme d’un échange de notes. 

Article 4. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord, et sauf définition contraire : 
a) L’expression « Partie contractante » désigne le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des 

Antilles néerlandaises, ou les Bermudes, selon le contexte; 
b) Le terme « Bermudes » désigne les Îles des Bermudes, y compris la mer territoriale 

attenante à ces îles, conformément au droit international; 
c) L’expression « Antilles néerlandaises » désigne la partie du Royaume des Pays-Bas 

située dans la mer des Caraïbes et qui comprend les territoires insulaires de Bonaire, Curaçao, 
Saba, Saint-Eustache, la partie néerlandaise de Saint-Martin, y compris leurs eaux territoriales et la 
partie du fond marin et de son sous-sol qui se trouve sous la mer des Caraïbes et sur laquelle le 
Royaume des Pays-Bas exerce ses droits souverains, conformément au droit international, à 
l’exclusion de la partie liée à Aruba; 

d) L’expression « fonds ou dispositif de placement collectif » désigne tout instrument de 
placement groupé, quelle qu’en soit la forme juridique. L’expression « fonds ou dispositif de 
placement collectif public » désigne tout fonds ou dispositif de placement collectif dont les parts, 
actions ou autres participations peuvent être facilement achetées, vendues ou rachetées par le 
public. Les parts, actions ou autres participations au fonds peuvent être facilement achetées, 
vendues ou rachetées « par le public » si l’achat, la vente ou le rachat n’est pas implicitement ou 
explicitement réservé à un groupe restreint d’investisseurs; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme une 
personne morale à des fins fiscales; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises, le Ministre des finances ou son 

représentant autorisé; et  
ii) En ce qui concerne les Bermudes, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
g) L’expression « affaires fiscales pénales » désigne les affaires fiscales mettant en jeu une 

conduite intentionnelle passible de poursuites judiciaires en vertu de la législation pénale de la 
Partie requérante, ainsi que des amendes administratives; 
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h) L’expression « droit pénal » désigne toute la législation pénale qualifiée comme telle 
dans le droit national, qu’elle fasse partie de la législation fiscale, du code pénal ou d’autres lois; 

i) Le terme « renseignement » désigne tout fait, déclaration ou document, quelle qu’en soit 
la forme; 

j) L’expression « mesures de collecte de renseignements » désigne les dispositions 
législatives et les procédures administratives ou judiciaires qui permettent à une Partie 
contractante d’obtenir et de fournir les renseignements demandés; 

k) Le terme « ressortissant » désigne : 
i) En ce qui concerne les Antilles néerlandaises, une personne physique titulaire de la 

nationalité néerlandaise et qui est inscrite comme résident dans l’un des territoires 
insulaires des Antilles néerlandaises, à condition toutefois que si cette personne 
physique n’est pas présente dans les Antilles néerlandaise, elle y soit née; et toute 
personne morale, société de personnes ou association constituée conformément à la 
législation en vigueur dans les Antilles néerlandaises; et 

ii) En ce qui concerne les Bermudes, toute personne physique ou personne morale, 
société de personnes, société, état, association ou autre entité constituée 
conformément à la législation en vigueur aux Bermudes; 

1) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tout autre 
groupement de personnes; 

m) L’expression « catégorie principale d’actions » désigne la ou les catégories d’actions 
représentant la majorité des droits de vote et de la valeur de la société; 

n) L’expression « société cotée » s’entend de toute société dont la catégorie principale 
d’actions est cotée sur une bourse reconnue, les actions cotées de la société devant pouvoir être 
achetées et vendues facilement par le public. Les actions peuvent être achetées ou vendues « par le 
public » si l’achat ou la vente n’est pas implicitement ou explicitement réservé à un groupe 
restreint d’investisseurs; 

o) L’expression « bourse reconnue » désigne toute bourse choisie d’un commun accord par 
les autorités compétentes des Parties contractantes; 

p) L’expression « Partie requérante » désigne la Partie contractante qui demande des 
renseignements; 

q) L’expression « Partie requise » désigne la Partie contractante à laquelle des 
renseignements sont demandés; 

r) Le terme « impôt » désigne tout impôt auquel s’applique le présent Accord. 
2. Le terme « pertinent », partout où il est utilisé dans l’Accord en relation avec les 

renseignements, est interprété d’une manière qui garantit que les renseignements seront considérés 
comme pertinents, même si une évaluation définitive de la pertinence des renseignements pour une 
enquête en cours ne saurait être faite qu’après réception de ces renseignements. 

3. S’agissant de l’application du présent Accord à tout moment par une Partie contractante, 
tout terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cette Partie, tout 
sens retenu par le droit fiscal applicable de cette Partie prévalant sur le sens attribué à ce terme ou 
à cette expression par d’autres lois de cette même Partie. 
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4. Le présent Accord est interprété à la lumière du commentaire du modèle d’accord sur 
l’échange de renseignements en matière fiscale de l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE), lorsque ses dispositions sont conformes audit modèle. 

Article 5. Échange de renseignements sur demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise fournit sur demande les renseignements aux 
fins visées à l’article premier. Ces renseignements sont échangés indépendamment du fait que 
l’acte faisant l’objet de l’enquête constituerait ou non une infraction pénale selon la législation de 
la Partie requise, s’il s’était produit sur le territoire de cette Partie. 

2. Si les renseignements que détient l’autorité compétente de la Partie requise ne suffisent 
pas à lui permettre de donner suite à la demande de renseignements, la Partie requise prend toutes 
les mesures pertinentes de collecte de renseignements pour fournir à la Partie requérante les 
renseignements demandés, même si la Partie requise n’a pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. 

3. Sur demande spécifique de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité 
compétente de la Partie requise fournit les renseignements visés au présent article dans la mesure 
où sa législation interne le lui permet, sous la forme de dépositions de témoins et de copies 
certifiées conformes aux documents originaux. 

4. Chaque Partie contractante fait en sorte qu’aux fins du présent Accord, son autorité 
compétente soit habilitée à obtenir et fournir sur demande : 

a) Des renseignements détenus par les banques, d’autres établissements financiers et par 
toute personne agissant en qualité de mandataire ou de fiduciaire; 

b) Des renseignements relatifs à la propriété effective et juridique des sociétés, sociétés de 
personnes, fondations, « Anstalten » et autres personnes morales, y compris, dans les limites de 
l’article 2, des renseignements sur la composition de la propriété relativement à toute personne 
faisant partie d’une chaîne de propriété; dans le cas des fiducies, des renseignements sur les 
constituants, les fiduciaires et les bénéficiaires et leur position dans la chaîne de propriété; dans le 
cas des fondations, des renseignements sur les fondateurs, les membres du conseil de la fondation 
et les bénéficiaires. 

5. Le présent Accord n’oblige pas les Parties contractantes à obtenir ou à fournir : 
i) Des renseignements sur la composition de la propriété des sociétés cotées ou des 

fonds ou dispositifs de placement collectif publics, sauf si ces renseignements 
peuvent être obtenus sans susciter de difficultés disproportionnées; 

ii) Des renseignements correspondant à une période de plus de six ans avant l’exercice 
fiscal considéré; 

iii) Des renseignements, sauf si l’État requérant a usé, pour les obtenir, de tous les 
moyens disponibles sur son propre territoire, hormis ceux qui susciteraient des 
difficultés disproportionnées; 

iv) Des renseignements qui sont en la possession ou sous le contrôle d’une personne 
autre que le contribuable, et qui ne se rattachent pas directement à ce dernier. 

6. Lorsque la Partie requérante demande des renseignements conformément au présent 
Accord, un haut responsable de son autorité compétente certifie que la demande est pertinente et 
nécessaire pour déterminer la responsabilité fiscale du contribuable au regard de sa législation. 
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7. Afin de démontrer la pertinence des renseignements demandés, l’autorité compétente de 
la Partie requérante fournit les renseignements ci-après à l’autorité compétente de la Partie requise 
lorsqu’elle formule une demande de renseignements en application du présent Accord : 

a) L’identité du contribuable faisant l’objet du contrôle ou de l’enquête; 
b) Les raisons qui donnent à penser que les renseignements demandés se trouvent en la 

possession ou sous le contrôle d’une personne relevant de la compétence de la Partie requise; 
c) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y a lieu de 

penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ou qu’ils sont sous son contrôle; 
d) Une déclaration précisant que la demande est conforme à la législation et à la pratique 

administrative de la Partie requérante et qu’elle serait recevable par la Partie requérante en vertu 
de sa législation dans des circonstances similaires, à la fois à ses propres fins fiscales et en réponse 
à une demande valide de la Partie requise en vertu du présent Accord; 

e) Une déclaration indiquant que la Partie requérante a épuisé tous les moyens disponibles 
sur son propre territoire pour obtenir les renseignements, hormis ceux qui susciteraient des 
difficultés disproportionnées; 

Et, dans toute la mesure possible : 
f) La nature et le type de renseignements demandés, y compris une description précise des 

éléments de preuve, des renseignements ou de toute autre assistance recherchés, ainsi que la forme 
sous laquelle la Partie requérante souhaiterait recevoir ces renseignements; 

g) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont demandés et la raison pour laquelle ils 
sont pertinents pour la détermination de la responsabilité fiscale du contribuable au regard de la 
législation de la Partie requérante; 

h) La période pour laquelle les renseignements sont demandés à des fins fiscales. 
8. L’autorité compétente de la Partie requise transmet dans les plus brefs délais les 

renseignements demandés à la Partie requérante. Pour assurer une réponse rapide, l’autorité 
compétente de la Partie requise : 

a) Accuse réception de la demande par écrit à l’autorité compétente de la Partie requérante 
et l’avise, dans les 60 jours à compter de la réception de la demande, des éventuelles lacunes de 
celle-ci; 

b) Si l’autorité compétente de la Partie requise n’a pas pu obtenir et fournir les 
renseignements dans les 90 jours à compter de la réception de la demande, y compris si elle 
rencontre des obstacles l’empêchant de fournir les renseignements ou si elle refuse de les 
communiquer, elle en informe immédiatement la Partie requérante en indiquant les raisons de son 
incapacité, la nature des obstacles ou les raisons de son refus. 

Article 6. Contrôles fiscaux à l’étranger 

1. La Partie requise peut, dans la mesure permise par sa législation nationale, permettre à 
des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante d’entrer sur son territoire pour 
interroger des personnes physiques et examiner des documents, avec le consentement écrit des 
personnes concernées. L’autorité compétente de la Partie requérante communique à l’autorité 
compétente de la Partie requise la date et le lieu de la rencontre avec les personnes physiques 
concernées. 
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2. À la demande de l’autorité compétente de la Partie requérante, l’autorité compétente de la 
Partie requise peut autoriser des représentants de l’autorité compétente de la Partie requérante à 
assister à la phase appropriée d’un contrôle fiscal sur le territoire de la Partie requise. 

3. Si la demande visée au paragraphe 2 est acceptée, l’autorité compétente de la Partie 
requise qui effectue le contrôle communique aussitôt que possible à l’autorité compétente de la 
Partie requérante la date et le lieu du contrôle, l’autorité ou le fonctionnaire désigné pour effectuer 
le contrôle, ainsi que les procédures et conditions exigées par la Partie requise pour la conduite du 
contrôle. Toute décision relative à la conduite du contrôle fiscal est prise par la Partie requise, qui 
effectue le contrôle. 

Article 7. Possibilité de rejeter une demande 

1. L’autorité compétente de la Partie requise peut refuser l’assistance si : 
a) La demande n’est pas établie conformément au présent Accord; 
b) La Partie requérante ne peut obtenir les renseignements : 

i) En vertu de sa propre législation aux fins de l’administration ou de l’application de 
sa propre législation fiscale; ou  

ii) En réponse à une demande valide de la Partie requise en vertu du présent Accord. 
2. Les dispositions du présent Accord n’obligent pas une Partie contractante à fournir des 

renseignements qui révéleraient un secret commercial, d’affaires, industriel ou professionnel, ou 
un procédé commercial. Nonobstant ce qui précède, les renseignements du type visé au 
paragraphe 4 de l’article 5 ne sont pas traités comme un tel secret ou procédé commercial du 
simple fait qu’ils remplissent les critères prévus à ce paragraphe. 

3. Les dispositions du présent Accord n’obligent nullement une Partie contractante à obtenir 
ou à fournir des renseignements qui divulgueraient des communications confidentielles entre un 
client et un avocat, un avoué ou un autre représentant juridique agréé lorsque ces communications 
relèvent du secret professionnel en vertu de la législation en vigueur dans la Partie requise. 

4. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si la divulgation des 
renseignements serait contraire à l’ordre public. 

5. Une demande de renseignements ne peut être rejetée au motif que la créance fiscale 
faisant l’objet de la demande est contestée. 

6. La Partie requise peut rejeter une demande de renseignements si les renseignements sont 
demandés par la Partie requérante pour appliquer ou exécuter une disposition de la législation 
fiscale de la Partie requérante, ou toute obligation s’y rattachant, qui serait discriminatoire à 
l’encontre d’un ressortissant de la Partie requise par rapport à un ressortissant de la Partie 
requérante se trouvant dans des mêmes circonstances. 

Article 8. Confidentialité 

Tout renseignement reçu par une Partie contractante en vertu du présent Accord est tenu 
confidentiel et ne peut être divulgué qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les 
organes administratifs) relevant de la compétence de la Partie contractante concernés par 
l’établissement, la perception, le recouvrement des impôts visés par le présent Accord, ou par les 
poursuites ou les décisions en matière de recours se rapportant aux impôts visés par le présent 
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Accord. Ces personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent les 
divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. Les 
renseignements ne peuvent être divulgués à aucune autre personne, entité ou autorité ni à aucune 
autre autorité étrangère sans l’autorisation écrite expresse de l’autorité compétente de la Partie 
requise. 

Article 9. Frais 

La répartition des frais encourus pour la prestation de l’assistance (y compris les frais 
raisonnables pour des tiers et des conseillers externes en rapport avec des litiges ou autres) est 
convenue par les autorités compétentes des Parties contractantes. 

Article 10. Législation de mise en œuvre 

Les Parties contractantes adoptent toute législation nécessaire pour se conformer aux 
dispositions de l’Accord et lui donner effet. 

Article 11. Langue 

Les demandes d’assistance ainsi que les réponses à celles-ci sont rédigées en anglais. 

Article 12. Procédure d’accord amiable 

1. En cas de difficultés ou de doutes entre les Parties contractantes au sujet de l’application 
ou de l’interprétation de [l’Accord], leurs autorités compétentes s’efforcent de régler la question 
par voie d’accord amiable. 

2. Outre les accords visés au paragraphe 1, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir des procédures à suivre en application des articles 5 et 6. 

3. Les Parties contractantes conviennent d’autres formes de règlement des différends, si cela 
s’avère nécessaire. 

Article 13. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de la dernière des notifications écrites par 
lesquelles les Parties contractantes s’informent de l’accomplissement de leurs formalités 
constitutionnelles respectives ou autres requises à cet effet. À la date d’entrée en vigueur, l’Accord 
prend effet : 

a) Pour les questions fiscales pénales, à cette date; et  
b) Pour toutes les autres questions visées à l’article premier, à cette date; toutefois, pas avant 

la date d’entrée en vigueur, mais uniquement pour les exercices fiscaux commençant à cette date 
ou par la suite ou, à défaut d’exercice fiscal, pour toutes les obligations fiscales prenant naissance 
à cette date ou par la suite. 
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Article 14. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’une des Parties 
contractantes. L’une ou l’autre Partie contractante peut, après l’expiration d’un délai de trois ans à 
compter de la date de son entrée en vigueur, dénoncer l’Accord, par la voie diplomatique, 
moyennant une notification de dénonciation à l’autre Partie contractante. 

2. Cette dénonciation prend effet le premier jour du mois suivant l’expiration d’un délai de 
six mois à compter de la date de réception de la notification de dénonciation par l’autre Partie 
contractante. Néanmoins, toutes les demandes reçues avant la date de prise d’effet de la 
dénonciation sont traitées conformément aux dispositions du présent Accord. 

3. En cas de dénonciation, les deux Parties contractantes restent liées par les dispositions de 
l’article 8 pour tout renseignement obtenu dans le cadre du présent Accord. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Willemstad, le 21 septembre 2009, et à Hamilton, le 28 septembre 2009, en double 
exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
ERSILIA DE LANNOOY 

Pour les Bermudes : 
PAULA A. FOX 
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PROTOCOLE ENTRE LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES 
NÉERLANDAISES, ET LES BERMUDES (AUTORISÉES PAR LE GOUVERNEMENT 

DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD) 
CONCERNANT L’INTERPRÉTATION ET L’APPLICATION DE L’ACCORD ENTRE 
LE ROYAUME DES PAYS-BAS, À L’ÉGARD DES ANTILLES NÉERLANDAISES, 

ET LES BERMUDES (AUTORISÉES PAR LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD) RELATIF À L’ÉCHANGE 

DE RENSEIGNEMENTS EN MATIÈRE FISCALE 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, et le 
Gouvernement des Bermudes (autorisé par le Gouvernement Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d’Irlande du Nord) (ci-après dénommés « les Parties contractantes »), 

Désireux de faciliter l’échange de renseignements en matière fiscale, sont convenus de ce 
qui suit : 

Article premier. (Article 5.7 e)) 

En ce qui concerne l’alinéa e) du paragraphe 7 de l’article 5, il est entendu que l’expression 
« épuisé tous les moyens disponibles sur son propre territoire » comprend le fait que la Partie 
contractante requérante a utilisé les mécanismes d’échange des renseignements dont elle dispose 
par rapport à tout pays tiers dans lequel se trouvent les renseignements. 

Article 2. (Article 5) 

Si des données personnelles sont échangées en vertu du présent Accord, les dispositions 
supplémentaires suivantes s’appliquent : 

a) L’autorité réceptrice ne peut utiliser ces données qu’aux fins annoncées et sous réserve 
des conditions prescrites par l’autorité expéditrice; cette utilisation est également autorisée, sous 
réserve du consentement écrit prévu à l’article 8, pour la prévention et la répression des crimes 
graves et afin de s’attaquer aux menaces graves à la sécurité publique; 

b) Sur demande, l’autorité réceptrice informe l’autorité expéditrice de l’utilisation qui est 
faite des données et des résultats atteints; 

c) Les données personnelles ne sont fournies qu’aux organismes compétents. Toute 
communication ultérieure à d’autres organismes ne peut s’effectuer qu’avec l’accord préalable de 
l’autorité expéditrice; 

d) L’autorité expéditrice est tenue de prendre toutes les précautions d’usage pour s’assurer 
que ces données sont exactes et qu’elles sont nécessaires et proportionnées au but pour lequel elles 
sont fournies. Toute restriction prescrite par la législation interne applicable quant à la 
communication des données sera respectée. S’il s’avère que des données déjà fournies sont 
inexactes ou n’auraient pas dû être communiquées, l’autorité réceptrice en est avisée dans les 
meilleurs délais. Cette autorité est tenue de rectifier ou de supprimer ces données dans les 
meilleurs délais; 
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e) Au moment de la demande, la personne concernée est informée des renseignements 
fournis à son sujet et de l’utilisation qui est prévue. La fourniture de ces renseignements n’est pas 
obligatoire s’il s’avère que leur rétention pour motif d’ordre public l’emporte sur l’intérêt de la 
personne à laquelle ces renseignements seraient destinés. À tout autre égard, le droit de la 
personne concernée à être tenue au courant des données qui la concernent est régi par la législation 
interne de la Partie contractante sur le territoire souverain de laquelle la demande de 
renseignements a été établie; 

f) L’autorité réceptrice engage sa responsabilité, conformément à sa législation nationale, 
envers toute personne qui pourrait subir un préjudice résultant de la fourniture de renseignements 
en vertu du présent Accord. L’autorité réceptrice ne peut se soustraire à sa responsabilité en 
opposant en guise de défense que le préjudice a été causé par l’organisme fournisseur des données; 

g) Si la législation interne de l’autorité expéditrice prévoit l’effacement des données 
personnelles fournies à l’expiration d’un délai quelconque, elle en informe l’autorité réceptrice. 
Indépendamment de ces délais, les données personnelles communiquées sont détruites une fois 
qu’elles ne sont plus nécessaires aux fins pour lesquelles elles ont été fournies; 

h) L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice conservent un registre officiel des données 
personnelles échangées; 

i) L’autorité expéditrice et l’autorité réceptrice sont tenues de prendre des mesures efficaces 
pour protéger les données personnelles communiquées de tout accès non autorisé et de toute 
modification ou divulgation non autorisées. 

Article 3. (Article 12) 

Dans le cas où une Partie contractante applique des mesures restrictives ou préjudiciables, 
fondées sur des pratiques fiscales dommageables pour les résidents ou les ressortissants de l’autre 
Partie contractante, l’une ou l’autre Partie contractante peut engager immédiatement des 
procédures par le biais de ses autorités compétentes pour régler la question. Une mesure 
préjudiciable ou restrictive fondée sur des pratiques fiscales dommageables est une mesure 
appliquée par une Partie contractante aux résidents ou aux ressortissants de l’une ou l’autre Partie 
en raison d’une ou plusieurs des circonstances suivantes : 

a) L’autre Partie contractante ne participe pas véritablement à l’échange de renseignements; 
b) Elle n’applique pas ses lois, ses règlements ou ses pratiques administratives de manière 

transparente;  
c) Il n’existe pas d’impôts ou ils sont insignifiants. 
Sans limiter son sens général, l’expression « mesure préjudiciable ou restrictive » ne se limite 

pas aux seules questions fiscales et inclut le refus d’une déduction, d’un crédit ou d’une 
exonération, l’imposition d’une taxe, de frais ou d’un prélèvement, ou des exigences spéciales en 
matière de rapports, mais exclut toute mesure d’application générale mise en œuvre par l’une ou 
l’autre Partie contractante à l’encontre, entre autres, des membres de l’OCDE. 
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Article 4 

À la lumière de l’expérience acquise dans l’application de l’Accord, ou pour tenir compte de 
l’évolution de la situation, l’une ou l’autre Partie contractante peut proposer des modifications au 
présent Accord. Si tel est le cas, il est entendu que l’autre Partie contractante acceptera de tenir des 
consultations en temps opportun dans le but de réviser les dispositions de l’Accord. 

a) Les autorités compétentes peuvent ouvrir des discussions dans les cas où : 
i) Le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, conclut avec un 

autre territoire comparable aux Bermudes un accord prévoyant d’autres formes 
d’échange de renseignements; 

ii) Les Bermudes concluent avec un autre territoire un accord prévoyant d’autres formes 
d’échange de renseignements; 

iii) Les Bermudes adoptent une nouvelle législation qui permet d’autres formes 
d’échange de renseignements; 

b) Si le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises, conclut avec un autre 
territoire comparable aux Bermudes des arrangements en vue de la fourniture de renseignements 
fiscaux qui, sur des points essentiels, sont moins lourds que ceux visés par l’Accord, les Bermudes 
peuvent entamer des discussions avec le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles 
néerlandaises, en vue de modifier le présent Accord afin qu’il ait un effet similaire. 

Article 5 

Le présent Protocole fait partie intégrante de l’Accord entre le Royaume des Pays-Bas, à 
l’égard des Antilles néerlandaises, et les Bermudes (autorisées par le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) relatif à l’échange de renseignements en 
matière fiscale, et entre en vigueur à la même date que l’Accord. 

Article 6 

Les Parties contractantes peuvent, à tout moment et d’un commun accord, modifier le présent 
Protocole par écrit. La modification entre en vigueur le premier jour du deuxième mois après que 
les Parties contractantes se sont mutuellement informées, par écrit et par la voie diplomatique, de 
l’accomplissement des procédures constitutionnelles ou internes requises pour son entrée en 
vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Protocole. 

FAIT à Willemstad, le 21 septembre 2009, et à Hamilton, le 28 septembre 2009, en double 
exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas, à l’égard des Antilles néerlandaises : 
ERSILIA DE LANNOOY 

Pour les Bermudes : 
PAULA A. FOX  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
REPUBLIC OF POLAND ON THE EXPORT OF SPECIAL BENEFITS FOR 
ENTITLED PERSONS RESIDENT IN THE TERRITORY OF THE REPUBLIC OF 
POLAND 

The Federal Republic of Germany and the Republic of Poland, hereinafter referred to as 
“the Contracting Parties”, 

Wishing to deepen mutual relations in the field of social security and to supplement the rules 
already in place alongside Regulations (EC) No. 883/2004 and No. 987/2009 of the European 
Parliament and of the Council on the coordination of social security systems,  

Desirous of paying German statutory pension benefits to entitled persons resident in the 
territory of the Republic of Poland in respect of their employment in a ghetto, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Definitions 

The definitions set forth in article 1 of Regulation (EC) No. 883/2004 of the European 
Parliament and of the Council on the coordination of social security systems shall apply to this 
Agreement. 

Article 2. Personal scope 

This Agreement applies to persons who were persecuted by the National Socialist regime and 
their surviving dependents who, because they are resident in the territory of the Republic of 
Poland, have not received benefits under German statutory pension regulations in respect of 
periods of employment in a ghetto. 

Article 3. Material scope 

This Agreement relates to the provisions of German legislation on statutory pension 
insurance. 

Article 4. Export of special benefits 

Without prejudice to Annex II to Regulation (EC) No 883/2004 of the European Parliament 
and of the Council, Germany-Poland, subparagraph (a), German statutory pension benefits shall be 
paid to persons entitled thereto under article 2 of this Agreement, provided that they were 
employed for a period of time in a ghetto, in accordance with German statutory pension 
regulations. 
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Article 5. Overlapping benefits 

The payment of benefits under article 4 of this Agreement shall not affect the entitlement to or 
the rate of benefits payable in accordance with Polish legislation. 

Article 6. Implementation of the Agreement and claims for benefits 

1. This Agreement shall be implemented by: 
(1) Deutsche Rentenversicherung Berlin-Brandenburg, in Frankfurt (Oder); 
(2) Deutsche Rentenversicherung Bund, in Berlin; 
(3) Deutsche Rentenversicherung Knappschaft-Bahn-See, in Bochum.  
2. Claims for benefits under article 4 of this Agreement shall be submitted to Deutsche 

Rentenversicherung Bund, which, where it is not itself responsible, shall forward them to the 
competent pension insurance institutions. 

3. Claims for benefits submitted under this Agreement to the social security institution of 
the Republic of Poland (Zakład Ubezpieczeń Społecznych) shall be forwarded immediately to 
Deutsche Rentenversicherung Bund. 

4. The institutions referred to in paragraph 1 shall provide persons entitled under article 2 of 
this Agreement, with written information in Polish, setting out the conditions for receiving 
benefits under this Agreement. 

Article 7. Entitlement to benefits 

1. If the periods considered valid under German legislation alone do not correspond to the 
minimum insurance period (qualifying period) for a benefit under this Agreement, the competent 
pension insurance institutions shall add thereto the periods valid under Polish legislation. 

2. For the payment of benefits under this Agreement, persons entitled under article 2 of this 
Agreement shall, from 1 July 1997, be treated on an equal basis with German nationals resident in 
the territory of the Republic of Poland. 

3. The legal force of rulings issued prior to the entry into force of this Agreement shall be 
without prejudice to the application of the provisions of this Agreement. 

Article 8. Duration and termination 

1. This Agreement is concluded for a period of indefinite duration. It may be terminated by 
either Contracting Party, in writing through the diplomatic channel, by 30 September of any 
calendar year. The termination shall take effect on 1 January of the calendar year following the 
termination.  

2. If, as a result of termination, this Agreement ceases to be in force, its provisions shall 
continue to apply to hitherto acquired benefit entitlements. 
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Article 9. Entry into force 

This Agreement shall enter into force on the first day of the second month following the 
month in which the Contracting Parties notify one another that the domestic requirements for its 
entry into force have been met. The applicable date shall be the date of receipt of the last 
notification. 

DONE at Warsaw, on 5 December 2014, in two originals, each in German and Polish, both 
texts being equally authentic. 

For the Federal Republic of Germany: 
[SIGNED] 

For the Republic of Poland: 
[SIGNED] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LA 
RÉPUBLIQUE DE POLOGNE RELATIF À L’EXPORTATION DE 
PRESTATIONS SPÉCIALES POUR LES AYANTS DROIT RÉSIDANT SUR LE 
TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE DE POLOGNE 

La République fédérale d’Allemagne et la République de Pologne, ci-après dénommées les 
« Parties contractantes », 

Souhaitant approfondir leurs relations dans le domaine de la sécurité sociale et compléter les 
règles déjà fixées par les règlements (CE) no 883/2004 et (CE) no 987/2009 du Parlement européen 
et du Conseil portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale,  

Désireuses de verser des pensions légales allemandes aux ayants droit résidant sur le territoire 
de la République de Pologne qui ont occupé un emploi dans un ghetto, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions figurant à l’article premier du règlement (CE) no 883/2004 du Parlement 
européen et du Conseil portant sur la coordination des systèmes de sécurité sociale s’appliquent au 
présent Accord.  

Article 2. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui ont été persécutées par le régime national-
socialiste et à leurs ayants droit survivants qui, parce qu’ils résident sur le territoire de la 
République de Pologne, n’ont pas bénéficié des prestations prévues par la réglementation 
allemande en matière de pension légale pour les périodes au cours desquelles elles ont occupé un 
emploi dans un ghetto.  

Article 3. Champ d’application matériel 

Le présent Accord porte sur les dispositions de la législation allemande en matière 
d’assurance pension légale. 

Article 4. Exportation de prestations spéciales 

Sans préjudice de l’alinéa a) du sous-titre « Allemagne-Pologne » de l’annexe II du 
règlement (CE) no 883/2004 du Parlement européen et du Conseil, les pensions légales allemandes 
sont versées aux personnes qui y ont droit en vertu de l’article 2 du présent Accord, à condition 
qu’elles aient été employées pendant une certaine période dans un ghetto, conformément à la 
réglementation allemande en matière de pension légale.  
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Article 5. Cumul des prestations 

Le versement de prestations en vertu de l’article 4 du présent Accord est sans incidence sur le 
droit aux prestations ou sur le montant des prestations exigibles au titre de la législation polonaise. 

Article 6. Application de l’Accord et demandes de prestations 

1. Le présent Accord est mis en œuvre par : 
1) La Deutsche Rentenversicherung Berlin-Brandenburg, Francfort (Oder); 
2) La Deutsche Rentenversicherung Bund, Berlin; 
3) La Deutsche Rentenversicherung Knappschaft-Bahn-See, Bochum.  
2. Les demandes de prestations au titre de l’article 4 du présent Accord sont adressées à la 

Deutsche Rentenversicherung Bund qui, si ces demandes ne relèvent pas de sa compétence, les 
transmet aux institutions d’assurance pension compétentes. 

3. Les demandes de prestations soumises en vertu du présent Accord à l’institution de 
sécurité sociale de la République de Pologne (Zakład Ubezpieczeń Społecznych) sont transmises 
immédiatement à la Deutsche Rentenversicherung Bund. 

4. Les institutions mentionnées au paragraphe 1 fournissent aux ayants droit visés à 
l’article 2 du présent Accord des informations écrites en langue polonaise exposant les conditions 
d’octroi de prestations au titre du présent Accord. 

Article 7. Droit aux prestations 

1. Si les périodes considérées comme valables en vertu de la seule législation allemande ne 
correspondent pas à la période d’assurance minimale (période d’admissibilité) nécessaire pour 
bénéficier d’une prestation en vertu du présent Accord, les institutions d’assurance pension 
compétentes les complètent par les périodes valables au titre de la législation polonaise. 

2. Pour le paiement des prestations prévues par le présent Accord, les ayants droit visés à 
l’article 2 du présent Accord sont, à compter du 1er juillet 1997, traités sur un pied d’égalité avec 
les ressortissants allemands qui résident sur le territoire de la République de Pologne.  

3. La valeur juridique des décisions rendues avant l’entrée en vigueur du présent Accord est 
sans préjudice de l’application des dispositions du présent Accord. 

Article 8. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être dénoncé par l’une 
ou l’autre des Parties contractantes, par écrit et par la voie diplomatique, avant le 30 septembre de 
chaque année civile. La dénonciation prend effet le 1er janvier de l’année civile suivant la date de 
la notification.  

2. Si, après dénonciation, le présent Accord cesse d’être en vigueur, ses dispositions restent 
applicables aux droits aux prestations acquis jusqu’alors. 
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Article 9. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant celui au cours 
duquel les Parties contractantes se notifient l’accomplissement des conditions internes nécessaires 
à cette fin. La date prise en considération est celle de la réception de la dernière notification. 

FAIT à Varsovie, le 5 décembre 2014, en deux exemplaires originaux, chacun en langues 
allemande et polonaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la République fédérale d’Allemagne : 
[SIGNÉ] 

Pour la République de Pologne : 
[SIGNÉ]  
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Germany 

 

and 
 

Kyrgyzstan 

Agreement between the Government of the Federal Republic of Germany and the 
Government of the Kyrgyz Republic concerning financial cooperation in 2013-2014. 
Bishkek, 26 September 2014 

Entry into force:  8 April 2015 by notification, in accordance with article 5  
Authentic texts:  German and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 12 June 2015 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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et 
 

Kirghizistan 

Accord entre le Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne et le Gouvernement 
de la République kirghize relatif à la coopération financière en 2013-2014. Bichkek, 
26 septembre 2014 

Entrée en vigueur :  8 avril 2015 par notification, conformément à l'article 5  
Textes authentiques :  allemand et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

12 juin 2015 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée générale 

destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  





Volume 3040, I-52761 

 367 

No. 52761 
____ 

 
Netherlands (for the European part of the Netherlands) 

 

and 
 

United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland 

Convention between the Government of the Kingdom of the Netherlands and the 
Government of the United Kingdom of Great Britain and Northern Ireland for the 
avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with respect to bank 
taxes (with protocol). London, 12 June 2013 

Entry into force:  30 April 2015 and with retroactive effect from 1 January 2011, in accordance 
with article 8  

Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Netherlands, 16 June 2015 
 
 
 

Pays-Bas (à l’égard de la partie européenne des Pays-Bas) 
 

et 
 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Convention entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord tendant à éviter la double 
imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière de taxes bancaires (avec protocole). 
Londres, 12 juin 2013 

Entrée en vigueur :  30 avril 2015 et avec effet rétroactif à compter du 1er janvier 2011, 
conformément à l'article 8  

Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies :  Pays-Bas, 

16 juin 2015 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS ET 
LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE DE TAXES BANCAIRES 

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, 

Désireux de conclure une convention tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière de taxes bancaires, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Entités visées 

La présente Convention s’applique aux entités résidentes d’un État contractant ou des deux 
États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux taxes bancaires perçues pour le compte d’un État 
contractant, quel que soit le mode de perception. 

2. Les taxes bancaires actuelles auxquelles s’applique la Convention sont notamment : 
a) Aux Pays-Bas : 
La taxe bancaire définie dans la loi sur la taxe bancaire (Wet bankenbelasting) (ci-après 

dénommée « taxe bancaire des Pays-Bas »); 
b) Au Royaume-Uni : 
La taxe bancaire (bank levy) définie à l’annexe 19 de la loi de finance 2011 (ci-après 

dénommée « taxe bancaire du Royaume-Uni »). 
3. La présente Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux taxes 
bancaires actuelles ou s’y substitueraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent toutes les modifications importantes apportées à leurs lois relatives aux taxes 
bancaires. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent le 
Royaume des Pays-Bas (Pays-Bas) ou le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 
(Royaume-Uni), selon le contexte; 
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b) Le terme « Pays-Bas » désigne la partie européenne des Pays-Bas, y compris sa mer 
territoriale et toute zone située au-delà de sa mer territoriale et adjacente à sa mer territoriale à 
l’intérieur de laquelle le Royaume des Pays-Bas exerce, conformément au droit international, sa 
compétence ou ses droits souverains; 

c) Le terme « Royaume-Uni » désigne la Grande-Bretagne et de l’Irlande du Nord, y 
compris toute zone située au-delà de la mer territoriale du Royaume-Uni et désignée, en vertu de 
sa législation relative au plateau continental et conformément au droit international, comme une 
zone dans laquelle le Royaume-Uni peut exercer ses droits en ce qui concerne les fonds marins et 
le sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles; 

d) Le terme « entité » désigne : 
i) En ce qui concerne les Pays-Bas, une société telle que décrite aux articles 3, 4 et 5 de 

la loi sur la taxe bancaire; 
ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, une entité telle que définie au paragraphe 70 de 

l’annexe 19 de la loi de finances 2011, qui est membre d’un « groupe pertinent » au 
sens du paragraphe 4 de l’annexe 19 de la loi de finances de 2011, ou une « entité 
pertinente » au sens du paragraphe 5 de cette même annexe; 

e) L’expression « établissement stable » désigne : 
i) En ce qui concerne les Pays-Bas, une filiale au sens de la loi sur la taxe bancaire par 

l’intermédiaire de laquelle les affaires d’une entité d’un État contractant sont menées 
en tout ou partie, et alors qu’une licence bancaire a été accordée à cette fin; 

ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, un établissement stable au sens des dispositions 
du chapitre 2 de la partie 24 de la loi de 2010 relative à l’impôt sur les sociétés, par 
l’intermédiaire duquel les activités d’une entité d’un État contractant sont menées en 
tout ou partie; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) En ce qui concerne les Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant 

autorisé; 
ii) En ce qui concerne le Royaume-Uni, les commissaires de l’administration fiscale et 

douanière de Sa Majesté ou leur représentant autorisé. 
2. S’agissant de l’application de la Convention à tout moment par un État contractant, tout 

terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 
différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État contractant aux fins des taxes 
bancaires auxquelles la Convention s’applique, tout sens conforme aux lois applicables de cet État 
relativement aux taxes bancaires prévalant sur celui qui lui est attribué par d’autres lois en vigueur 
dans cet État. 

Article 4. Résidence 

Le séjour d’une entité est déterminé par le droit interne des États contractants. Aux fins de la 
présente Convention, lorsqu’une entité est un résident des deux États contractants, elle est 
uniquement considérée comme un résident de l’État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Élimination de la double imposition 

1. En ce qui concerne les Pays-Bas, la double imposition de la taxe bancaire est traitée 
comme suit : 

a) La taxe bancaire du Royaume-Uni imposée à une entité résidente des Pays-Bas qui est 
une filiale d’un membre d’un groupe résident du Royaume-Uni est, à moins que la direction du 
groupe soit une entité résidente des Pays-Bas, admise en déduction relativement à la taxe bancaire 
des Pays-Bas; 

b) Lorsque la taxe bancaire du Royaume-Uni s’applique à une entité résidente du 
Royaume-Uni, s’agissant d’un établissement stable situé aux Pays-Bas, soit directement soit du 
fait d’une consolidation, la taxe bancaire du Royaume-Uni imposable à l’établissement permanent 
est, sauf si cette entité est membre d’un groupe dont la direction est une entité résidente des 
Pays-Bas, admise en déduction de la taxe bancaire des Pays-Bas; 

c) Les crédits d’impôts mentionnés aux alinéas a) et b) sont fondés sur les fonds propres et 
les engagements qui ont été pris en compte dans la détermination de la taxe bancaire du 
Royaume-Uni, et ne dépassent pas la taxe bancaire des Pays-Bas due sur la base imposable d’une 
entité ou d’un établissement stable au sens des alinéas a) et b); 

d) Pour la détermination de la taxe bancaire du Royaume-Uni à admettre en déduction 
d’impôt, toute exonération ou réduction de la taxe bancaire du Royaume-Uni est accordée à une 
filiale ou un établissement stable dans les mêmes proportions que l’attribution des fonds propres et 
des engagements à cette filiale ou cet établissement stable aux fins des taxes bancaires. 

2. Dans le cas du Royaume-Uni, la double imputation de la taxe bancaire, sous réserve des 
dispositions de la législation du Royaume-Uni concernant l’admission en déduction d’impôts de la 
taxe bancaire du Royaume-Unis d’une taxe bancaire payable dans un territoire extérieur au 
Royaume-Uni (sans en affecter le principe général en question), est traitée comme suit : 

a) La taxe bancaire des Pays-Bas sur une entité résidant au Royaume-Uni et qui est une 
filiale d’un membre d’un groupe résident des Pays-Bas est admise en déduction d’impôt de la taxe 
bancaire du Royaume-Uni, sauf si la société mère du groupe est un résident du Royaume-Uni; 

b) Lorsque la taxe bancaire des Pays-Bas s’applique, soit directement soit par consolidation, 
à un établissement stable situé au Royaume-Uni, la déduction tient compte de la taxe bancaire des 
Pays-Bas imputable à l’établissement stable, sauf si la société mère du groupe est un résident du 
Royaume-Uni. 

Article 6. Procédure d’accord amiable 

1. Lorsqu’une entité estime que les mesures prises par l’un des États contractants, ou les 
deux, entraînent ou vont entraîner pour elle une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 
États, soumettre sa réclamation à l’une ou l’autre autorité compétente. La réclamation doit être 
présentée dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure entraînant une 
imposition non conforme aux dispositions de la Convention ou, au-delà, dans un délai de six ans à 
compter de la fin de l’année ou de la période imputable à l’égard de laquelle la taxe est imposée ou 
proposée. 
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2. L’autorité compétente à laquelle la réclamation a été présentée s’efforce, si celle-ci lui 
paraît fondée et si elle n’est pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de 
résoudre le cas par voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en 
vue d’éviter une imposition non conforme à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels 
que soient les délais prévus par le droit interne des États contractants, sauf si ces restrictions ont 
pour but de donner effet à un tel accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre d’un commun 
accord la double imposition de taxes bancaires dans les cas non prévus par la Convention ainsi que 
les difficultés ou les doutes découlant de l’interprétation ou de l’application de la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

5. Lorsque : 
a) En vertu du paragraphe 1 ou 3, une réclamation a été présentée à l’autorité compétente 

d’un État contractant en se fondant sur le fait que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux ont entraîné pour cette entité soit une imposition non conforme aux dispositions de la 
présente Convention, soit une double imposition des taxes bancaires dans des cas non prévus par 
la présente Convention; et que 

b) Les autorités compétentes ne parviennent pas à un accord permettant de résoudre ce cas 
en vertu des paragraphes 2 ou 3 dans un délai de deux ans à compter de la présentation de la 
réclamation à l’autorité compétente de l’autre État contractant; 

Les questions non résolues soulevées par cette réclamation sont soumises à arbitrage si une 
entité directement concernée par cette réclamation le demande. À moins qu’une entité directement 
concernée par la réclamation cas ne rejette l’accord amiable par lequel la décision d’arbitrage est 
appliquée, cette décision lie les deux États contractants et sera exécutée quels que soient les délais 
prévus par le droit interne de ces États. Les autorités compétentes des États contractants règlent 
d’un commun accord les modalités d’application du présent paragraphe. 

Article 7. Échange de renseignements 

1. Sous réserve des dispositions du droit interne des États contractants, leurs autorités 
compétentes échangent des renseignements vraisemblablement pertinents pour appliquer les 
dispositions de la présente Convention ou pour l’administration ou l’application de la législation 
interne relative aux taxes bancaires, en particulier pour prévenir la fraude et faciliter l’application 
de dispositions réglementaires tendant à empêcher l’usage de moyens juridiques pour se soustraire 
aux impôts. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant au titre du paragraphe 1 sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ne sont divulgués qu’aux entités ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement, les procédures ou les poursuites 
concernant ces taxes bancaires, les décisions sur les recours relatifs aux taxes bancaires, ou par le 
contrôle de ce qui précède. Ces autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles 
peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions 
judiciaires. Nonobstant ce qui précède, les renseignements reçus par un État contractant peuvent 
être utilisés à d’autres fins si cet autre objectif est prévu par les lois des deux États contractants et 
si l’autorité compétente de l’État requis donne son consentement pour cet usage. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De communiquer des renseignements qui ne pourraient être obtenus en vertu de sa propre 
législation ou dans le cadre de ses pratiques administratives normales, ou de celles de l’autre État 
contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant met en œuvre ses mesures de collecte de renseignements pour 
obtenir les renseignements demandés, même si ce dernier n’en a pas besoin à ses propres fins de 
taxes bancaires. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est soumise aux restrictions 
prévues au paragraphe 3, lesquelles ne sauraient en aucun cas être interprétées comme permettant 
à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements pour l’unique raison qu’ils ne 
présentent pas d’intérêt pour lui sur le plan interne. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
permettant à un État contractant de refuser de communiquer des renseignements uniquement parce 
que ceux-ci sont détenus par une banque, un autre établissement financier, un mandataire ou une 
personne agissant en tant qu’agent ou fiduciaire ou parce que ces renseignements se rattachent à 
une participation détenue dans une banque. 

Article 8. Entrée en vigueur 

Chacun des États contractants notifie à l’autre, par la voie diplomatique, l’accomplissement 
des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la présente Convention. La 
présente Convention entre en vigueur le dernier jour du mois suivant le mois au cours duquel la 
dernière de ces notifications a été reçue et est applicable à compter du 1er janvier 2011. La 
notification d’accomplissement est réputée donnée par l’un des États contractants à la date de sa 
réception par l’autre État contractant. 

Article 9. Dénonciation 

La présente Convention reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par l’un des États 
contractants. L’un ou l’autre État contractant peut dénoncer la Convention, par la voie 
diplomatique, moyennant un préavis d’au moins six mois avant la fin de toute année civile 
commençant après l’expiration d’un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de 
la Convention. Dans ce cas, la Convention cesse d’être applicable à compter du 1er janvier de 
l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle le préavis a été donné. La 
notification de dénonciation est réputée donnée par l’un des États contractants à la date de sa 
réception par l’autre État contractant. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Londres, le 12 juin 2013, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
F. H. H. WEEKERS 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord : 

DAVID GAUKE 
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PROTOCOLE À LA CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME 
DES PAYS-BAS ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE 
DE TAXES BANCAIRES 

Au moment de la signature de la Convention tendant à éviter la double imposition en matière 
de taxes bancaires, conclue ce jour entre le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, les soussignés sont 
convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de la Convention. 

I) S’agissant de l’article premier (Entités visées) : 
Il est entendu que la présente Convention s’applique également à l’imposition d’une taxe 

bancaire lorsque celle-ci est appliquée aux fonds propres et aux engagements d’une filiale ou d’un 
établissement stable et que ces fonds propres et engagements sont consolidés au sein d’un groupe 
dont la maison-mère est un résident d’un État contractant. 

II) S’agissant de l’article 5 (Élimination de la double imposition) : 
Il est entendu que chaque État contractant appliquera les principes énoncés dans le rapport de 

2010 de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) intitulé 
« Attribution de bénéfices aux établissements stables » lors de l’attribution des fonds propres et 
des engagements à un établissement stable. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole. 
FAIT à Londres, le 12 juin 2013, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas : 
F. H. H. WEEKERS 

Pour le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord : 

DAVID GAUKE 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF AUX SERVICES AÉRIENS ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET LA RÉPUBLIQUE DE ZAMBIE 

Préambule 

Le Royaume des Pays-Bas et la République de Zambie, ci-après dénommés les « Parties 
contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux de contribuer au développement de l’aviation internationale, 
Soucieux de garantir le meilleur niveau de sûreté et de sécurité dans le transport aérien 

international, 
Désireux de conclure un accord relatif aux services aériens entre leurs territoires respectifs et 

au-delà, 
Sont convenus de ce qui suit : 
 

CHAPITRE I. INTRODUCTION  

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « autorités aéronautiques » désigne : pour le Royaume des Pays-Bas, le 

Ministre de l’infrastructure et de l’environnement; pour la République de Zambie, le Ministre des 
transports, des travaux, de l’approvisionnement et des communications ou, dans l’un ou l’autre 
cas, toute personne ou tout organe autorisé à s’acquitter de toutes fonctions exercées à l’heure 
actuelle par lesdites autorités; 

b) Les expressions « services convenus » et « route indiquée » s’entendent respectivement 
d’un service aérien international visé dans le présent Accord et de la route indiquée dans l’annexe 
au présent Accord; 

c) Le terme « Accord » s’entend du présent Accord, de l’annexe établie aux fins de son 
application et de tout modification qui leur serait apportée; 

d) Les expressions « service aérien », « service aérien international » et « entreprise de 
transport aérien » ont le sens qui leur est attribué à l’article 96 de la Convention; 

e) L’expression « changement d’aéronef » s’entend de l’exploitation, par une entreprise de 
transport aérien désignée, de l’un des services convenus de telle manière qu’un ou plusieurs 
secteurs de la route soient desservis par un autre aéronef; 
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f) Le terme « Convention » s’entend de la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, de toute annexe adoptée 
conformément à l’article 90 de ladite Convention et de toute modification apportée aux annexes ou 
à la Convention elle-même, conformément à ses articles 90 et 94, pour autant que ces annexes ou 
modifications ont pris effet pour les deux Parties contractantes ou ont été ratifiés par elles; 

g) L’expression « entreprise de transport aérien désignée » s’entend d’une entreprise de 
transport aérien désignée et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord (Désignation 
et autorisation); 

h) Le terme « provisions » s’entend des articles prêts pour la consommation, destinés à 
l’utilisation ou à la vente à bord d’un aéronef en cours de vol, y compris les fournitures 
d’économat; 

i) L’expression « entrepôt de douane » s’entend des provisions qui sont temporairement 
placées sous l’autorité des douanes; 

j) Le terme « tarif » s’entend des sommes, à l’exception des taxes gouvernementales, 
payées ou à payer aux entreprises de transport aérien, directement ou par l’entremise de leurs 
agents, par toute personne morale ou physique pour le transport aérien de passagers (et de leurs 
bagages) ou de fret (à l’exclusion du courrier), y compris : 

i) Les conditions régissant la disponibilité et l’application d’un tarif; et 

ii) Le coût des services auxiliaires offerts au cours du transport par les entreprises de 
transport aérien et des conditions de leur prestation; 

k) Le terme « territoire » s’entend, s’agissant de l’une ou l’autre des Parties contractantes, 
des zones terrestres et des eaux territoriales adjacentes qui se trouvent sous la souveraineté, la 
protection ou la tutelle de ladite Partie contractante; 

l) L’expression « redevance d’usage » désigne une redevance imposée aux entreprises de 
transport aérien pour la fourniture d’installations aéroportuaires, de la navigation aérienne, ou des 
installations ou services de sûreté de l’aviation, y compris les services et les installations 
connexes; 

m) Le terme « capacité » s’entend de la combinaison de la fréquence hebdomadaire et (de la 
configuration) du type d’aéronef utilisé sur la route offerte au public par la ou les entreprises de 
transport aérien désignées; 

n) L’expression « État membre de l’Union européenne » s’entend d’un État qui a déjà 
adhéré au Traité sur l’Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
ou qui y adhérera à l’avenir. 

 

CHAPITRE II. OBJECTIFS 

Article 2. Octroi de droits 

1. Sauf exceptions spécifiées dans l’annexe, chacune des Parties contractantes accorde à 
l’autre les droits ci-après afin de permettre à l’entreprise désignée de cette autre Partie contractante 
d’assurer des transports aériens internationaux : 
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a) Le droit de survoler son territoire sans y faire escale; 
b) Le droit de faire des escales non commerciales sur son territoire; et 
c) Dans l’exploitation d’un service convenu sur une route indiquée, le droit de faire escale 

sur son territoire aux fins d’embarquer ou de débarquer, séparément ou en combinaison, des 
passagers, des bagages, du fret et du courrier, en service aérien international; 

d) Le droit pour la ou les compagnies de transport aérien d’une Partie contractante de 
participer au transport aérien sur une base non discriminatoire entre des points situés sur le 
territoire de l’autre Partie contractante (cabotage). 

Article 3. Désignation et autorisation 

1. Chacune des Parties contractantes a le droit de désigner, par écrit et par la voie 
diplomatique, à l’autre Partie contractante une ou plusieurs entreprises de transport aérien en vue 
de l’exploitation de services aériens internationaux convenus sur les routes indiquées dans 
l’annexe et de remplacer cette entreprise par une autre. 

2. Au reçu d’une telle désignation, l’autre Partie contractante délivre sans délai, sous réserve 
des dispositions du présent article, les autorisations d’exploitation voulues à l’entreprise, sauf si 
cette dernière n’est pas en mesure de satisfaire aux conditions suivantes : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume des Pays-Bas : 
i) Elle est établie sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en application des traités 

de l’Union européenne et possède un permis d’exploitation valide conformément à la 
législation de l’Union européenne; ou 

ii) Un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien est exercé et 
maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la délivrance de 
son certificat de transporteur aérien, et que l’autorité aéronautique compétente est 
clairement identifiée dans la désignation; ou 

iii) L’entreprise de transport aérien est détenue, directement ou majoritairement, et 
effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne ou de 
l’Association européenne de libre-échange et/ou des ressortissants de ces États; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de Zambie : 
i) Elle est établie sur le territoire de la République de Zambie et possède un permis 

d’exploitation valide conformément à la législation applicable de la République de 
Zambie; ou 

ii) Un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien est exercé et 
maintenu par la République de Zambie; ou 

iii) L’entreprise de transport aérien est détenue, directement ou majoritairement, et 
effectivement contrôlée par la République de Zambie et/ou ses ressortissants; et que : 

c) Le Gouvernement qui désigne l’entreprise de transport aérien maintient et applique les 
normes énoncées aux articles 15 (Sûreté) et 16 (Sécurité de l’aviation); 

d) L’entreprise de transport aérien désignée satisfait aux conditions prescrites par les lois et 
règlements normalement appliqués à l’exploitation de services de transport aérien internationaux 
par la Partie contractante saisie de la demande. 
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3. Au reçu de l’autorisation visée au paragraphe 2 du présent article, l’entreprise désignée 
peut à tout moment entreprendre l’exploitation totale ou partielle des services convenus, à 
condition de respecter les dispositions du présent Accord. 

Article 4. Révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de refuser, de révoquer, de suspendre ou de limiter 
les autorisations d’exploitation d’une entreprise de transport aérien désignée par l’autre Partie 
contractante : 

a) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par le Royaume des Pays-Bas : 
i) Si elle n’est pas établie sur le territoire du Royaume des Pays-Bas en application des 

traités de l’Union européenne ou ne possède pas de permis d’exploitation valide 
conformément à la législation de l’Union européenne; ou 

ii) Si un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas 
exercé et maintenu par l’État membre de l’Union européenne responsable de la 
délivrance de son certificat de transporteur aérien, et que l’autorité aéronautique 
compétente n’est pas clairement identifiée dans la désignation; ou 

iii) Si l’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou majoritairement, 
et n’est pas effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne ou 
de l’Association européenne de libre-échange et/ou des ressortissants de ces États; 

b) Dans le cas d’une entreprise de transport aérien désignée par la République de Zambie : 
i) Si elle n’est pas établie sur le territoire de la République de Zambie ou ne possède 

pas un permis d’exploitation valide conformément à la législation applicable de la 
République de Zambie; ou 

ii) Si un contrôle réglementaire effectif de l’entreprise de transport aérien n’est pas 
exercé et maintenu par la République de Zambie; ou 

iii) Si l’entreprise de transport aérien n’est pas détenue, directement ou majoritairement, 
ou n’est pas effectivement contrôlée par la République de Zambie et/ou ses 
ressortissants; 

c) Dans le cas où l’entreprise ne se conforme pas aux lois et les règlements visés à 
l’article 13 (Application des lois, règlements et procédures) du présent Accord; 

d) Dans le cas où l’autre Partie contractante n’applique pas et ne fait pas respecter les 
normes visées à l’article 15 (Sûreté); 

e) Dans le cas où l’entreprise de transport aérien ne remplit pas, de l’avis des autorités 
aéronautiques de la Partie contractante chargées d’évaluer la demande d’autorisation, les 
conditions voulues par la législation et la réglementation normalement et raisonnablement 
appliquées par elles à l’exploitation des services aériens internationaux, conformément à la 
Convention; 

f) Dans le cas où l’entreprise de transport aérien ne se conforme pas aux conditions 
énoncées dans le présent Accord. 
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2. À moins que des mesures immédiates ne soient indispensables afin d’empêcher toute 
violation des lois et règlements visés au paragraphe 1 du présent article, les droits établis par le 
présent article ne sont exercés qu’après consultation avec l’autre Partie contractante. Sauf accord 
contraire entre les Parties contractantes, les consultations débutent dans les 60 jours à compter de 
la date de réception de la demande. 

3. Le présent article ne limite pas les droits d’une Partie contractante de suspendre, 
révoquer, limiter ou imposer des conditions sur le permis d’exploitation d’une entreprise ou des 
entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante, conformément aux 
dispositions de l’article 16 (Sécurité de l’aviation). 

 

CHAPITRE III. DISPOSITIONS COMMERCIALES 

Article 5. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de 
fixer ses tarifs des transports aériens sur la base de considérations commerciales du marché. 
L’intervention des Parties contractantes se limite à : 

a) Prévenir l’application de tarifs ou de pratiques abusives ou discriminatoires; 
b) Protéger les consommateurs contre des tarifs excessivement élevés ou visant à limiter 

délibérément la concurrence commerciale par abus de position dominante; et 
c) Protéger les entreprises de transport aérien contre les tarifs artificiellement bas, par suite 

de l’attribution de subventions ou d’aides publiques directes ou indirectes. 
2. Aucune des Parties contractantes ne demande la notification ou le dépôt des tarifs établis 

par l’entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. Les 
tarifs demeurent en vigueur jusqu’à ce qu’ils soient par la suite invalidés conformément aux 
dispositions du paragraphe 3 ci-dessous. 

3. Une Partie contractante ne peut prendre aucune mesure unilatérale pour empêcher la mise 
en application ou le maintien d’un tarif proposé ou en vigueur a) par une entreprise de transport 
aérien d’une des Parties contractantes pour le transport aérien international entre les territoires des 
Parties contractantes, ou b) par une entreprise de transport aérien d’une Partie contractante pour le 
transport aérien international entre le territoire de l’autre Partie contractante et celui d’un 
pays tiers. 

Si l’une des Parties contractantes estime que l’un de ces tarifs est incompatible avec les 
dispositions du paragraphe 1 du présent article, elle demande dès que possible des consultations et 
notifie l’autre Partie contractante des raisons de son désaccord. Ces consultations doivent avoir 
lieu au plus tard 30 jours après la réception de la demande, et les Parties contractantes coopèrent 
en vue de recueillir tous les renseignements nécessaires au règlement du désaccord. Si les Parties 
contractantes parviennent à un accord concernant un tarif ayant fait l’objet d’une notification de 
désaccord, elles s’efforcent de donner effet audit accord. En l’absence d’un accord, le nouveau 
tarif n’est pas appliqué ou est suspendu. 
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Article 6. Activités commerciales 

1. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante a le droit : 
a) D’établir sur le territoire de l’autre Partie contractante des bureaux en vue de promouvoir 

et de vendre des billets d’avion et d’y proposer des services auxiliaires ou supplémentaires 
(y compris le droit de vendre et d’émettre des billets et/ou des lettres de transport aérien, qu’il 
s’agisse de ses propres billets et/ou lettres de transport aérien ou de ceux de toute autre entreprise 
de transport aérien) et d’assurer tous les autres services nécessaires au transport aérien; 

b) De vendre sur le territoire de l’autre Partie contractante des prestations de transport aérien 
et de services auxiliaires ou supplémentaires, soit directement, soit, à sa discrétion, par l’entremise 
de ses agents et/ou d’autres entreprises de transport aérien; 

c) De vendre lesdites prestations de transport aérien et lesdits services auxiliaires ou 
supplémentaires dans n’importe quelle monnaie. 

2. L’entreprise de transport aérien désignée de chacune des Parties contractantes est 
autorisée à faire entrer et à employer sur le territoire de l’autre Partie contractante son personnel de 
gestion, commercial, opérationnel et technique nécessaires pour la prestation de services de 
transport aérien et de services auxiliaires ou supplémentaires. 

3. Ces besoins en personnel peuvent, au choix de l’entreprise de transport aérien désignée, 
être satisfaits par son propre personnel ou en recourant aux services d’autres organisations, 
sociétés ou compagnies aériennes travaillant sur le territoire de l’autre Partie contractante et 
autorisées à assurer des prestations de cette nature sur le territoire de cette Partie contractante. 

4. Chaque entreprise de transport aérien désignée a le droit d’assurer ses propres services 
d’assistance au sol (« services d’escale autogérés ») sur le territoire de l’autre Partie contractante 
ou, à son gré, en tout ou en partie, de choisir parmi les fournisseurs de services d’escale. 
L’exercice de ce droit peut faire l’objet de restrictions lorsque celles-ci sont justifiées par certaines 
contraintes d’espace ou de capacité disponible. Chaque entreprise de transport aérien désignée est 
traitée de façon non discriminatoire en ce qui concerne l’accès aux services d’escale autogérés et 
aux services d’escale assurés par un ou plusieurs fournisseurs. Les services d’escale sont menés 
conformément aux lois et règlements de chacune des Parties contractantes, y compris, dans le cas 
des Pays-Bas, à la législation de l’Union européenne. 

5. Toute entreprise de transport aérien désignée d’une Partie contractante peut, dans le cadre 
de l’exploitation ou de l’offre de services aériens sur les routes convenues, conclure des 
arrangements de coopération commerciale et/ou de commercialisation, selon les conditions 
suivantes : 

a) Les arrangements de coopération commerciale et/ou de commercialisation peuvent 
inclure, sans s’y limiter, des accords de réservation de capacité, de partage de code ou de location, 
conclus avec : 

i) Toute entreprise de transport aérien désignée de la même Partie contractante; 
ii) Toute entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, y 

compris aux fins du partage de codes nationaux; 
iii) Toute entreprise de transport aérien désignée d’un pays tiers; 
iv) Des entreprises de transport de surface de quelque pays que ce soit. 
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b) Toute entreprise de transport aérien partie aux arrangements de commercialisation doit 
détenir les droits de trafic voulus, y compris les droits relatifs aux routes et aux capacités, et 
satisfaire aux exigences normalement appliquées à de tels arrangements; 

c) Toute entreprise de transport aérien partie aux arrangements de coopération commerciale 
doit détenir les droits relatifs aux routes et satisfaire aux exigences normalement appliquées à de 
tels arrangements; 

d) La capacité totale exploitée par les services aériens fournis dans le cadre de ces 
arrangements relève uniquement du droit de capacité de la Partie contractante ayant procédé à la 
désignation de l’entreprise ou des entreprises de transport aérien désignées. La capacité offerte par 
une entreprise de transport aérien désignée en tant qu’entreprise commerciale pour de tels services 
n’est pas comptabilisée par rapport aux droits de capacité de la Partie contractante qui désigne 
l’entreprise de transport aérien; 

e) Lorsqu’elles vendent des services dans le cadre de tels arrangements, les entreprises 
concernées ou leurs agents indiquent clairement à l’acheteur au point de vente l’entreprise de 
transport aérien qui assurera le transport dans chaque secteur et l’entreprise ou les entreprises de 
transport aérien qui établiront un contrat de transport avec lui; 

f) Les présentes dispositions sont applicables aux services de transport de passagers, aux 
services combinés et aux services tout-cargo. 

6. Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les entreprises de transport aérien 
désignées et les fournisseurs indirects de services de transport aérien des Parties contractantes sont 
autorisés à utiliser, sans restriction, dans le cadre des services aériens internationaux, tout transport 
de surface pour les passagers, les bagages, le fret ou le courrier à destination ou en provenance de 
tout point situé sur le territoire de l’une des Parties contractantes ou de pays tiers, y compris le 
transport à destination ou en provenance de tout aéroport disposant d’installations douanières, et 
disposent du droit, le cas échéant, de transporter du fret et du courrier sous douane, conformément 
aux dispositions législatives et réglementaires applicables. Ces passagers, bagages, marchandises 
et courriers, qu’ils soient transportés par voie de surface ou par voie aérienne, ont accès aux 
installations douanières des aéroports. Les entreprises de transport aérien désignées peuvent 
choisir d’effectuer elles-mêmes leurs opérations de transport de surface ou de les confier à d’autres 
transporteurs de surface, y compris à d’autres entreprises de transport aérien ou à des fournisseurs 
indirects de services de fret aérien. Ces services intermodaux peuvent être proposés à un tarif 
unique couvrant le transport combiné aérien et terrestre, à condition que les passagers et les 
expéditeurs ne soient pas induits en erreur quant à la nature et aux modalités de ces transports. 

7. Les activités visées dans le présent article sont exercées conformément aux lois et 
règlements de l’autre Partie contractante, y compris, s’agissant de la partie européenne des 
Pays-Bas, de la législation applicable de l’Union européenne. 

Article 7. Changement d’aéronef 

1. Sur tout segment ou tous segments internationaux des routes indiquées, toute entreprise 
de transport aérien désignée a le droit d’exploiter des services de transport aérien international 
sans aucune limitation quant au changement, en un point quelconque de la route indiquée, du type 
ou du nombre des aéronefs utilisés, à condition que, dans le sens aller, l’itinéraire au-delà de ce 
point soit la continuation d’un itinéraire dont le point de départ est situé sur le territoire de la 
Partie contractante qui a désigné l’entreprise de transport aérien et que, dans le sens retour, 
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l’itinéraire jusqu’au territoire de la Partie contractante qui a désigné l’entreprise soit la 
continuation d’un itinéraire dont le point de départ est situé au-delà du point susmentionné. 

2. Pour le changement d’aéronef, les entreprises désignées peuvent employer leur propre 
équipement et, sous réserve des règlements nationaux, de l’équipement loué, et elles peuvent 
exercer leurs opérations dans le cadre d’arrangements de coopération commerciale et/ou de 
commercialisation conclus avec d’autres entreprises de transport aérien. 

3. Une entreprise aérienne désignée peut utiliser des numéros de vol différents ou identiques 
pour les secteurs de changement de ses aéronefs. 

Article 8. Concurrence loyale 

1. Chaque Partie contractante offre aux entreprises de transport aérien désignées la 
possibilité de se livrer à une concurrence loyale et équitable pour la fourniture des services de 
transport aérien international régis par le présent Accord. 

2. Chaque Partie contractante prend toutes les mesures appropriées relevant de sa 
compétence afin d’éliminer toutes formes de discrimination ou de concurrence déloyale qui 
pourrait porter préjudice à la position concurrentielle de l’entreprise de transport aérien désignée 
de l’autre Partie contractante. 

3. Chaque Partie contractante permet à chaque entreprise de transport aérien désignée de 
définir la fréquence et la capacité du service aérien international qu’elle offre en se fondant sur des 
considérations d’ordre commercial. Conformément à ce droit, aucune des deux Parties 
contractantes ne limite unilatéralement le volume du trafic, la fréquence ou la régularité des 
services ou le type d’aéronefs exploités par les entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie contractante, sauf pour des motifs douaniers, techniques, d’exploitation ou 
d’environnement, et ceci dans des conditions uniformes conformes aux dispositions de l’article 15 
de la Convention. 

4. Aucune Partie n’impose aux entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie des 
exigences de préemption, de rapport de partage du trafic, de droit de non-opposition ou autres 
conditions en matière de capacité, de fréquence ou de trafic qui seraient incompatibles avec les 
buts du présent Accord. 

 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

Article 9. Taxes, droits de douane et redevances 

1. Les aéronefs exploités en service international par l’entreprise ou les entreprises de 
transport aérien désignées de chaque Partie contractante, ainsi que leur équipement normal, les 
pièces de rechange, les approvisionnements en carburants et lubrifiants, les provisions, ainsi que le 
matériel publicitaire se trouvant à bord desdits aéronefs, sont exonérés, sur la base du principe de 
réciprocité, à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie, de tous les droits de douane, frais 
d’inspection et autres droits ou taxes similaires, locaux ou nationaux, à condition que cet 
équipement et ces approvisionnements demeurent à bord des aéronefs jusqu’à leur réexportation. 
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2. En ce qui concerne l’équipement normal, les pièces de rechange, les approvisionnements 
en carburants et en lubrifiants et les provisions introduits sur le territoire d’une Partie contractante 
par ou pour le compte de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie contractante, ou 
pris à bord d’aéronefs par cette entreprise et destinés à être utilisés uniquement à bord pour 
l’exploitation de services internationaux, sont exonérés de tous droits et redevances, y compris les 
droits de douane et les frais d’inspection, imposés sur le territoire de la première Partie 
contractante, même si ces approvisionnements doivent être utilisés au cours du survol du territoire 
de la Partie contractante où ils ont été pris à bord. Il peut être exigé que les articles en question 
soient gardés sous la surveillance ou le contrôle des douanes. Les dispositions du présent 
paragraphe ne peuvent en aucun cas être interprétées de manière à imposer à une Partie 
contractante l’obligation de rembourser des droits de douane déjà perçus sur les articles en 
question. 

3. L’équipement normal, les pièces de rechange, les approvisionnements en carburants et 
lubrifiants, ainsi que les provisions transportés à bord d’aéronefs de l’une des Parties 
contractantes, ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec 
l’accord de ses autorités douanières, qui peuvent exiger que ces articles soient placés sous leur 
surveillance jusqu’à leur réexportation ou leur cession effectuée conformément aux règlements 
douaniers. 

4. Les bagages, les marchandises et le courrier en transit sont exonérés des droits de douane 
et autres taxes similaires. 

5. Les exonérations prévues au présent article sont également accordées lorsque les 
entreprises de transport aérien désignées d’une Partie contractante ont passé contrat avec une autre 
entreprise de transport aérien bénéficiant des mêmes exonérations de la part de l’autre Partie 
contractante, en vue du prêt ou du transfert sur le territoire de l’autre Partie contractante des 
articles visés aux paragraphes 1, 2 et 3 du présent article. 

6. Aucune disposition du présent Accord n’empêche le Royaume des Pays-Bas d’imposer, 
sur une base non discriminatoire, des taxes, des impôts, des droits, des frais ou des charges pour la 
fourniture de carburant sur le territoire de la partie européenne des Pays-Bas, pour utilisation dans 
un aéronef d’une entreprise de transport aérien désignée de la République de Zambie qui exploite 
des services entre un point situé sur le territoire de la partie européenne des Pays-Bas et un autre 
point situé sur le territoire d’un autre État membre de l’Union européenne. 

Article 10. Redevances d’usage 

1. Les redevances d’usage pouvant être imposées aux entreprises de transport aérien d’une 
Partie contractante et/ou contrôlées par les autorités ou organismes de l’autre Partie compétents en 
la matière sont justes, raisonnables, non discriminatoires et équitablement réparties entre les 
catégories d’utilisateurs. Dans tous les cas, les redevances de cette nature sont appliquées aux 
entreprises de transport aérien de l’autre Partie à des conditions qui ne sont pas moins favorables 
que les conditions les plus favorables accordées à toute autre entreprise de transport aérien au 
moment de leur application. 

2. Les redevances d’usage imposées aux entreprises de transport aérien de l’autre Partie 
contractante peuvent refléter, sans l’excéder, le coût de revient complet assumé par les autorités ou 
entités compétentes pour la fourniture des installations et des services appropriés d’aéroport, 
d’environnement, de navigation aérienne et de sûreté de l’aviation, sur un aéroport ou au sein d’un 
système aéroportuaire. Ce coût intégral peut inclure un rendement raisonnable sur actifs après 
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amortissement. Les installations et les services qui font l’objet de redevances d’usage sont fournis 
en fonction de leur efficacité et de leur rentabilité. 

3. Chaque Partie contractante encourage les autorités ou organismes compétents de son 
territoire et les entreprises de transport aérien utilisant les services et les installations, à se 
consulter et à échanger tous les renseignements utiles à l’examen détaillé du bien-fondé des 
redevances, conformément aux principes énoncés aux paragraphes 1 et 2 du présent article. 
Chaque Partie contractante encourage les autorités compétentes en matière d’imputation à donner 
aux usagers un préavis raisonnable de toute proposition de modification des redevances d’usage 
afin de leur permettre d’exprimer leur avis avant que des changements soient apportés. 

4. Aucune Partie contractante n’est réputée enfreindre une disposition du présent article, 
sauf si : i) elle s’abstient d’entreprendre, dans un délai raisonnable, l’examen des redevances ou 
pratiques faisant l’objet d’une plainte de l’autre Partie contractante; ou si ii) à la suite de cet 
examen, elle s’abstient de prendre toutes les mesures à sa portée pour modifier les redevances ou 
les pratiques incompatibles avec le présent article. 

Article 11. Double imposition 

1. Les recettes et les bénéfices provenant de l’exploitation d’aéronefs en trafic international 
ne sont imposables que dans l’État dans lequel est situé le siège effectif de l’entreprise de transport 
aérien désignée. 

2. Les bénéfices tirés de l’aliénation d’aéronefs exploités en transport international ne sont 
imposables que dans l’État dans lequel est situé le siège effectif de l’entreprise de transport aérien 
désignée. 

3. Le capital que représentent les aéronefs exploités en service aérien international, ainsi 
que les biens mobiliers s’y rapportant, ne sont imposables que dans l’État dans lequel le siège 
effectif de l’entreprise de transport aérien désignée est situé. 

4. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article s’appliquent aussi aux recettes et aux 
bénéfices provenant de la participation à un consortium, une coentreprise, un accord de 
commercialisation ou un organisme international d’exploitation. 

5. Si un accord conclu entre les Parties contractantes en vue d’éviter la double imposition et 
de prévenir l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune dans lequel le 
transport aérien est visé prévoit des procédures différentes de celles visées aux paragraphes 1 à 4 
du présent article, les dispositions dudit accord s’appliquent. 

Article 12. Transferts de fonds 

1. Les entreprises de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit de 
transférer du territoire de vente vers leur territoire national les excédents des recettes sur les 
dépenses obtenus sur le territoire de vente. Les revenus provenant de la vente, directe ou par 
l’entremise d’agents, de services de transport aérien ou de services complémentaires ou 
accessoires, ainsi que les intérêts commerciaux normaux sur les recettes déposées en banque dans 
l’attente du transfert sont compris dans ces transferts nets. 
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2. Les entreprises de transport aérien désignées de chacune des Parties contractantes 
reçoivent l’autorisation pour ces transferts dans les 30 jours au plus qui suivent le dépôt de la 
demande à cet effet en monnaie librement convertible, au taux officiel de change pour la 
conversion de la monnaie locale à la date de la vente. 

3. Les entreprises de transport aérien désignées des Parties contractantes sont libres de 
procéder effectivement au transfert dès réception de l’autorisation. 

 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES 

Article 13. Application des lois, règlements et procédures 

1. Les lois, règlements et procédures de chaque Partie contractante qui régissent sur son 
territoire l’entrée ou la sortie d’aéronefs affectés à des services aériens internationaux, ou encore 
l’exploitation et la navigation de ces aéronefs, sont respectés par l’entreprise désignée par l’autre 
Partie contractante à leur entrée sur ledit territoire et jusqu’à leur départ. 

2. Les lois, règlements et procédures de chaque Partie contractante en matière 
d’immigration, de passeports ou d’autres documents de voyage agréés, d’entrée, d’autorisation de 
survol, de douane et de quarantaine sont applicables aux équipages, aux passagers, au fret et/ou au 
courrier transportés par les aéronefs de l’entreprise de transport aérien désignée de l’autre Partie 
contractante à l’entrée et à la sortie du territoire de la première Partie contractante et durant le 
séjour sur celui-ci. 

3. Les passagers, les bagages, le fret et le courrier en transit sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à cet effet ne sont soumis, 
en matière de sécurité contre la violence et la piraterie aériennes, qu’à un contrôle simplifié. 

4. Aucune Partie contractante n’accorde de préférence à une autre entreprise de transport 
aérien aux dépens de celles désignées par l’autre Partie contractante en ce qui concerne 
l’application de ses règlements de douane, d’immigration, de quarantaine et règlements similaires, 
ou l’utilisation des aéroports, couloirs aériens, services de trafic aérien et autres installations 
connexes sous son contrôle. 

5. Chaque Partie contractante fournit, à la demande de l’autre Partie contractante, une copie 
des lois, règlements et formalités pertinents visés dans le présent Accord. 

Article 14. Reconnaissance des certificats et licences 

Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les permis délivrés ou validés, sur la 
base du principe de réciprocité, par l’une des Parties contractantes, y compris, dans le cas des 
Pays-Bas, conformément aux lois et règlements de l’Union européenne, et en cours de validité, 
sont reconnus comme valides par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des services 
convenus sur les routes indiquées, sous réserve que les conditions auxquelles ces certificats ou 
permis ont été délivrés ou validés sont égales ou supérieures aux conditions minimales établies au 
titre de la Convention, ou qui peuvent l’être à l’avenir. 
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Chacune des Parties contractantes se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître 
comme valables, pour le survol de son territoire, les brevets d’aptitude et permis délivrés à ses 
propres ressortissants ou validés par l’autre Partie contractante. 

Article 15. Sûreté 

1. Chaque Partie contractante peut, à tout moment, demander des consultations à propos des 
normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tous les domaines relatifs aux 
équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours à 
compter de la date de la demande. 

2. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie contractante conclut que l’autre Partie 
contractante n’applique pas et ne fait pas respecter effectivement, dans ces domaines, des normes 
et exigences de sécurité au moins aussi rigoureuses que les normes minimales fixées à cette date 
conformément à la Convention, elle informe l’autre Partie de ces constatations et des mesures 
jugées nécessaires pour se conformer auxdites normes, et l’autre Partie adopte des mesures 
correctives en conséquence. Si elle ne le fait pas dans les 15 jours ou dans un délai plus long dont 
il peut être éventuellement convenu, cette défaillance constitue un motif pour l’application des 
dispositions de l’article 4 du présent Accord (Révocation ou suspension de l’autorisation 
d’exploitation). 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 
aéronef exploité par une entreprise de transport aérien désignée de l’une des Parties contractantes 
ou, aux termes d’un contrat de location, pour le compte d’une telle entreprise pour des services à 
destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve 
sur le territoire de cette dernière, faire l’objet d’un contrôle par ses représentants autorisés, à bord 
et à l’extérieur de l’aéronef, pour vérifier la validité de ses documents et de ceux de son équipage, 
ainsi que son état apparent et celui de son équipement (inspection au sol), à condition qu’un tel 
contrôle ne provoque pas de retards excessifs. 

4. Si une inspection ou une série d’inspections au sol donne des raisons sérieuses de penser : 
a) Que l’aéronef ou l’exploitation d’un aéronef n’est pas conforme aux normes minimales 

définies à cette date, conformément à la Convention; ou 
b) Que les normes de sécurité alors en vigueur conformément à la Convention ne sont pas 

appliquées ou respectées effectivement; 
La Partie contractante qui procède à l’inspection peut conclure, aux fins de l’article 33 de la 
Convention, que les conditions qui ont présidé à la délivrance ou à la validation des certificats ou 
des licences concernant ledit aéronef ou son équipage, ou que les conditions en vertu desquelles 
ledit aéronef est exploité, ne sont pas équivalentes ou supérieures aux normes minimales fixées 
conformément à la Convention. 

5. Si le représentant d’une ou de plusieurs entreprises de transport aérien de l’une des 
Parties contractantes refuse l’accès à un aéronef de cette entreprise ou de ces entreprises aux fins 
d’une inspection au sol, conformément aux dispositions du paragraphe 3 du présent article, l’autre 
Partie contractante est libre d’en déduire qu’il existe des raisons sérieuses du type visé au 
paragraphe 4 du présent article et d’en tirer les conclusions énoncées dans ce paragraphe. 
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6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier 
immédiatement les autorisations d’exploitation délivrées à l’entreprise ou aux entreprises de 
transport aérien de l’autre Partie contractante si elle conclut, à la suite d’une inspection au sol ou 
d’une série d’inspections, d’un refus d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou 
d’autres éléments, qu’il est nécessaire d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sécurité de 
l’exploitation aérienne. 

7. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 
énoncées au paragraphe 2 ou au paragraphe 6 du présent article sont levées dès que les motifs pour 
lesquels elles ont été prises ont disparu. 

8. Chaque Partie contractante veille à ce que la ou les entreprises de transport aérien 
désignées disposent des installations de communication, d’aviation et de météorologie, ainsi que 
de tout autre service nécessaire à une exploitation sans risque des services convenus. 

Article 16. Sécurité de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leurs obligations réciproques de protéger la sûreté de l’aviation 
civile contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. Sans limiter la 
portée générale de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent en particulier conformément aux dispositions de la Convention relative aux 
infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988, de la Convention sur le marquage des explosifs 
plastiques et en feuilles aux fins de détection, signée à Montréal le 1er mars 1991, et de toute autre 
convention relative à la sécurité de l’aviation à laquelle les Parties contractantes deviennent 
parties. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sûreté de 
l’aviation civile. 

3. Dans le cadre de leurs rapports mutuels, les Parties contractantes agissent conformément 
aux normes de sécurité de l’aviation et, dans la mesure où celles-ci sont applicables à leur égard, 
aux pratiques recommandées établies par l’Organisation de l’aviation civile internationale et 
désignées comme annexes à la Convention. Elles exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés 
par elles, des entreprises de transport aérien dont le siège principal ou la résidence permanente est 
situé sur leur territoire et des exploitants d’aéroports situés sur leur territoire qu’ils se conforment 
à ces dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. La référence faite dans ce paragraphe aux 
normes de sécurité aérienne comprend les différences notifiées par chaque Partie contractante. 

4. Chacune des Parties contractantes veille à ce que des mesures efficaces soient prises sur 
son territoire afin de protéger les aéronefs, de contrôler les passagers et leurs bagages à main et 
d’inspecter comme il convient les équipages, les marchandises (y compris les bagages de soute) et 
les provisions des aéronefs avant et pendant l’embarquement ou le chargement, et à ce que ces 
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mesures soient ajustées en cas d’intensification de la menace. Chaque Partie contractante convient 
que ses entreprises de transport aérien désignées sont tenues d’observer les dispositions relatives à 
la sécurité de l’aviation mentionnées au paragraphe 3 ci-dessus, exigées par l’autre Partie 
contractante pour l’entrée ou le séjour sur son territoire et la sortie de son territoire. En outre, 
chaque Partie contractante examine avec bienveillance toute demande formulée par l’autre Partie 
en vue d’obtenir que des mesures spéciales de sécurité soient prises en cas de menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de l’équipage, des 
aéroports et des installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent 
mutuellement assistance en facilitant les communications et d’autres mesures appropriées 
destinées à mettre fin aussi rapidement que possible à de tels incidents ou menaces, avec un 
minimum de risques pour les vies humaines. 

6. Une Partie contractante qui a des motifs sérieux de penser que l’autre Partie contractante 
déroge aux dispositions du présent article peut demander à tenir immédiatement des consultations 
avec l’autre Partie. Ces consultations ont lieu dans les 30 jours à compter de la date de la demande. 
Ces consultations ont pour objectif de parvenir à un accord sur les mesures propres à éliminer les 
motifs de préoccupation les plus immédiats et d’adopter, dans le cadre des normes de sécurité de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale, les mesures voulues en vue d’établir les 
conditions de sécurité appropriées. 

7. Chacune des Parties contractantes prend les mesures qu’elle juge faisables pour faire en 
sorte que l’aéronef ayant fait l’objet d’un acte de capture illicite ou d’un autre acte d’intervention 
illicite et qui a atterri sur son territoire soit retenu au sol, à moins que son départ ne soit rendu 
indispensable par la nécessité primordiale de protéger les vies humaines. Ces mesures sont prises 
chaque fois que possible en concertation. 

 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS DE PROCÉDURE 

Article 17. Calendrier 

Aucune Partie contractante n’exige des entreprises de transport aérien désignées de l’autre 
Partie contractante qu’elles déposent pour approbation leurs programmes de vols réguliers ou 
affrétés ou leurs plans opérationnels, sauf de manière non discriminatoire aux fins de l’application 
des conditions uniformes visées au paragraphe 2 de l’article 8 (Concurrence loyale) ou si l’une des 
annexes au présent Accord l’autorise expressément. Si une Partie contractante exige que de tels 
documents soient déposés à des fins d’information, elle limite au minimum les contraintes 
administratives liées aux formalités et procédures de dépôt pour les intermédiaires du transport 
aérien et pour les entreprises de transport aérien désignées de l’autre Partie contractante. 

Article 18. Consultations et modifications 

1. Dans un esprit d’étroite coopération, les autorités aéronautiques des Parties contractantes 
se consultent de temps à autre en vue d’assurer l’application et le respect des dispositions du 
présent Accord. 
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2. Chacune des Parties contractantes peut demander à engager des consultations en vue de 
modifier le présent Accord ou son annexe. Ces consultations commencent dans les 60 jours à 
compter de la date de réception de la demande par l’autre Partie contractante, à moins que les 
Parties contractantes n’en conviennent autrement. Ces consultations peuvent se tenir de vive voix 
ou par correspondance. 

3. Le présent Accord et la deuxième partie de l’annexe sont modifiés au moyen d’un 
échange de notes diplomatiques et les modifications entrent en vigueur à la date de la dernière 
notification écrite par laquelle les Parties contractantes s’informent de l’achèvement de leurs 
procédures constitutionnelles respectives. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 3 ci-dessus, toute modification de la première 
partie de l’annexe au présent Accord fait l’objet d’un accord entre les autorités aéronautiques, au 
moyen d’un échange de notes diplomatiques, et prend effet à une date devant être déterminée dans 
les notes. 

Article 19. Règlement des différends 

1. Les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de régler par des négociations 
bilatérales les différends éventuels découlant de l’interprétation ou de l’application du présent 
Accord. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation, le 
différend peut, sur demande de l’une ou l’autre d’entre elles, être soumis pour décision à un 
tribunal de trois arbitres, dont un est désigné par chacune des Parties contractantes et le troisième 
convenu entre les deux arbitres ainsi désignés, à condition que ce tiers arbitre ne soit pas un 
ressortissant des Parties contractantes. Chacune des Parties contractantes désigne son arbitre dans 
un délai de 60 jours à compter de la date de réception par l’une d’elles d’une note diplomatique de 
l’autre Partie contractante demandant l’arbitrage du différend, et le tiers arbitre est choisi dans un 
délai ultérieur de 60 jours. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son propre 
arbitre dans le délai de 60 jours, ou si le tiers arbitre n’est pas choisi dans le délai indiqué, le 
Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale peut, sur demande de 
l’une ou l’autre Partie contractante, désigner un ou des arbitres. 

3. Les Parties s’engagent à se conformer à toute décision rendue en vertu des dispositions 
du paragraphe 2 du présent article. 

 

CHAPITRE VII. DISPOSITIONS FINALES 

Article 20. Durée et dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante, par la voie diplomatique, sa décision de dénoncer le présent Accord. 
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2. Cette notification est transmise simultanément à l’Organisation de l’aviation civile 
internationale. Dans ce cas, le présent Accord expire 12 mois après la date de réception de la 
notification par l’autre Partie, à moins que ladite notification ne soit retirée d’un commun accord 
entre les Parties contractantes avant expiration de ce délai. Si l’autre Partie contractante n’accuse 
pas réception de la notification de dénonciation, celle-ci est réputée avoir été reçue 14 jours 
ouvrables après sa réception par l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 21. Dépôt auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale 

Le présent Accord est enregistré auprès de l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Applicabilité des conventions et accords multilatéraux 

1. Les dispositions de la Convention sont applicables au présent Accord. 
2. Si une convention ou un accord multilatéral accepté par les deux Parties contractantes 

concernant toute question couverte par le présent Accord entre en vigueur, les dispositions 
applicables de ceux-ci remplacent les dispositions applicables du présent Accord. 

3. Les Parties contractantes peuvent se consulter afin de déterminer les conséquences d’un 
tel remplacement sur le présent Accord, tel que mentionné au paragraphe 2 du présent article, et de 
convenir des modifications nécessaires.  

Article 23. Applicabilité de l’Accord 

S’agissant du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord s’applique au territoire de la partie 
européenne des Pays-Bas. 

Article 24. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties contractantes se sont informées par écrit de l’accomplissement des formalités 
et des procédures constitutionnelles requises dans leurs pays respectifs. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Lusaka, le 16 mai 2012, en deux exemplaires originaux en langue anglaise. 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 
HARRY MOLENAAR 

Pour la République de Zambie : 
YAMFWA MUKANGA 
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ANNEXE 

TABLEAU DES ROUTES 

1. Pour les entreprises de transport aérien désignées du Royaume des Pays-Bas : 
Tous les points aux Pays-Bas – tous les points intermédiaires – tous les points en Zambie –

 tous les points au-delà. 
2. Pour les entreprises de transport aérien désignées de la République de Zambie : 
Tous les points en Zambie – tous les points intermédiaires – tous les points aux Pays-Bas –

 tous les points au-delà. 
Note I : 
Chacune des entreprises de transport aérien peut, sur l’un quelconque de ses vols ou sur tous 

ses vols, et à son gré : 
a) Exécuter des vols dans l’une ou dans les deux directions; 
b) Mettre fin à tout ou partie de leurs services sur le territoire de l’autre Partie contractante; 
c) Combiner différents numéros de vols en un seul; 
d) Desservir des points intermédiaires, des points au-delà et des points sur les territoires des 

Parties contractantes, quels que soient la combinaison et l’ordre; 
e) Supprimer des escales à un ou plusieurs points; 
f) Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs à un autre à tout point; 
g) Desservir des points en-deçà d’un point quelconque de son territoire, avec ou sans 

changement d’aéronef ou de numéro de vol, et présenter et annoncer ces services au public en tant 
que services directs; 

h) Faire des escales en tout point, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de 
l’une ou l’autre des Parties contractantes, y compris la coterminalisation; 

i) Faire transiter du trafic par le territoire de l’autre Partie contractante; et 
j) Combiner du trafic sur un même aéronef, quelle que soit l’origine de ce trafic; 
k) Sans limitation géographique ou directionnelle, et sans perte du droit d’assurer les 

services de transport aérien autorisés au titre du présent Accord, à condition que le service 
commence ou se termine sur le territoire du pays qui a désigné la ou les entreprises de transport 
aérien. 

II. Droit de cinquième liberté 
a) Services de passagers/combinés 
La ou les entreprise de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 

d’exploiter des services de passagers/combinés en faisant pleinement usage du droit de cinquième 
liberté sur tout point intermédiaire et tout point au-delà, en Europe et/ou en Afrique. 
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b) Services tout-cargo 
La ou les entreprise de transport aérien désignées de chaque Partie contractante ont le droit 

d’exploiter des services tout-cargo en faisant pleinement usage du droit de cinquième liberté sur 
tout point intermédiaire et tout point au-delà, à l’exception des points en Amérique du Nord.  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE TENDANT À ÉVITER 
LA DOUBLE IMPOSITION EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République turque et le Gouvernement de la Fédération de Russie, 
Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition en matière d’impôts sur le 
revenu et de promouvoir la coopération économique entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents fiscaux d’un État 
contractant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur les revenus perçus dans un État contractant, 
quel que soit le mode de prélèvement.  

2. Sont considérés comme des impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou 
sur des éléments du revenu, y compris l’impôt sur les gains provenant de l’aliénation de biens 
mobiliers ou immobiliers.  

3. Les impôts en vigueur auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
a) Dans le cas de la Fédération de Russie : l’impôt sur le revenu et sur les bénéfices perçu 

conformément aux lois suivantes de la Fédération de Russie : 
i) « Sur les bénéfices des entreprises et des organisations »; et 
ii) « Sur le revenu des particuliers »; 

(ci-après dénommés « impôt russe »); 
b) Dans le cas de la République turque : 

i) L’impôt sur le revenu (Gelir Vergisi); 
ii) L’impôt sur les sociétés (Kurumlar Vergisi); et 
iii) Les prélèvements sur l’impôt sur le revenu et l’impôt sur les sociétés; 

(ci-après dénommés « impôt turc »). 
4. Le présent Accord s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui 

seraient établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou 
qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications importantes apportées à leurs législations fiscales respectives et qui sont nécessaires 
à la mise en œuvre du présent Accord. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 
contexte, la Fédération de Russie (Russie) ou la République turque (Turquie); 

b) Les expressions « la Fédération de Russie » et « la République turque » désignent leurs 
territoires, leurs eaux territoriales, ainsi que leurs plateaux continentaux et leurs zones 
économiques exclusives établies en vertu du droit international; 

c) Le terme « impôt » désigne tout impôt visé par l’article 2 du présent Accord; 
d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes; 
e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale à des fins fiscales; 
f) L’expression « siège social » désigne, dans le cas de la Turquie, le siège de direction 

juridique enregistré au titre du Code du commerce turc; 
g) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un État 
contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire, un 
bateau, un aéronef ou un véhicule routier exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf 
lorsque le navire, le bateau, l’aéronef ou le véhicule routier n’est exploité qu’entre des points 
situés sur le territoire du même État contractant; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Fédération de Russie : le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé; 
ii) Dans le cas de la République turque : le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé; 
j) La clause relative au « bénéficiaire effectif » doit être interprétée comme ne permettant 

pas à un résident d’un pays tiers de bénéficier des avantages au titre de l’Accord fiscal sur les 
dividendes, les intérêts et les redevances provenant de la Russie ou de la Turquie, mais cette 
restriction ne s’applique en aucun cas aux résidents des États contractants. 

2. Aux fins de l’application du présent Accord à tout moment par un État contractant, tout 
terme ou toute expression qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une 
interprétation différente, le sens que lui attribue à ce moment la législation de cet État concernant 
les impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens attribué à ce terme par la législation fiscale de cet 
État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne toute 
personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en raison 
de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction (siège social) ou de tout autre critère de 
nature analogue. 
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2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose d’un 
foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les deux 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec lequel ses liens personnels et 
économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux); 

b) Si l’État où cette personne a ses intérêts vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne 
dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des États, elle est considérée comme un 
résident seulement de l’État où elle séjourne de façon habituelle; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 
de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement de l’État 
dont elle possède la nationalité; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la nationalité 
d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent la question d’un 
commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État où son siège de direction juridique est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle l’entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction; 
b) Une succursale; 
c) Un bureau; 
d) Une usine; 
e) Un atelier; et  
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 
3. Aux fins du présent Accord : 
a) Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation ou des activités de 

supervision s’y rapportant constituent un établissement stable si leurs activités se poursuivent pour 
une période de plus de 18 mois. Un site existe à compter de la date à laquelle le constructeur 
débute ses travaux, notamment tout travail de préparation. Dans le calcul de la période de 18 mois, 
la date de livraison du chantier ou du projet est considérée comme la date finale du chantier ou du 
projet. La période entre la date de livraison et celle de la prise en charge n’est pas prise en compte 
dans le calcul de la période de 18 mois; 

b) Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, chacun des États contractants convient 
avec un ou plusieurs autres États d’une plus longue période pour les activités visées par l’alinéa a) 
et si ces accords entrent en vigueur, les autorités compétentes des États contractants décident de la 
prorogation de la période visée à l’alinéa a). 



Volume 3040, I-52763 

 486 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, on considère que l’expression 
« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations pour le stockage, l’exposition ou la livraison de biens ou de 
marchandises appartenant à l’entreprise; 

b) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins d’entreposage, d’exposition ou de livraison; 

c) Le maintien d’un dépôt de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux seules 
fins de transformation par une autre entreprise; 

d) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises ou de réunir des informations pour l’entreprise; 

e) Le maintien d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour l’entreprise, 
toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire; 

f) Le maintien d’une installation fixe d’affaires uniquement pour l’exercice de toute 
combinaison des activités visées aux alinéas a) à e), sous réserve que l’activité générale de 
l’installation fixe d’affaires résultant de cette combinaison ait un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit dans un État 
contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est 
considérée comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette 
personne entreprend pour l’entreprise, si cette personne dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle 
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, à moins que 
les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 et 
qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient 
pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 
paragraphe. 

6. Une entreprise d’un État contractant n’est pas considérée comme ayant un établissement 
stable dans l’autre État contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un 
courtier, d’un commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à 
condition que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue la législation de l’État 
contractant dans lequel les biens considérés sont situés. En tout état de cause, elle comprend les 
biens accessoires, le cheptel et l’équipement utilisés dans les exploitations agricoles et forestières, 
ainsi que dans les lieux de pêche de toute nature, les droits auxquels s’appliquent les dispositions 
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du droit interne concernant la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers et les droits à des 
paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de gisements 
minéraux, de sources et d’autres ressources naturelles. Les navires, bateaux, aéronefs et véhicules 
routiers ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise et à ceux utilisés pour l’exécution de services 
indépendants. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices provenant, dans un État contractant, d’une entreprise de l’autre État 
contractant, ne sont imposables dans le premier État que s’ils sont réalisés dans un établissement 
stable qui y est situé et qu’une partie de ces bénéfices seulement sont imputables à l’activité de cet 
établissement. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, on impute à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice ne peut être imputé à un établissement stable en raison du simple achat 
de produits ou de marchandises qu’il aurait effectué pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Bénéfices provenant du transport maritime, aérien et terrestre 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant, dans l’autre État 
contractant, de l’exploitation de navires en trafic international, sont imposables dans le premier 
État. Toutefois, ces bénéfices sont également imposables dans l’autre État contractant 
conformément à sa législation, mais l’impôt sur les bénéfices exigible dans cet autre État est réduit 
d’un montant équivalant à 50 %. 

2. Les bénéfices de l’entreprise d’un État contractant réalisés dans l’autre État contractant et 
provenant de l’exploitation d’un aéronef ou d’un véhicule routier en trafic international sont 
imposables uniquement dans le premier État. 

3. Nonobstant les dispositions de l’article 6 et les paragraphes précédents du présent article, 
les paiements ayant trait à la location d’un navire ou d’un aéronef par un résident d’un État 
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contractant à un résident de l’autre État contractant peuvent être soumis à la retenue fiscale dans le 
premier État. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Ajustements possibles aux revenus 

1. Lorsque :  
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la direction, 

au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au contrôle 

ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre État contractant; 
Et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices, qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices, 
lorsqu’il estime cet ajustement justifié. Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des 
autres dispositions du présent Accord et, si nécessaire, les autorités compétentes des États 
contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et en vertu de la législation de cet État; mais si le destinataire 
est le bénéficiaire effectif des dividendes, l’impôt exigé ne peut excéder 10 % du montant brut des 
dividendes. 

3. Le terme « dividendes », employé dans le présent article, désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les bénéfices d’une société qui est un résident d’un État contractant et qui exerce son 
activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé 
peuvent, après avoir été imposés en vertu de l’article 7, être imposés sur le montant restant dans 
l’État contractant dans lequel l’établissement stable est situé et en vertu de la législation cet État, à 
condition que le taux d’imposition exigé ne soit pas supérieur au taux mentionné au paragraphe 2. 
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5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce ou a exercé dans l’autre État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, une activité par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé ou, dans le cas d’un résident de la Turquie, qui exerce en 
Russie une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 
participation génératrice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14 du présent Accord, suivant le cas, sont applicables.  

Article 11. Intérêts  

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont imposables dans l’État contractant duquel ils proviennent et 
en vertu des lois de cet État, mais si le destinataire est le bénéficiaire effectif des intérêts, l’impôt 
ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant de : 
a) La Russie et payés au Gouvernement turc, à la Banque centrale de Turquie ou à la banque 

turque Eximbank, sont exonérés de l’impôt russe; 
b) La Turquie et payés au Gouvernement russe, à la Banque centrale de Russie ou à la 

Banque russe du commerce extérieur, sont exonérés de l’impôt turc. 
4. Le terme « intérêts », employé dans le présent article, désigne les revenus de créances de 

toute nature, notamment les revenus des titres d’État et des obligations d’emprunts, y compris les 
primes et lots attachés à ces titres, ainsi que les autres revenus assimilés à des revenus provenant 
d’emprunts en vertu de la législation fiscale de l’État duquel ils proviennent. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des intérêts, résident d’un État contractant, exerce ou a exercé dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts une activité par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, ou 
dans le cas d’un résident de la Turquie, exerce en Russie une profession indépendante au moyen 
d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement 
à l’établissement stable ou à la base fixe en question. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou 
de l’article 14 du présent Accord, suivant le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est le Gouvernement, une collectivité locale ou régionale ou un résident de cet État contractant. 
Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a dans 
un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu au 
paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 
considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable ou la base fixe est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et une autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 
laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier 
montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de 
chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances provenant d’un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant d’où elles 
proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le destinataire des redevances en 
est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des 
redevances. 

3. Le terme « redevances », employé dans le présent article, désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les films ou bandes 
utilisés pour les émissions radiophoniques ou télévisées, d’un brevet, d’une marque de fabrique, 
d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé secrets, ou pour des 
informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial ou 
scientifique, ou pour l’usage ou la concession de l’usage de matériel industriel, commercial ou 
scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce une activité d’entreprise dans l’autre État 
contractant où sont produites les redevances à partir d’un établissement stable qui y est situé, ou 
une profession libérale à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur 
des redevances se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ce 
cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14 du présent Accord, suivant le cas, sont 
applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est le Gouvernement, une collectivité locale ou régionale ou un résident de cet État. 
Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a 
dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels l’engagement 
donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge de ces redevances, celles-ci 
sont considérées comme provenant de l’État contractant dans lequel l’établissement stable ou la 
base fixe est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de l’usage, du droit ou des informations pour lesquels elles sont payées, excède celui 
dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les 
dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie 
excédentaire des paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et 
compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers faisant partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers appartenant à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 



Volume 3040, I-52763 

 491 

l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris les gains 
provenant de l’aliénation de cet établissement stable ou de cette base fixe, sont imposables dans 
cet autre État. 

L’expression « biens mobiliers » désigne les biens reconnus comme tels par la législation de 
l’État contractant dans lequel ils sont situés. 

3. Les gains provenant de l’aliénation de navires, d’aéronefs ou de véhicules routiers 
exploités en trafic international, ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires, 
aéronefs ou véhicules, ne sont imposables que dans l’État contractant dans lequel le cédant est un 
résident. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tout bien tel que des actions dans une société ou 
des titres, des obligations d’emprunt et autres sont imposables seulement dans l’État contractant 
dans lequel le cédant est un résident. Néanmoins, les gains en capital mentionnés dans la phrase 
qui précède et qui proviennent de l’autre État contractant sont imposables dans l’autre État si la 
période écoulée entre l’acquisition et l’aliénation n’excède pas un an. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf si ces services sont 
exécutés ou ont été exécutés dans l’autre État contractant et que les revenus sont imputables à la 
base fixe dont l’intéressé dispose ou dont il dispose régulièrement dans cet autre État. 

2. L’expression « professions indépendantes » comprend notamment les activités 
indépendantes de nature scientifique, littéraire, artistique, éducative ou pédagogiques, ainsi que les 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables.  

Article 15. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, 19 et 20, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi 
salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi salarié ne soit exercé dans 
l’autre État contractant. Dans ce cas, la rémunération reçue est imposable dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, la rémunération obtenue par un résident 
d’un État contractant au titre d’un emploi exercé dans l’autre État contractant n’est imposable que 
dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire est présent dans l’autre État contractant pour une période ou des périodes 
n’excédant pas 183 jours au cours de l’année civile concernée; et 

b) La rémunération est payée par ou au nom d’un employeur qui n’est pas un résident de 
l’autre État contractant; et 

c) La rémunération n’est pas supportée par un établissement stable ou une base fixe dont 
l’employeur dispose dans l’autre État contractant. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les salaires et autres rémunérations 
obtenus par un résident d’un État contractant pour le travail exécuté dans l’autre État contractant 
ne sont pas imposés dans cet autre État si les personnes exécutent ce travail : 



Volume 3040, I-52763 

 492 

a) En lien avec un chantier de construction ou un projet de montage ou d’assemblage 
conforme à l’alinéa a) du paragraphe 3 de l’article 5 du présent Accord; et 

b) Au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire, d’un aéronef, ou d’un véhicule routier 
exploités en trafic international par l’entreprise d’un État contractant dans laquelle l’entreprise 
est située. 

4. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, un journaliste ou un correspondant 
qui est ou qui était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de 
l’autre État contractant, est exonéré d’impôt dans le premier État pour une durée de deux ans, à 
condition que les rémunérations qu’il reçoit proviennent de sources situées dans cet autre État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
tant que membre du conseil d’administration ou d’un organe similaire d’une société ou de toute 
autre personne morale qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de radio ou de télévision, ou en tant 
que musicien ou sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus provenant d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même mais à 
une autre personne, ces revenus, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, sont 
imposables dans l’État contractant dans lequel l’artiste ou le sportif exerce de telles activités. 

3. Les revenus que les artistes ou les sportifs qui sont des résidents d’un État contractant 
tirent de leurs activités exercées dans l’autre État contractant sont exonérés d’impôt dans cet autre 
État, si le séjour dans cet État est financé par des fonds publics de l’autre État ou de l’une de ses 
collectivités locales ou régionales. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par le Gouvernement d’un État 
contractant ou l’une de ses collectivités locales ou régionales à une personne physique au titre de 
services rendus à cet État ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État; 

b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans l’autre État contractant si les 
services y sont exécutés et si la personne physique est un résident de cet État qui : 

i) Est un ressortissant de cet État, mais pas du premier État; ou 
ii) N’étant pas un ressortissant du premier État, n’est pas devenue un résident de cet 

État à seule fin d’exécuter les services en question. 
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2. a) Les pensions et autres rémunérations similaires payées par un État contractant ou l’une 
de ses collectivités locales ou régionales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils 
ont constitués, à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette collectivité, 
ne sont imposables que dans cet État. 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article ne s’appliquent pas et celles des 
articles 15, 16 et 19 sont applicables à la rémunération et aux pensions payées par un État 
contractant ou l’une de ses collectivités locales ou régionales, si la rémunération ou les pensions 
sont payées pour des services rendus en lien avec toute activité commerciale exercée dans l’autre 
État contractant.  

Article 19. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 18, les pensions et autres 
rémunérations analogues versées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État. 

Article 20. Étudiants, apprentis, enseignants et chercheurs 

1. Les sommes qu’un étudiant ou apprenti qui est ou qui était, immédiatement avant d’aller 
vivre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant, et qui séjourne dans le 
premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais 
d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans le premier État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées hors de cet État. 

2. De la même manière, les rémunérations qu’un enseignant ou un chercheur qui est ou qui 
était, immédiatement avant de se rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État 
contractant, et qui séjourne dans le premier État à seule fin d’enseigner ou de mener des 
recherches dans cet État contractant, reçoit en contrepartie de cet enseignement ou cette recherche, 
ne sont pas imposables pendant deux ans dans le premier État, à condition que ces paiements 
proviennent de sources situées hors de cet autre État. 

Article 21. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui ne 
sont pas traités dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposables que dans 
cet État. 

Article 22. Élimination de la double imposition 

Lorsqu’un résident d’un État contractant reçoit des revenus dans l’autre État contractant qui, 
conformément aux dispositions du présent Accord, sont imposables dans l’autre État, le montant 
de l’impôt sur ce revenu exigible dans cet autre État peut être déduit de l’impôt prélevé dans le 
premier État. Toutefois, le montant de la déduction ne peut excéder le montant de l’impôt calculé 
sur ce revenu dans le premier État, conformément à ses lois et règlements fiscaux. 
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Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, en particulier compte tenu de leur résidence. La présente disposition s’applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont ni des résidents d’un 
État contractant ni des deux États contractants. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 de l’article 10, un résident d’un État 
contractant qui dispose d’un établissement stable dans l’autre État contractant ne peut, dans cet 
autre État et eu égard aux revenus attribuables à cet établissement stable, être assujetti à des 
impôts plus lourds que ceux généralement exigés des résidents de cet autre État ou d’un État tiers 
exerçant les mêmes activités. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant un État 
contractant à accorder aux résidents de l’autre État contractant les indemnités, exonérations et 
déduction fiscales concernant l’état civil ou les responsabilités familiales qu’il accorde à ses 
propres résidents. 

4. À l’exception des cas visés par les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du 
paragraphe 7 de l’article 11, ou du paragraphe 6 de l’article 12, les intérêts, redevances et autre 
décaissements payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont, aux fins de déterminer les bénéfices imposables de ladite entreprise, déductibles 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est, en tout ou en partie, directement 
ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant, ne 
sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante qui soit autre 
ou plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises 
similaires du premier État. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par la législation 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première notification des 
mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de l’Accord. Dans le cas de 
la Turquie, le cas doit être soumis à l’autorité compétente dans un délai d’un an suivant la 
première notification de la mesure entraînant l’imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord. Toutefois, si ce délai est expiré, le contribuable peut, dans tous les cas, adresser 
une demande à l’autorité compétente de la Turquie dans un délai de cinq ans à compter du 
1er janvier de l’année civile suivant l’année fiscale en question. L’année fiscale concernée est celle 
au cours de laquelle le revenu visé par l’action non conforme aux dispositions du présent Accord 
est obtenu. 
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2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 
avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme au présent Accord. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent de résoudre par voie 
d’accord amiable les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu 
l’interprétation ou l’application de l’Accord. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer la 
double imposition dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. Lorsqu’il apparait 
souhaitable de communiquer de vive voix en vue de parvenir à un accord, cet échange peut avoir 
lieu par l’intermédiaire d’une commission constituée de représentants des autorités compétentes 
des États contractants.  

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation interne des 
États contractants relative aux impôts visés par l’Accord, dans la mesure où l’imposition qu’elle 
prévoit n’est pas contraire à l’Accord. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État, et ils ne sont divulgués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernés par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le 
présent Accord, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur 
les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces 
fins. Elles peuvent les divulguer au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des 
jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa législation 
ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la divulgation serait contraire 
à l’ordre public. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales 
du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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Article 27. Entrée en vigueur 

Chacun des États contractants notifie l’autre, par la voie diplomatique, de l’achèvement des 
procédures internes requises par sa législation en vue de l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Celui-ci entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications et prend effet : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités à 
partir du 1er janvier suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour toute période d’imposition 
débutant à partir du 1er janvier suivant la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée mais l’un ou l’autre des 
États contractants peut, à compter du 30 juin de toute année civile suivant la cinquième année 
après l’échange des instruments de ratification, adresser à l’autre État contractant, par la voie 
diplomatique, une notification écrite de dénonciation. Dans ce cas, le présent Accord cesse de 
produire ses effets : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, pour les montants payés ou crédités à 
partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
notification a été donnée; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, pour les années d’imposition débutant 
à partir du 1er janvier de l’année civile suivant immédiatement celle au cours de laquelle la 
notification a été donnée. 

FAIT à Ankara, le 15 décembre 1997, en deux exemplaires, en langues turque, russe et 
anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le texte 
anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 
[SIGNÉ] 

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie : 
[SIGNÉ]  
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